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STATISTIQUE GENFRALE

tirx'r;u

La r <forme (le l statistique des mineurs

De uouce.uc: cadres statistiques ont été mis en service en 1952, pour
Yann 1951.

A. - dusnn'ir. 1'onnc'r 1950 incluse, les renseignenurnts statistiques
figuraient sur :

1° les cadres 4 et 4 bis de la statistique criminelle consacrés essentiel-
lument au,, mineurs délinquante et vagabonds

-"' les cadres de la st:ttis±lque civile, eu ce qui concerne les instances
on déchéance mi retrait des droits de la Puissance paternelle portées devant
]es juridictions civiles :

3° les cadre.,, de la statistique criminelle concernait l'activité, en géné-
ral, des juridictions d'instruction, des Tribnnans correctionnels, des Cours
d'appel et des Cours d'assises.

1)e ce fait, on pouvait notamment reprocher aux imprimés utilisés :

L'insuffisance des renseignements fournis, en particulier en ce qui concerne
les mesures et les peines, la liberté surveillée et la protection des
mineurs non délinquants :

Leur présentation peu ordonnée et de consultation souvent difficile
Leur mauvaise adaptation aux modalités particulières de fonctionnement

des juridictions pour enfants.

B. - Désormais, l'ensemble (les renseignements relatifs aux mineurs
se trouve centralisé dans les cinq cadres suiiurnts :

a) Cadres remplis au siège des Tribunaux pour enfants et regroupés
au siège des Cours d'appel :

Imprimés4 A et 4 A bis
enfance délinquante.

Imprimés 4 B et 4 B bis
correction paternelle et vagabondage des mineurs.

Imprimés 4 C et 4 C bis :
tutelle aux allocations familiales.
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b) Cadres remplis au siège des Tribunaux d'arrondissement et regrou-
pés au siège des Cours d'appel

Imprimés 4 D et 4 D bis :
déchéance, retrait et délégation des droits de la puissance paternelle

assistance éducative ;
mineurs victimes de sévices.

c) Cadres remplis au siège des Cours d'appel

Imprimés n" 1 :

activité de la Chambre spéciale de la Cour.

La circulaire du 12 avril 1952, qui a précisé les conditions d'utilisation
des nouveaux imprimés, a tout particulièrement insisté sur l'importance
du rapport explicatif qui les accompagne et sur l'intérêt que la Chancellerie
attache ii la stricte exactitude comptable des chiffres fournis.

S'inspirant (le ces directives, (le nombreux magistrats spécialisés ont
apporté leur concours à l'établissement des rapports annuels des Chefs
des Tribunaux et des Chefs de Cours. Certains rapports particulièrement
documentés ont été présentés.

SEcïroN Il

Les enseignements de la statistique de l'année 1951

Il eût été prématuré de procéder à une exploitation systématique des
nouveaux imprimés et, au surplus, cette étude statistique aurait débordé
les limites de ce Rapport annuel.

Par contre, ]a présentation globale des résultats de l'année 1951 a pu
être fournie dans les quatre tableaux annexés indiquant :

le premier, la délinquance des mineurs dans l'ensemble des ressorts,
suivant le cadre n° 4 A bis de la Statistique criminelle ;

le second, les affaires et les mesures prises, en ce qui concerne les
mineurs délinquants, dans chaque Cour d'appel ;

le troisième, les instances concernant l'enfance en danger : décret-loi
du 30 octobre 1935, ordonnance du les septembre 1945. loi du 24 juillet 1889,
et c.

le quatrième, la récapitulation par Tribunal pour enfants des chiffres
globaux visant l'enfance délinquante et l'enfance en danger.

Il est possible de tirer de l'examen de ces documents quelques obser-
vations générales sur l'évolution (le la délinquance juvénile et des autres
formes d'inadaptation considérées, ainsi que sur l'action des juridictions
spécialisées.
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A. - 'MINEURS DEMNIQUANTS

1. - Observations sur la délinquance

a) Tendance générale.

En 1951, le nombre des délinquants de moins de 18 ans jugés dans la
métropole par les juridictions pour enfants s'est élevé il 14.971. La compa-
raison de ce chiffre avec ceux des deux années précédentes montre que
la décroissance de la délinquance juvénile s'est poursuivie en 1951.

4NNfiE
DI:I.I\Q1 5N l'i ,11'1;1:5 (41 001 oie,

.

PIti1A'If. ; IA RIS 1) 1.11.

1949 1.i 9:.2 .5 25a °_I , nfS

1950 13.1(12 S 7(72 17 044

1951 12 105 2.8(1(; 14 971

Le chiffre des mineurs jugés en Algérie s'est élevé 5 4.417.

b) Répartition des filles et des garçons.

En 1951, i1 y a en, parmi les laineurs délinquants jugés dans la métro-
pole, 12.213 garçons et 2.758 filles, soit approximativement 2 filles pour
9 garçons.

c) Nature des infractions commises.

La distinction entre les infractions, qui tenait une place considérable
dans les anciens cadres statistiques, a été simplifiée et systématisée. L'énu-
mération des infractions a été remplacée par un groupement de celles-ci
sous quatre rubriques :

Infractions contre les biens
Infractions contre les personnes
Infractions contre les lnmurs
Infractions diverses

Les infractions commises par les [nineuurs jugés en 1951 dans la métro-
pole se répartissent ainsi :

les personnes . ...... 1.014 soit environ 1(11:)1 du total
Crimes et

délits les biens............... 10 l',5 101, 1.10 -
contre

les meurs. .. . . . 1:(02 -. 13,/1511 -
Crimes et délits divers ....... .... .. 1910 201511 -

TOTAL des mineurs jugés ........ 14.971
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Les infractions contre les biens sont approximativement six fois plus
nombreuses que les infractions contre les personnes, huit fois plus nom-
breuses que les infractions contre les maeurs et cinq fois plus nombreuses
que les infractions diverses.

La proportion n'est pas la même en Algérie où les chiffres sont respec-
tivement (le J3C, 2.841, 249 et 371 mineurs, soit un total d'infractions sur
les biens égal àt trois fois celui des infractions sur les personnes (au lieu
de dl, là onze fois celui des infractions sur les moeurs (au lieu de 8) et â
huit fois celui des infractions diverses (au lieu de 5).

Dans la métropole, la répartition suivant le sexe et l'âge est la sui-
vante :

GON IRE LES

l'IOiSONNES

CON'T'RE LES

RIENS

CON'T'RE LES

\7l E'I RS DIVERs

Age
13 ans .................. 160 1,974 72 252

13 à 16 ans ............ 506 3.705 465 583

16 à 18 ans ............. 948 4.46111 765 1.075

Filles ............. .. 322 1.639 479 318

Garçons ............ 1 292 8.506 1123 1.592

ToTAUx ..... 1 614 10.145 1.302 1.910

TOTAL général ,.... 14.971

§ 11. - Fonctionnement des juridictions spécialisées

a 1 L'xcrcice de l'action publique.

En ce qui concerne le nombre tles classements et des ordonnances de
non-lieu par rapport àt celui des mineurs jugés dans la métropole, il est
intéressant de rapprocher les chiffres ci-après :

z Proportion approximative Proportion approximativeC n
w

w

` des classements des non-lieu
par rapport au nombre ô par rapport au nombre

de mineurs juges -le mineurs jugés

1947... ... - 26.841 6.803 1 cl. pour 4 777 1 n -1. pour 35

1950........ 17.944 3.546 1 cl. pour 5 466 1 n.-l. pour 40

1951........ 14.971 2.686 1 el. pour 5,5 346 1 n.-1. pour 45
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La régression du nombre des classements montre que les Parquets,
voyant, comme les Juges des enfants, dans les infractions juvéniles, l'occa-
sion d'une intervention éducative au profit des enfants, s'attachent de plus
en plus à saisir la juridiction spécialisée, même dans les cas bénins où
une décision de classement eût pu intervenir.

En ce qui concerne les ordonnances de non-lieu, le caractère non
répressif de la juridiction spécialisée fait échec à une tendance qu'avait
autrefois encouragée une circulaire (lu Garde des Sceaux du 28 juin 1898
et selon laquelle on clôturait dans certains cas l'information de manière à
éviter un jugement estimé inopportun.

Parmi les 14.971 mineurs jugés dans la métropole en 1951
7.816 l'ont été par le Juge des enfants :
7.106 l'ont été par le Tribunal pour enfants

49 l'ont été par la Cour d'assises des mineurs.

La prépondérance de la juridiction de jugement du Juge des enfants
sur celle du Tribunal pour enfants se manifeste dans la catégorie des
enfants de moins de 16 ans :

J1:GE TRIBUNAL
DES ENFANTS POUR ENFANTS

Moins de 13 ans . ............................ 1.791 667

13 à 16 ans .................................. 2.911 2.347

16 à 18 ans ................................. ... :1.113 4.692

TOTAUX ............ 7.816 7.106

Cette prépondérance apparaît pour la première fois en 1951 :

JUGE TRIBUNAL
DES ENFANTS POUR ENFANTS

1949 .......... ....................... . .. 8.805 12.310

1950...................................... 8,529 9.355

1951 ........ .............................. 7.816 7.10;

La comparaison des chiffres du tableau ci-dessus montre que les Juges
des enfants s'attachent de plus en plus à exercer leur juridiction de juge-
ment, institution originale de l'ordonnance du 2 février 1945.

Parmi les mineurs jugés par le Tribunal pour enfants :

4.931 l'ont été après information du Juge des enfants

2.175 l'ont été après information du Juge d'instruction.
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b) Décisions prononcées.

1° MESURES DÉFINITIVES

Le viceu du Législateur, que les mesures éducatives l'emportent sur les
mesures répressives, a été satisfait dans une plus large mesure encore

qu'au cours des années antérieures.
En effet, le nombre des peines prononcées a largement décru : de 2.050

en 1950, il est passé en 1951 à 1.579, chiffre le plus bas qui ait jamais été
atteint.

Ces 1.579 mineurs condamnés représentent environ 1/10 du nombre des
mineurs jugés dans la métropole.

Le nombre des condamnations à l'amende a été de

{ 303 avec sursis
715 dont

412 sans sursis

Le nombre des condamnations à l'emprisonnement a été de
S

8G4 dont
584 avec sursis

280 sans sursis

Parmi les peines d'emprisonnement sans sursis, lés courtes peines, de
moins de quatre mois, demeurent les plus nombreuses : 211/280, soit environ
les 3/4.

Des peines moyennes, d'une durée de quatre mois à un an n'ont été
infligées qu'à 44 mineurs, et de longues peines de plus d'un an qu'à 25
mineurs.

Le nombre des mineurs ayant fait l'objet d'une mesure antre qu'une
condamnation se monte à 12.b03 :

(12.503 + 889 acquittés + 1.579 condamnés = 14.971 mineurs jugés)
Ce nombre de 12.503 se décompose comme suit entre les différentes

mesures :

m
Remis à une institution e n

W c d'éducation autre qu'une
U p J

z
z 1 P E S

z n.
OCD w
a

. . . .

Art. 15 2'
o--

F 'O F
rr L1 ,

SG o
J
a

Art 16-2' z .O
E C.CD c'e

0O
Q w u m z 'r a -e

U PLACEMENT w Q
C PLACEMENT en externat V:5 F b ou semi-

n O

u F en internat liberté M Ow O u. c
Garçons..

trilles.... .

7.822

1 519

1.003

57O

302

113

TOTAUX... 1 9 341 415 1.573

TOTAL général ................. 12.503

14 -

280

55

335

68

12

80

132

47

179

98
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C. - LES ENQUETES SOCIALES ET LES EXAMENS MEDICAUX
PSYCHIATRIQUES ET PSYCHOLOGIQUES

Tout autant que le nombre des affaires jugées, celui de ces enquêtes
et de ces examens contribue ù donner la mesure de l'activité des juridictions.
On relève pour la métropole les chiffres suivants :

CORRL?C`l'LON UTELLE AUX
VAGABONDAGE LOI nu 24-7-89 LOI nu 194-98

YATLa(NELLL ALLOC rAM.

EXA- EX." EXA- EXA-
ENQUh.TES MENS ENQUÊTES MENS ENQUÊTES ENQUÊTES MENS ENQUÊTES

MENS

1.105 489 1.218 648 1 223 5.023 1.229 'il202 156

Soit au total 8.771 esnquêtes et 2.522 examens.

e
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CHAPITRE II

TRAVAUX LEGISLATIFS

Depuis le 1e' août 1951, huit textes préparés par la Direction de
l'Education Surveillée, soit seule, soit en collaboration avec d'autres Direc-
tions de la Chancellerie ou les Départements ministériels intéressés 1 la
protection de l'enfance, ont été publiés.

Plusieurs projets de lois ont été déposés ou sont en instance dag dépôt.

D'autres textes sont en cours d'étude.

SECTION 1

Textes publiés

. - Textes d'application de l'ordonnance du 2 février 1945.

Arrêté du 15 octobre 1951 (J. O du 20 octobre) relatif aux conditions
de recrutement des candidats aux fonctions de délégué permanent I< la
Liberté Surveillée.

Décret du 13 novembre 1951 (J. O. du 1(i novembre) fixant le Statut
des assesseurs des Tribunaux pour enfants en Algérie.

Décret du 6 décembre 1951 (J. O. du 7 décembre) fixant la date d'appli-
cation en Algérie des dispositions de l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée,
concernant les Cours d'assises de mineurs.

Décret du 12 avril 1952 (J. O. du 15 avril) portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application de l'article 2 de l'ordonnance du 2 février
1945 modifiée. Ce texte fixe les modalités d'exécution des peines d'emprison-
nement prononcées à l'encontre des mineurs (voir III' Partie, Chapitre XV).

Décret du 5 juillet 1952 (J. O. du 6 juillet) portant répartition de 25
postes de greffiers des Juges des enfants dans les Tribunaux.

B. - Textes intéressant les établissements d'Educatiort Surveillée.

Décret du 29 novembre 1951 (J. O. du 13 décembre) portant applica-
tion aux « pupilles de l'Education Surveillée » (il s'agit ici de l'ensemble
des mineurs placés par décision judiciaire) de la loi du 30 octobre 1946 sur
la prévention et la réparation des accidents du travail et (les maladies
professionnelles.

Arrêté du 6 mai 1952 (J. O. du 15 mai) portant fixation du montant
de la cotisation forfaitaire versée au titre des accidents du travail par les
établissements d'affectation des pupilles de l'Education Surveillée.
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Circulaires d'application du décret du 29 novembre 1951, la première
visant les établissements d'Education Surveillée d'Etat (23 niai 195e), la
seconde des institutions Privées (5 septembre 1952).

Arrété du 26 mai 1952 (J. O. du 29 suai) modifiant l'arrêté du 25
octobre 1915 portant règlement provisoire (les Institutions Publiques d'Édu-
cation Surveillée. Ce texte modifie profondément les modes de sorties des
Institutions de rééducation de lEtat, dans le sens des conceptions nouvelles
de la post-cure (voir III' Partie, Chapitre XIII).

Sn:c1'ioN 11

Projets législatifs

A. - Textes déposés (cités par ordre chronologique).

Projet de loi relatif à l'introduction dans les départements d'Outre-
Jier des dispositions de l'ordonnance dit 18 aoiit 1945 (remboursement des
frais d'entretien aux institutions privées), déposé le 13 novembre 1951.
Projet de la première législature repris sans modification.

Projet de loi relatif rà. la protection de l'enfance et de l'adolescence en
danger, déposé le 12 juin 1952. Il s'agit d'un nouveau dépôt, par le Ministère
de la Santé Publique et de la Population, sous une forme légèrement modifiée,
de l'important projet, élaboré de concert entre les Ministères de la Santé
Publique et de la Population, de l'Education Nationale et de la Justice
et soumis il l'Assemblée Nationale sous la première législature, le 15 juillet
1948.

Les précédents rapports annuels ont souligné l'urgente nécessité de
publier ce texte qui apparaît coniine la condition d'une protection efficace,
sur le plan administratif et sur le plan judiciaire, des mineurs en danger
physique ou moral.

Projet de loi modifiant la loi du 16 juillet 1949 sur les Publications
destinées à la Jeunesse, en vue notamment de l'application de ce texte aux
territoires sous tutelle, déposé le 7 octobre 1952.

B. - 'textes en instance de dépôt.

Projet de loi relatif à la formation du personnel d'encadrement des
établissements recevant des mineurs atteints de déficiences physiques ou
psychiques, de troubles du caractère ou du comportement, ou en danger.

Projet de loi relatif aux établissements privés recevant des mineurs
atteints de déficiences physiques, sensorielles ou intellectuelles, de troubles
dit caractère ou du comportement. délinquants ou en danger moral.

(les deux projets élaborés, ainsi que celui concernant la protection de
l'enfance, de concert entre les Ministères de la Santé Publique et de la
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Population, de l'Education Nationale et de la Justice, avaient été déposés
durant la première législature les 12 mai 1948 et 10 janvier 1950. Les
services intéressés procèdent, avec la Direction de l'Education Surveillée, à
leur mise au point en vue d'un nouveau dépôt.

Projet de règlement d'administration publique relatif à l'application
dans les Territoires d'Outre-Dler des dispositions de la loi du 16 juillet 1949
sur les Publications destinées à la ,Jeunesse.

Projet de loi adaptant à la Nouvelle-Calédonie et ses dépendances, aue
Etablissements Français de l'Océanie et aux lies St-Pierre et Miquelon, les
dispositions de l'ordonnance du 2 février 19-15, modifiée par la loi du 24
mai 1951.

SI.CTION 111

Etudes en cours

La Direction de l'Education Surveillée poursuit actuellement des études
législatives, en liaison avec les autres Directions compétentes de la Chancel-
lerie. Parmi ses travaux, il y a lieu de signaler le projet examiné par la
Commission de réforme du Code Civil, en ce qui concerne la protection de
l'enfance (déchéance, retrait et transfert des droits de la puissance pater-
nelle, assistance éducative et correction paternelle).
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CHAPITRE III

PREVENTION

SECTION 1

La Direction a continué de participer au contrôle de la Presse
Enfantine et des Filins Cinématographiques.

Il a été procédé au renouvellement de la Commission de Surveillance
et de Contrôle des Publications destinées à lit Jeunesse, instituée à la
Chancellerie par la loi du lli juillet 1919 .sur la Presse Enfantine.

A la suite du changement intervenu dans la composition du Parlement,
il a d'abord été nécessaire de remplacer les Députés siégeant à la Commis-
sion au titre de représentants de l'Assemblée Nationale. Il y a eu lieu, d'autre
part, en raison de la mise à la retraite du Conseiller d'Etat placé à la tête
de la Commission, de pourvoir à la désignation d'un nouveau président.
Enfin, par arrêté du 6 mai 1952, ont été remplacés ou maintenus au sein
de la Connnision, pour Une nouvelle période de deux ans, tous les autres
membres de cet organisme qui étaient en fonctions depuis le mois de
février 1951.

Comme l'année précédente, l'activité de la Commission a été consacrée :

A. - Contrôle des Publications risées par l'article 14.

Du 11, novembre 1951 tu 1l, novembre 1952, la Commission a signalé
au Ministre de l'intérieur, pour que soient interdites leur vente aux mineurs
de 18 ans et leur exposition aux regards du public, 44 desdites publications.
A la suite (le ces propositions. 39 publications ont été l'objet de l'interdiction
précitée.

B. - Contrôle (les Publications destinées à la Jeunesse (article 11Q

Du 11, novembre 1951 art 1P' novembre 1952, la Commission a examiné
218 publications enfantines, se décomposant en

53 hebdomadaires
40 bi-mensuelles :

125 mensuelles ou irrégulières.

Eut vue de poursuivre l'amélioration (les publications critiquables sans
avoir à recourir aux rigueurs légales, la Commission a continué à appliquer
la procédure officieuse de la « recommandation », de « l'avertissement » et
de la « mise en demeure ». Qu'il y ait lieu de convoquer uri éditeur au
Secrétariat en vue de lui donner toutes indications utiles sur les amélio-
rations à apporter à sa publication, ou de l'inviter soit à modifier substan-
tiellement cette dernière, soit à opérer la transformation nécessaire tout en
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retirant ilumédiatetneni de la vente les exemplaires non encore vendus. la
Conuuission s'est toti,j%nns efforcée de faire appel, avant tout, aux ressources
de la persuasion et à la compréhension dem intéressés.

Sur 218 publications, 44 ont fait l'objet d'une mise en demeure, 25 d'un
avertissement et 2S d'une simple recommandation.

En ce qui concerne les publications enfantines (le provenance étrangère,
la Commission a été conduite à examiner neuf périodiques et a formulé
un avis: défavorable ill'importation de deux de ceux-ci.

SECTION 11

En dehors du contrôle de 1:t presse enfantine et devv filins cinémato-
graphiques. la Direction de l'l:ducation Surveillée a traité, au cours de
l'année 1951-19:2, un certain nombre d'affaires se rapportant à la prévention
de l'inadaptation et de la délinquance juvénile, notamment :

4. -- b:nt1?ni rlcs objets cde sfr'Cf (I ii l'éégai'd dcs 9ni9lenu',s;.

Continuant st, efforts pour faire passer de pli, Cil plus dans les faits
l'esprit de l'ordonnance du 2 février 1945, la Direction de l'Education
Surveillée s'est préoccupée du problème de l'emploi des ohjets (le sûreté -
tels que les menottes - fi l'égard des mineurs en état d'arrestation, ainsi
que de la nécessité de séparer lesdits mineurs des inculpés adultes.

Saisi de la question par la Chancellerie, le Ministre de 1.9 Défense
Nationale a adressé ft la Gendarmerie la circulaire suivante en date du
4 mars 1912
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LE Vrce-Prrrarnr:'r nu CONSEIL. Marsrue DE LA DéFENsr: 5'ArioNALE,

à Gendarmerie et Garde Républicaine
(Métropole Allemagne, Autriche, AFN jusqu'à échelons Brigade.

Escadron et Peloton isolé). Diffusion limitée.

« Sur demande de M. le Garde des Sceaux, ministre de la Jus-
tice, j'ai décidé d'apporter, en faneur des mineurs en état d'urrestrc-
tion, confiés à la garde (le Ici Gendarmerie, des assonplissenrents
aux textes réglementaires et notanrnient ii l'article 273 dit décret da
20 mai 1003.

En conséquence, l'emploi des objets de sûreté pur le person-
nel tic l'Arme :

« est interdit potin Itr conduite des délinquants mineurs de
13 ans qui ne sont pas inculpés ou accusés de crime, des mineurs de
18 ans en état de rcrnabontlage et des mineurs de 21 cars faisant l'objet
d'une rnesiite de correction paternelle;

est limité en ce qui concerne, d'une purt, les mineurs délia-
quants tic 13 d 18 ans qui ne sont pas inculpés on accuses tic crime
et, d'antre port, les niiiierrrs de 2f titis qui font l'objet d'un incident
ci la liberté suvrcillee, au cils il ccite mesure pré.senierail un curac-
tère nécessaire et urgent. Lor.sgne l'emploi des objets tic ,iiicté sera
envisagé au départ d'un trnrrslèrement, il g aura lieu de solliciter'
l'avis du Parquet ou du Juge requérant. En outre, dons les iii frérents
cas prévus titi présent alinéa, les magistrats compétents pourront,
s'il Y ci lieu, prescrire /ûrnrellc-mmt l'emploi des objets de sûreté.

« Par trl!cii s. lors de lent, arrestation, de lent' conduite ou
de leur détention par lit Gendarmerie, les mineurs .seront, sain' ira-
pos.sibilite absolve de fait, sépnris ales niajerrrs et isolé.; les ruts des
autres.

« Je précise toute/ùi.s que, en cers d'éru.sion, le déjiurt d'emploi
des objets de sûreté suivant les prescriptions de la présente ciren-
luire, ne surirait constituer titi lait de négligence ou de t''enrrieence
de nature i} engager la resporrsubilité pénale ci disciplinaire de
l'escorte.

« J'appelle enfin I'attculjeu titi personnel intéressé sur l obii-
gation qui lui est faite ale redoubler la vigilance lors des trun:;fère-
urents de jeunes détemrs, part' lesquels ils ne pcurent disposer de
tous les moyens tic contrainte habituels.

« pour le Ministre
et par délégation

Le Directeur tic ici Gendarmerie
et tic la Justice Militaire,

Signé : TLRiAUI.r »



Dans une circulaire du 16 juin 1952, le Ministre de l'Intérieur a adressé
aux Services de Police de la métropole et d'Outre-Mer les mêmes instruc-
tions.

R. - Conduite et garde des mineurs en instance de comparution au
Palais de Justice de Parie.

Dans la même préoccupation d'éviter aux mineurs qui font l'objet
d'une instance judiciaire tout heurt psychologique et tout contact néfaste,
la Direction de l'Fducation Surveillée a examiné le problème des conditions
dans lesquelles sont conduits et gardés, au Palais de Justice de Paris, les
mineurs, détenus à Fresnes ou placés en observation au Centre de
Savigny-sur-Orge, qui sont convoqués devant le Juge des enfants ou le
Tribunal pour enfants.

Les mesures suivantes ont été décidées :

a) Meilleur aménagement des locaux d'attente réservés aux mineurs
du Palais de Justice de la Seine : la question est à l'étude ;

b) Conduite des mineurs assurée de Fresnes ou Savigny jusqu'au
Palais de Justice de Paris par des agents de l'Education Surveillée
les dispositions prévues ont été prises ;

c) En outre, à la suite d'une lettre de la Chancellerie signalant au
Ministre de la Défense Nationale les inconvénients du régime antérieur,
la garde des mineurs au Palais de Justice de Paris est désormais confiée
t des sous-otiiciers de la Garde Républicaine spécialement affectés à ce
service, et qui reçoivent des magistrats spécialisés les instructions appro-
priées.

C. - Recommandations aux services de police.

Il a été reconnu opportun d'appeler l'attention des Services de police
sur les considérations dont doit s'inspirer leur action dans les affaires qui
engagent l'intérêt des mineurs.

Des contacts ont été établis entre les services compétents des deux
Départements intéressés et une première réunion a eu lieu au Ministère
de la Justice entre des magistrats de la Direction de l'Education Surveil-
lée et des fonctionnaires relevant du Ministère de l'Intérieur.

Le but de cette réunion et de celles qui lui feront suite est de rédiger
en commun, ù l'intention des Services (le police, une brochure contenant
une analyse simple et concrète de la Législation sur l'enfance délinquante
ou en danger, ainsi qu'un certain nombre de recommandations découlant
des préoccupations qui doivent guider l'action de la Police, aussi bien que
celle de la Justice, dans les affaires de mineurs. Une reproduction des textes
légaux et une bibliographie spécialisée seront incorporées à cette brochure.
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CHAPITRE IV

PERSONNEL

SI:crroN I

Gestion du Personnel des Services extérieurs de l'Education Surveillée

A. - Recriutement.

1" Personnel ct'ccdnneaiion. - Le recrutement des éducateurs est demeuré
une préoccupation essentielle de la Direction de l'Education Surveillée.

Le méme problème, quantitatif et qualitatif, a continué, en 1952, à se
poser avec acuité : recruter su(li.anuuent d'agents non seulement pour
remplacer ceux qui quittent l''4dniinistr:ition, ruais encore pour fournir
t'encadre!uenI de nouveaux groupes dans les établissements.

l'oor rcuzédi r il cette situation, la direction a en recours à deux
1110Vefh

n 1 Le détnchemeni d'instituteurs et d'institutrices. Mais l'appel lancé
dans les services de l'Education Nationale n'a pas eu le résultat espéré
en raison des désavtnitages et sujétions particuliers du personnel de l'Édu-
cation l urvrillée par rapport ;t celui de l'Enseignetnent (durée moins grande
des congés, caractère pénible des fonctions, risques, horaires) ;

hl Lc co,eoul.s. Un concours pour le recrutement d'éducateurs adjoints
et d'éducatrices adjointes u été organisé dans le courant du 1-' semestre
19521. Le nombre des candidats a été légèrement inférieur à celui des candi-
dats au concours de 1951.

Les épreuves ont donné les résultats suivants :

Fb1MME,s l'O l'A I

Nombre de postes unis au concours- 35 15 50

Candidats admis à concourir ...... 23 11 34

Candidats présents aux épreuves
écrites ......... ......... ia i 25

Candidats admi. 14 19

Il convient de noter le nombre peu élevé de candidats admis par rap-
port au nombre de postes luis au concours, et encore un certain nombre de
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ces candidats admis n'ont-ils pas encore rejoint l'affectation qui leur avait
été assignée, pour des raisons diverses (départ au service militaire, enga-
gement professionnel lion encore rompu, etc.). 11 apparaît donc que le
problème du recrutement du personnel d'éducation n'a pu, it ce jour, rece-
voir mie solution satisfaisante.

l" Personnel udministrutij. -- Il a été. par contre, possible de pourvoir
les postes de début et d'avancement, très peu nombreux il est vrai, du
personnel administratif.

Le eoucours ouvert polir le recrutement d'adjoints d'économat a donné
les résultats suivants :

HOMIMISS FEMMES TOTA I.

Candidats admis a concourir ..... 7 3 10

Candidats présents aux épreuves
écrites .... .... .......... ........ 5 1 ti

Candidats admissibles ............ 4 4

Candidats admis... :1

Parn :il lents. la Direction de fEduc:tlion Surveillée a organisé pour
la pretoi 're fois l'examen prévu par le décret du 1:; janvier 19--M fixant le
statut du personnel administratif de lEducation Surveillée (,il vue de la
promotion d'adjoints d'économat de 1-classe au grade d'écottolne.Cet examen
a donné les ra luttais sllivanls

Candidats admis ù subir les épreuves de l'examen ... ........ .. .... .. 4

Candidats présents aux épreuves écrites . .. .......... .. .... .. . .. 4

Candidats admissibles ....... ...... ...... ... . .... .. 3

Candidats admis ....... ..... .................... . ... .... . ...... 3

;i" l'crso-rttrl dlc jn,tt rrl ;t proj,.e.ei otr;rr°llt.

L- recrutement fle' ius;rwtelirs techniques et agricoles s'est poursuivi
an curs de l'année 11C'.

7 instrncieur:: slaiatires ont élé notontés sur titres auprès lui essai
professionnel dans un établissement d'Éducation Surveillée ou :tu Centre
National de i'ormatinnt t-le uuuniteurs (dépendant du Ministère du Travail)
14. rue llareaii il Paris, pour occulter des postes répondant aux spécialités
silivaltles :

Enseignement ménager
Repassage

Menuiserie
PIfitri'rie-Pei lit arc

l'7nseigneuuonl cotntnetrial
\[écuuitJlie riit':;
\gricull tli'e
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Un nouvel examen a été ouvert aux instructeurs techniques et agricoles
pour pourvoir les postes vacants de professeur technique adjoint. Il a
donné les résultats suivants :

Candidats admis fi subir les épreuves de l'examen ............. . .....
Candidats présents aux épreuves écrites ....... ... . . ........ .......
Candidats admissibles ........................ ................... .. ... ..

Candidats admis ....... ......... ......... ... .... ..... . .. .... ... .....
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B. - 1,es orf1anisrnes p;rriitaira de 7'7%dnu(iorr ."'ifrr'ei'llée ont été réunis
régIll icreîneut.

Les Commissions administratives ont été consultées dans les matières
suivantes : titularisations, avancements, intégration (les auxiliaires dans les
cadres complémentaires, mutations, etc.

Le Comité technique at étudié la réforme de l'auxiliariat et mis au
point un projet de décret pris cri application de l;i loi du 3 avril 1950.

C. - Textes eorrrananl le lersmrnc°l.

Un certain noubre de textes concernant le personnel ont été publiés
au cours de l'atnnéc 1952. Lent' liste s'établit comme suit par ordre chro-
nologique :

Arrêté cita 4 mars 1952 concernant la validation. polir la retraite, des
services accomplis depuis l'âge de 15 ans au i oins dadas Ires services
extérieurs de l'Éducation Surveillée ;

Décret n" 52-127 du 2 avril 1052 portant ltèglenient d'administration
publique relatif au statut particulier du personnel ;ulaiinistratif des
sar; ires extérieu s de i7?dncation Surveillée dans I's dép' rtements
algériens ;

Décret n" 52-5-12 du 13 mai 1952 portant relèccruenl du montant de l'indem-
nité particulière aux éducateurs-chefs dos services extérieurs de
l'Éducation Surveillée ;

Arrêté du 18 août 1952 portant application des dispositions du décret
n° 18-1879 du 10 décembre 19)48 modifié è certains enseignements et
Jurys de concours relevant du Ministère de la Justice :

Décret n° 52-1060 du 16 septembre 1952 portant Règlement d'administra-
tion publique pour la fixation l titre provisoire des conditions d'accès
à la classe exceptionnelle des directeurs (le Centre d'Observation et
des sous-directeurs des services extérieurs (le l'Éducation Surveillée ;
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Arrêté du 3 octobre 1952 fixant la rémunération des psychologues sur
contrat de la Direction de l'Educatiou Surveillée ;

Arrêté du 15 octobre 1952 relatif à la rémunération des médecins et ministres
du culte des services extérieurs de l'Education Surveillée.

SECTION Il

Formation des personnels spécialisés

A. - Le Centre de Formation et d'Etudes de Vaucresson.

Dès sa fondation, la Direction de l'Education Surveillée s'est attachée
à la formation du personnel, condition première de la réforme des insti-
tutions.

Elle a pu utiliser à cet effet, de 19-16 à 1951, le Centre de Culture
Populaire de Marly-le-Itoi. C'est là qu'elle a organisé ses premiers stages.

Mais il était désirable que l'Education Surveillée disposât d'un établis-
sement qui lui frit propre : le Centre de Formation et d'Etudes de Vaucres-
son, créé en 1950, va permettre, lorsque son aménagement sera complè-
teuient achevé, d'organiser de façon rationnelle la formation et le perfec-
tionnement dea personnels spécialisés relevant de la Chancellerie.

Déjà se sont tenues à Vaucresson toutes les sessions de 1952

Psychologues de mineurs délinquants, Délégués Permanents à la Liberté
Surveillée, Juges des enfants, Directeurs d'Etablissements dEEducation
Surveillée.

B. - L'année de Formation 'l'liéorique des Educateurss.

Le problème de base, celui de la formation des nouveaux éducateurs,
reste à résoudre.

La Direction a mis à profit l'expérience des différents stages qu'elle
a organisés depuis 19-16 pour élaborer un projet de programme de formation
des éducateurs. Ce programme est conforme aux idées qui ont été exposées
au Congrès de M. N. A. R. de 1950.

Les éducateurs recrutés dans les services extérieurs de l'Education
Surveillée recevront une formation qui s'étagera sur deux ans : une année
d'étude théorique à Vaucresson, une année de stage pratique en établisse-
ment.

Un programme expérimental va être utilisé dès le début de l'année
1953 pour la formation théorique de la promotion d'éducateurs adjoints
stagiaires du concours de 1952. Le tableau suivant donne l'indication des
matières et de l'horaire provisoire de ce programme.
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COURS TAOEIIQUES TRAVAUX PRATIQUES
DISCII'I.INES

'E'OlAL HORAIRE 101 AL IIORAIRR
HEBDOMADAIRE HEBDOMADAIRE

Pédagogie .......... . . 215 h. 611. 160 h. 3 h.

Psychologie........... 1Li0 h. 5 h. 40 h. 1 :1 2 h

Notions de psychia-
trie ....... .......... 60 h. 1 i; 2 h. 30 h.

Droit .................. 50 h. 2 h. 10 h.

Administration ..... 35 h. 1 h. 10 h.

Criminologie ........ 10 h. 1 h.

Education physique. :30 h. 180 Il. 5 h.

TOTAUX ....... 500 Il. 250 Il. +

1210 h. E. P.

C. - Les réalisations du Centre de Vaucresson de 1952.

1. - Documentation de base destinée aux Juges des Enfants

Une documentation de base a été constituée à l'intention des nouveaux
magistrats pour enfants. Elle comprend trois parties :

Un recueil de textes concernant la protection des mineurs
Une documentation pratique, d'ordre judiciaire et technique
Une bibliographie sommaire se rapportant à :

la psychologie de l'enfant et de l'adolescent
la ueuro-psychiatrie infantile
la psycho-criminogénése

la pédagogie.

Il. - Stage des Psychologues

Du 7 au 13 juillet 192 ont été réunis à Vaucresson, pour la première
fois, les psychologues des établissements, publics et privés, de mineurs
délinquants.

Il s'agissait d'étudier les modalités d'utilisation de l'examen psycholo-
gique dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur
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(article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée par la loi du 24 mai
1951, article 20 de l'arrêté du 20 juillet 1950 portant règlement des centres
d'observation d'Etat, article 65 de l'arrêté du 25 octobre 1945 portant règle-
nient provisoire des Institutions Publiques d'Edueation Surveillée).

Quatre questions ont été examinées
Le « profil psychologique » ;

Les épreuves de base (le l'ex:nueu psychologique

Le test de projection ;

Le rapport d'examen psychologique.

La Session a fourni des résultats intéressants.

Elle a dégagé un accord des psychologues de mineurs délinquants sur
une normalisation dans le choix des épreuves et des techniques d'applica-
tion, ainsi que dans la terminologie. Elle a marqué leur préférence pour les
techniques de projection.

III. - Stage des Délégués Permanents ii la Liberté

Le second stage de perfectionneraient des Délégués Permanents h la
Liberté Surveillée s'est tenu à Vaucresson du l:; :m 2f octobre 1952.

Il a groupé trente délégués en provenance de vingt-quatre Cours
d'appel. Le programme, comme celui du précédent stage, était centré sur
l'étude fonctionnelle du service. Trois séances d'études étaient prévues.
Elles ont traité des sujets suivants : « Le recrutement (les délégués béné-
voles », « Liberté Surveillée et post-cure », « L'équipe Juge-Délégué perma-
nent». Les échanges de vues ont été fort animes et les rapports présentés
des plus intéressants.

Cette session marque un progries net sur celle de l'an dernier : les
délégués s'y sont révélés plus sûrs d'eux-mêmes : les prises de position y
ont été plus précises et plus fermes ; le « système français » de la liberté
surveillée continence à aflirnier prie existence orig Cale et autonome.

I't'. -- Session d'études des Juges des Enfants

lia VI' Session d'L'tudes des juges des entants a eu lieu du 3 au 16
novembre 1952.

Elle a réuni vingt-six juges des enfants dont vingt n'avaient participé
1 aucune des précédentes sessions. Trois d'entre eux appartenaient à la
Cour d'appel d'Alger.

Le programme comportait d'abord une étude méthodique des problèmes
de pratique judiciaire posés par le fonctionnement du Tribunal départe-
mental pour enfants : enquête et observation (les mineurs, placements
provisoires, audience de Cabinet, direction des débats en audience du Tri-
bunal, choix de la mesure.

Il comportait ensuite une information sur ]es principes et les techniques
de l'observation et de la rééducation. Les exposés théoriques furent complé-
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tés par la visite d'une Institution Publique d'Education Surveillée de filles,
Brécourt, et d'une Institution Publique d'Education Surveillée de garçons,
Saint-Maurice.

Il comportait enfin des études en commission. Les trois sujets mis à
l'ordre du jour furent : « La spécialisation du Juge des enfants », « Le
Juge des enfants chef des services judiciaires de l'enfance dans le départe-
ment », « Le rôle du Juge des enfants dans les procédures civiles ». Leur
discussion donna lieu à de féconds échanges (le vues et aboutit à des
conclusions précises et nuancées.

Cette session marque une étape : avec elle se clôt le cycle des sessions de
formation. D'autres suivront mais qui revêtiront un aspect nouveau ; elles
s'attacheront à étudier d'une manière plus approfondie les problèmes juri-
diques, administratifs et techniques soulevés par l'évolution de l'institution.

V. - Session des cadres

La IF` session des cadres a en lieu it Vaucresson, du let' au 6 décem-
bre.

Y ont participé, outre les chefs d'établissement d'Etat, quatre Juges
des enfants et trois délégués permanents à la Liberté Surveillée.

Le thème de la session était celui de la sortie des Institutions Publiques
d'Education Surveillée. Ont été successivement étudiés dans cette perspec-
tive le problème des relations (les Directeurs d'institutions avec les Juges
des enfants ; les services sociaux et surtout les services de liberté surveillée ;
le problème des placements ; le problème des homes de semi-liberté et du
service de suite. Les échanges de vues aboutirent à des conclusions très
précises et très pratiques, qui auront des répercussions certaines sur l'évo-
lution des établissements et sur l'utilisation de la liberté surveillée au titre
de la post-cure.

Cette formule nouvelle de session mixte, groupant des juges, des direc-
teurs et des délégués permanents s'est avérée excellente. Les points de vue
de chacun se complètent heureusement et l'on parvient à une compréhension
plus équilibrée et plus exhaustive des problèmes. ("est une formule à
retenir.

V1. - Stages de spécialités éducatives

a) Stage de technique audio-visuelle.

Les services de la Jeunesse et (les Sports ont organisé, à la demande
de l'Education Surveillée, un stage de recherche et d'application des
moyens audio-visuels au problème de la lecture. Ce stage s'est déroulé du
2 au 10 mai 1952 au Centre de Marly-le-Roi.

Six éducateurs, représentant chacun une Institution Publique d'Educa-
tion Surveillée, y ont participé. Ils ont étudié les techniques modernes
appliquées à l'aménagement des bibliothèques de groupes, ainsi qu'à la
confection d'un journal (mise en pages, illustration) et les techniques publi-
citaires susceptibles d'éveiller le goût de la lecture chez les adolescents
délinquants.
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b) Participation à différents stages de spécialités.

Une dizaine d'éducateurs ont participé à des stages de spécialités
organisés par le Ministère de lEducation" Nationale (arts plastiques,
reliure, radio).

e) Le stage d'activités dirigées de Saint-Hilaire.

Cinq instructeurs d'éducation populaire se sont rendus à l'Institution
Publique d'Education Surveillée de Saint-Hilaire entre le 23 et le 29 novem-
bre, et ont organisé sur place un stage d'initiation aux principales techniques
d'activités dirigées : techniques audio-visuelles - arts plastiques - jeux
dramatiques - musique - utilisation du livre. Les résultats ont été excel-
lents tant pour les éducateurs (le l'Institution (qui ont reçu un enseignement
d'une valeur pratique indéniable) que pour les instructeurs (qui se sont
rendu compte des difficultés inhérentes aux établissements d'éducation
surveillée 1.
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CHAPITRE V

BUDGET DE L'EDUCATION SURVEILLEE

SECTION 1

Crédits budgétaires

A. - Comparaison des crédits de 1951 et de 1952 (en milliers de francs).

NATURE DES DEPENSES

Services extérieurs
de l'Education Surveillée

Rémunérations des personnels... . I

Fonctionnement des services .......
Équipement (crédits de paiement).
Entretien des mineurs ..............

TOTAL ........... ..

Institutions privées habilitées

Prix de journée versé aux insti-
tutions habilitées . .. .............

Subventions
1° d'équipement ..... ..............
21 de fonctionnement (services

sociaux et comités de patronage.

TOTAL . ............

TOTAL GENEEAL ..............

C REDIT S
ACCORDES

EN 1951

CREDITS
ACCORDES

EN 1952

DIFFERENCE

EN PLUS

429.794 548 406 11/1)/12

126.625 162.60(1 35 981

24.700 33.7011 9.(00

144.698 156.2711 11.580

735.817 900.99() 175.173

750.0011 768.000 18 00))

15.965 17.981 2.016

48 425 60.767 12.342

1)14.390 846.7443 32 358

1.54(1.207 1.747.738 207.531

Ce tableau comparatif des crédits de 1951 et 19:2 classés, non en
suivant la nomenclature budgétaire, mais selon leur nature (par masses de
dépenses) appelle d'importantes observations.

Le Budget de 1952 est, en gros, la reconduction dit Budget de 1951,
comme le Budget de 1951 était la reconduction de celui de 1950.

La conjoncture financière impose à la Direction une politique de conso-
lidation des réjor)n.es opérées depuis 1946 ; elle ne lui permet de créer que
dans des limites très étroites des mesures nouvelles autorisées par les lois
de Finances.
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SECTION II

Prix de journée

La Direction a enregistré, au cours de l'année 1952, une hausse sensible
des prix de journée et a dû se préoccuper de la limiter et de la compenser,
dans le cadre des directives d'économies données par le Gouvernement. Le
problème a été étudié au Chapitre XVIII ; il convient ici de récapituler
les mesures prises et les résultats obtenus pour l'ensemble des établisse-
ments (lu secteur publie et du secteur privé.

A. - Récupérations

Le montant global des récupérations à divers titres et spécialement
des frais d'entretien mis à la charge des familles - dont le détail est
indiqué au Chapitre XVIII pour les Institutions Privées - apparaît dans
le tableau ci-dessous. Cet état fait suite à celui qui a été publié dans le
rapport de 1951 (page 19) ; ces deux documents montrent que la progression
des récupérations se poursuit d'une façon constante.

1952
TITRE 1 9 5 0 1 9 5 1 prévisions d'après les

DES RÉCUPÉRATIONS résultats du 1' semestre)

1. Contribution
des familles

Etablissements d'Etat 7.099.797 7.608.025 10.0(5).000

Institutions privées.. 18.739.938 19 619 132 23.001 (00

TOTAL... ..... 25.839.11.5 25.839.735 27.227.157 27 227.157 33.00 (X5) 33.000,000

II. Allocations
familiales

Etablissements d'Etat 11.075.151 37.086.276 46.000.00
Institutions privées. 46.065.677 56.830.588 72 0x1(00

TOTAL......... 57.140.828 57.140 828 93 916.864 !(3.91(1.864 118.0x0.00 118.0(10.(00

III. Sécuritè Sociale
Institutions privées.. 706.802 1.660.9.5(1 1.700.001

IV. Redressements

d'écritures

Institutions privées.. 5.812.295 6.000.000 6.00.000

TOTAL GÉNÉRAL..... 89.499.660 X128.804.977 158.700.000
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li. - 1]cononlies

L'action exercée par la Chancellerie sur les prix de journée (les insti-
tutions privées est exposée au Chapitre XVIII (circulaire n° E. S. 2/1081
du 8 mai 1952 réduisant les prix de journée de 4 %. circulaire du 12 décem-
bre 1952).

Parallèlement, la circulaire n° E. S. 2/1080 du 8 mai 1952 a invité les
Directeurs des établissements d'Éducation Surveillée it réduire les dépenses
affectées à l'entretien des pupilles de 7 %. En mème temps, un prix d'entre-
tien journalier a été fixé comme limite aux établissements d'Etat en fonction
des données propres t chacun d'eux (situation urbaine ou rurale, effectif
pupillaire, existence d'un donuiine agricole, etc.).

C'est au cours de l'année 1953 que pourront être pleinement appréciées
les possibilités de ces mesures de compression au regard (les nécessités de
la rééducation.
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CHAPITRE VI

ETUDES - ACTIVITES DU CENTRE DE VAUCRESSON

SECTION I

La Section des Etudes de Vaucresson

La Direction de l'Education Surveillée est à la fois un service de
gestion et de conception. Cette double fonction, affirmée dans le Plan de
Réforme de 1946, a été rappelée dans le précédent Rapport annuel. Mais
le Directeur soussigné a pu constater, à la suite de son prédécesseur, les
difficultés qui s'opposent il l'organisation des études dans le cadre actuel -
administratif et matériel - de la Direction. L'insutfisance des locaux et
le manque de personnel qualifié ont été soulignés dans le Rapport de 1951
(Chapitre ter)

La création à Vaucresson d'un centre de formation et d'études doit
être le point (le départ d'une organisation sur (les hases plus rationnelles.

La Section des Etudes qui y a été constituée dispose de moyens qui
faisaient défaut Place Vendôme : un local et une bibliothèque en voie de
constitution ; elle disposera bientôt d'un Secrétariat qui lui permettra
d'assumer l'organisation matérielle des travaux des diverses Commissions
d'études qui fonctionnent auprès de la Direction.

SECTION Il

Travaux entrepris en 1951

A. - 8tr1tistiqu1cs

La Seetiou de Vaucresson a conduit les études statistiques en liaison
étroite avec le :l' Bureau de la Direction (cf. Chapitre I).

Ii. - Y,hudc.s d'oiy(iiiisatioiz

1° Liberté Surveillée (cf. Section III du présent Chapitre).

°_° Formation du personnel (cf. Chapitre IV).

3' l:ecruteinent des éducateurs adjoints (cf. Chapitre IV).

1" Sortie des étahlisseinents d'Education Surveillée (cf. Chapitre XIII).

5', Observation en milieu ouvert (cf. Chapitre IX).
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C. - Traraux de recherches

1. - Recherches annexes au concours de recrutement des éducateurs

L'expérience conduite l'année précédente a permis d'apporter au pro-
gramme de ce concours une modification importante.

En 1951, l'élimination des candidats avait été réalisée au terme d'épreu-
ves écrites qui faisaient appel 1 la culture générale et à quelques connais-
sauces en psycho-pédagogie. Il en était résulté un déchet de près de 50 %,
dû à ce que l'âge moyen (les candidats (30 à 32 ans) les tenait quelque
peu éloignés de telles épreuves, sans que les connaissances ainsi exigées
eussent une relation étroite avec ['exercice de ]a profession d'éducateur.
Par ailleurs, l'examen psychologique inclus dans le concours même devait
se plier il l'exigence d'exprimer les résultats en notes chiffrées, ce qui ne
s'accorde pratiquement pas avec la nature des éléments qu'il apporte.

Aussi bien, en 1952, d'une part, l'élimination fut assurée par les examens
médical, psychiatrique et psychologique et, de l'autre, l'épreuve écrite fut
ramenée ft un simple exposé sur (les données acquises de l'expérience du
stage prévu au concours.

11. - Enquête sur les centres d'accueil

Une large enquête a été effectuée au cours de l'année 1952 sur les
centres d'accueil. Il s'agit de rechercher si les établissements existants
répondent à un besoin réel et si leurs conditions de fonctionnement sont
satisfaisantes.

L'enquête est actitellenient en cours de dépouillement. Ses résultats
seront présentés dans le rapport de 19:3.

[II. - Tests de niveau sci)Iairc

Décidée en 1949, élaborée et éprouvée sur les élèves (les écoles primaires
(les Académies de Paris, Nancy, Aix, Alarseilie, une batterie complète
d'épreuves scolaires d'orthographe, (le calcul, de sciences, d'histoire et (le
géographie est actuellement à l'étalonnage. L'établissement du protocole
d'utilisation, qui permettra aux éducateurs des Centres d'Observation et
(les Institutions Publiques d'Education Surveillée d'évaluer rapidement le
niveau scolaire du sujet examiné, exige un travail important de ventilation.
Il y a en effet plus de 120.000 épreuves ft classer.

Cet important travail sera vraisemblablement terminé ft la fin de 1953.

1V. - Dessins en tétrachroniie

Afin de poursuivre l'effort entrepris dans l'examen des techniques
d'observation, la Direction avait constitué un dossier d'épreuves (le dessins
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en tétrachroutie comprenant 9 thèmes obligatoires et un dessin libre. Ces
épreuves ont été collationnées à Vaucresson et un protocole de dépouillement
u été mis au point. La ventilation des résultats demandera deux années.

V. - Enquête sur l'alcoolisme dans la genèse (le la délinquance infantile

Cette enquête, entreprise à la demande de l'Institut National d'Etudes
Démographiques, a porté sur le dépouillement des dossiers sociaux (les
mineurs délinquants confiés depuis 1950 aux Centres d'Observation publics
d'Education Surveillée.

En voici les résultats statistiques :

Nombre total de familles examinées .......... 1 .532

Familles dont les deux parents sont alcooliques (Pourcentage : 4,4 68

Familles dont le père est alcoolique (Pourcentage : 18.6 ° ......... 286

Familles dont la mère est alcoolique (Pourcentage : 3,2 o-o) ........

Nombre total des mineurs examinés ...... 1 .57 1

(39 sans enquêtes sociales ou dont les parents sont inconnus)
Mineurs alcooliques (Pourcentage : 2,08 ,) ...................... 32

D. - I)ocrnt?(1?tation

Le Centre de Vaucresson a commencé il réunir une documentation
spécialisée il l'intention :

de tous les personnels dont il assure la formation :

des organismes publics et privés qui coupèrent avec la Direction de
l'Education Surveillée ;

des bureaux de la Direction elle-même.

Le transfert il Vaucresson de la bibliothèque de la Direction constituée
en 1947 est parallèle il son développement dans le domaine technique.

10e travail d'étude et de recherche de la Section (le Vaucresson se révèle
déjà fructueux. Mais il n'atteindra le rendement désirable que lorsque le
Centre sera doté du personnel et des moyens matériels qui lui font défaut.

L'organisation du Centre de formation et d'études, à peine ébauchée
sur le plan administratif, devrait être un des objectifs de l'année 1953.
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SECTION 111

Etude sur la Liberté Surveillée

La Section de Vaucressou a effectué, en coopération étroite avec le 3°
Jture:nt de la Direction, une enquête approfondie sur la liberté surveillée,
institution-clé dont il importe d'analyser le contenu avant de poursuivre
]es études entreprises sur les formes nouvelles du traitement en milieu
ouvert.

A. - llengeéte Gibcrfé S'nrvcillée : les rapports monographiques

(`ne enquête a été effectuée auprès d'un certain nombre de Tribunaux
pour enfants de différents types.

Les Tribunaux choisis furent ceux (le Bastia, Béthune, Béziers, Brest,
Jirive, Carcassonne, Châteauroux, ('orheil, Grenoble, Lons-le-Saunier, Lyon,
Marseille, Nancy, Quimper, Pennes, Strasbourg. Toulouse, Valence, Vesoul.

Le questionnaire qui leur fut adressé est celui dont le texte a étéreproduit dans le Rapport annuel de 19.11 (page 52).
Les réponses fournie.. pour la plupart avec une grande richesse de

nattière, constituent une véritable monographie sur le fonctionnement dela liberté surveillée. Il en a été dégagé un rapport d'ensemble qui donnelii physionomie générale (le la liberté surveillée et ses Multiples aspects.
Si les modalités de base dans les rapports Juge-Délégué permanent, si

les conditions juridiques de désignation des Délégués bénévoles sont assezsemblables d'un Tribunal ;t 1 'autre, de nombreuses particularités distinguent
les services. tarit sur le plan (le l'organisation que de l'action. Le rapportliberté surveillée orientera pour titi temps le travail de la Direction en lamatière. Il a été, au surplus, largement utilisé pour la rédaction d'uneétude sur l'organisation de la liberté surveillée.

li. - Lc ('orrtrrrissiorr « Liberté SiirI'cfilrée»

Cette eirqucue uwnographigtte les rapports établis pat' les Juges des
enfants, les travaux (le la première Session des Délégués permanents,
constituaient tin ensemble saffisannuent riche et complet pont- que l'on pûtentreprendre son exploitation méthodique.

Un rapport de synthèse sur le fonctionnement de la liberté surveillée
en France l'ut, en conséquence, rédigé au cours du 11, trimestre 1952. C'esttut document important, de 121) pages, comportant Rii chapitres

1. - Les cadres juridiques de la Liberté Surveillée.
Il. - Ses caractères généraux et ses fondements pédagogiques.

III. - L'action personnelle du délégué bénévole.
IV. - L'action du délégué bénévole sur les milieux de vie.
V. - La mission de surveillance du délégué bénévole.
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VI. - Le recrutement des délégués bénévoles.
Vil. - La formation (les délégués bénévoles.

VIII. - Le choix des délégués bénévoles.
IX. - L'organisation administrative du service.
X. - Les fonctions du délégué permanent.
Xl. Les fonctions du juge.

XII. - Les problèmes spécifiques posés par les formes particulières de
liberté surveillée.

XlII. - Les prolongements de la liberté surveillée (liberté surveillée et
prévention - liberté surveillée et post-cure).

XIV. -- Valeur éducative du système et types d'enfants à placer en
liberté surveillée.

XV. - Conclusions : éléments d'une politique efficace de la liberté

surveillée.

Ce rapport a été soumis à l'examen d'une Commission de la Liberté
Surveillée comprenant des membres de la Direction, des Juges des enfants
et des Délégués permanents à la Liberté Surveillée.

Le rapport adopté par la Commission est actuellement en cours
d'exploitation.

C. - Les statistiques sur la Liberté Surveillée

L'enquête effectuée a permis d'établir mue statistique assez complète
de la Liberté Surveillée. Cette enquête a été dépouillée et ses résultats
seront présentés, en 1953, en même temps que le compte rendu de l'ensemble

des travaux effectués, en 1952, sur l'institution.
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DEUXIÈME PARTIE

SERVICES JUDICIAIRES ET AUXILIAIRES

DES TRIBUNAUX POUR ENFANTS





CHAPITRE VII

TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX POUR ENFANTS

SECTION 1

Mise en place et organisation des Tribunaux pour enfants

L'un des événements les plus importants que ce Rapport ait à enre-
gistrer dans le domaine de la protection judiciaire de l'enfance est l'entrée
en vigueur, le ter octobre 1951, de la loi du 24 mai 1951 modifiant l'ordon-
nance du 2 février 1945 relative à l'Enfance Délinquante.

A. - La niaie en place des Tribunaux départementaux

L'entrée en application de la loi nouvelle a eu lieu sans heurt, ni
difficulté : en effet, la substitution du Tribunal départemental aux Tribunaux
d'arrondissement s'est effectuée par la suppression de ceux-ci et par l'exten-
sion de la compétence de celui-là, par conséquent sans création de juridiction
à. proprement parler.

En ce qui concerne les affaires en cours, leur transfert s'est opéré
conformément aux dispositions transitoires de l'article 43 de l'ordonnance
modifiée. L'application de la nouvelle procédure devait poser quelques
questions de compétence administrative, en ce qui concerne notamment le
classement des enquêtes officieuses concernant des mineurs ; cette question
a été résolue dans le sens de la compétence du Parquet du Tribunal dépar-
temental pour enfants.

B. - Le Greffe des juridictions pour enfants

Il était désirable de pourvoir chaque Cabinet de Juge des enfants
d'un Greffier.

Le décret du ter décembre 1948 avait créé 12 postes de greffiers dans
les Tribunaux pour enfants de la Seine et de 6 grandes villes de province.
Le budget de 1952 avait prévu les crédits nécessaires à la rétribution de
30 nouveaux greffiers, niais la conjoncture financière ne permit pas de
maintenir ce chiffre. Ce sont, en définitive, 25 postes de greffiers qui ont été
créés par le décret du 5 juillet 1952 (J. O. du 6 juillet 1952).

Compte tenu des décrets des 11" décembre 1948.et 5 juillet 1952, les
Tribunaux où le Juge des enfants a l'entière disposition d'un greffier sont
les suivants :
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Amiens Le Mans Rennes

Angers Lille Rochefort

Béthune Lorient Rouen

Bordeaux Lyon Saint-Etienne
Boulogne-sur-Mer Marseille Strasbourg

Caen Metz Toulon

Dijon Nancy Toulouse

Douai Nantes Valenciennes

Grenoble Nice Versailles

Lion Nîmes

Le Havre Pontoise

Cabinets de Juge des enfants du Tribunal de la Seine (6 postes).

Il convient d'ajouter que dans un certain nombre d'autres Tribunaux,
le Juge des enfants dispose du greffier de la Cour d'assises dans l'intervalle
des Sessions. Dans le reste des Tribunaux, le Juge des enfants ne peut
que recourir aux services du Greffe du Tribunal du Siège.

Dès que les possibilités budgétaires s'y prêteront, il y aura lieu de
reprendre cette question, le fonctionnement de la juridiction spécialisée
dans un ressort d'une certaine importance se concevant mal sans l'assis-
tance permanente d'un greffier.

Slc'rrox II

La spécialisation du Juge des enfants

Il est incontestable que l'ordonnance du 2 février 1945 relative à
l'enfance délinquante modifiée par la loi (lu 24 mai 1951 postule la spécia-
lisation effective du Juge des enfants. En effet, si l'un des objets principaux
de la loi du 24 mai 1951 a été d'instituer le Tribunal pour enfants départe-
mental, c'est que cette institution était la condition première d'une véritable
spécialisation.

A. - Lu circulaire du 2 août 1951

Le problème de la spécialisation a fait l'objet de la circulaire de prin-
cipe en date du 2 août 1951. L'importance de cette circulaire commande
d'en reproduire ci-après les termes :

« La loi du 24 mai 1951, publiée au J. O. du 2 juin 1951 (rectificatifs
aux J. O. des 21 juin et 13 juillet 1951), portant modification (le l'ordon-
nance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, n'a pu manquer
de retenir toute votre attention par l'importance de ses dispositions, qui
touchent à la fois au Droit Pénal, à l'Instruction Criminelle et à l'Organi-
sation Judiciaire.

« Nous n'en tenons pas moins à vous adresser les présentes instructions
en ce qui concerne tout particulièrement la spécialisation du Juge qui est,
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aux termes de l'article 4 de l'ordonnance susvisée, délégué pour remplir,
au siège de chaque Tribunal pour enfants, les fonctions de Juge des
enfants.

« Il s'impose de reconnaître que cette spécialisation répond à l'une
des intentions principales qui ont inspiré les nouvelles dispositions législa-

tives en la matière et notamment l'institution du Tribunal départemental
pour enfants. Cette institution tend à permettre l'organisation autour de
chaque Tribunal pour enfants des services annexes indispensables, à savoir :
service de la Liberté Surveillée, service social, centre d'accueil ou d'obser-

vation ; elle ne tend pas moins à faire du Juge des enfants, en lui déférant
un nombre suffisant d'affaires, un magistrat qui possède toutes les connais-
sances à la fois juridiques, pédagogiques et psychologiques nécessaires à
l'exercice de sa fonction. On relève en ce sens, dans les travaux préparatoires
de la loi, les passages suivants :

« 1° Exposé des motifs de la loi du 24 mai 1951 (annexes aux débats
parlementaires, Assemblée Nationale, Session 1949, n° 6.143, séance du
21 janvier 1949) :

« Le présent projet de loi substitue à la compétence du Tribunal d'arron-
dissement pour enfants celle du Tribunal départemental pour enfants. Cette
réforme primordiale répond à la double préoccupation d'assurer une spécia-
lisation plus effective (les Juges des enfants et de mettre à leur disposition
les organismes auxiliaires indispensables.

«2° Rapport de M. Louis Rollin, Député à l'Assemblée Nationale
... dans les petits Tribunaux et même dans les Tribunaux d'importance

moyenne, le Juge des enfants, qui a tout au plus à connaître chaque année
du cas de quelques dizaines de mineurs délinquants ou vagabonds, ne peut
se spécialiser véritablement dans ses fonctions, qu'il cumule avec celles de
Juge enquêteur, de Juge taxateur, de Juge aux ordres, quand il ne siège
pas, à jours fixes, à l'audience civile ou à l'audience de Police correction-
nel le.

..............................................................
« Le projet apporte une solution rationnelle à ces difficultés.

..............................................................
« Le Juge des enfants, de son côté, suffisamment occupé par les affaires

de mineurs, pourra s'y consacrer entièrement et acquérir les connaissances
et l'expérience nécessaires pour l'exercice de ces délicates fonctions.

«3° Rapport de M. Marcel Molle, Sénateur au Conseil de la République
« Le premier principe qui a inspiré ces dispositions est celui de la

spécialisation des magistrats chargés, à tous les échelons, et dans les divers
rôles qui leur sont dévolus, de s'occuper des mineurs délinquants.

« Il apparaît dès lors nécessaire que le Juge des enfants se consacre
exclusivement à ses fonctions, de manière à pouvoir, non seulement se
procurer la formation technique très particulière dont il a besoin, mais
encore s'attacher à nouer, avec les autorités administratives et les personnes
qualifiées, les relations désirables pour assurer à l'action judiciaire, en ce
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domaine, sa portée et son efficacité. Il convient d'ailleurs de ne pas oublier
que les fonctions du Juge des enfants, telles qu'elles sont définies par les
diverses dispositions législatives en vigueur, ne comprennent pas que
l'étude et le règlement des affaires de mineurs délinquants ; il s'y ajoute,
dans le ressort entier du Tribunal départemental pour enfants, les procé-
dures des articles 375 et suivants du Code Civil relatifs à la correction
paternelle, du décret-loi du 30 octobre 1935 relatif à la protection de
l'enfance (mineurs vagabonds), de l'article 18 du Règlement d'administra-
tion publique du 10 décembre 1946 précisant les modalités (le la tutelle
aux allocations familiales.

« Il est permis de penser, dans ces conditions, que la loi manquerait
son but si le Juge (les enfants était constamment distrait, par le service
ordinaire (lu Tribunal, des attributions propres pour lesquelles il a été
spécialement désigné. Par coutre, il serait tout à fait dans J'esprit du texte
de lui confier la connaissance des diverses affaires relatives à la protection
de l'enfance dont le Tribunal auquel il appartient serait saisi, comme
l'application (le la loi (lu 2-1 juillet 1889, l'adoption et la légitimation adop-
tive, etc... Nous nie verrons que des avantages à de telles délégations dont
la pratique est déjir répandue et qui ne font que consacrer la vocation et
la compétence particulières du Juge des enfants.

« Il va sans dire que la spécialisation effective de ce norgistrat exige
qu'il fasse preuve d'nin intérêt particulier pour les matières intéressant
la protection de l'enfance. en nnênie temps que d'une réelle aptitude person-
nelle à en connaitre. Nombre (le délé_ations (le nne_istrats en qualité de
Juges (les enfants devant venir procliainerueut à expiration, je vous recom-
mande de façon très pressante (le nie comprendre dans vos propositions que
des candidats éprouvés répondant il toutes les conditions nécessaires.»

L'application de cette circulaire a rencontré des difiicultés pratiques.
('es difficultés out été examinées sur place par le Directeur de l'Education
Surveillée au cours de visites il certains Tribunaux. (l'autre part, des
renseignements vont être demandé', dans tous les ressorts en vue d'une
étude critique et comparative.

B-.- Lcs inodnlités de la ,5/xciuli.erriion

L'aspect de la question varie prol'ondérlier, t suivant la composition du
Tribunal considéré.

Dans les 'l'ribunaux importants, dont l'effectif comporte un certain
nombre (le Juges, il s'impose que la spécialisation du Juge des enfants soit
totale, sous réserve seulement (le quelques services d'audience sans rédaction
de jugement. Mans ces Tribunaux, où le nombre des affaires de mineurs est
élevé, une symétrie apparait entre la situation du Juge des'enfants et celle
du .Juge d'instruction ; il est même possible que le Juge des enfants appa-
raisse comme plus chargé que ses collègues de l'instruction, surtout si
l'on tient compte (les attributions administratives s'ajoutant aux attributions
;judiciaires.

A l'extrême opposé, on trouve le cas du Juge (les enfants d'un petit
Tribunal ne connaissant que d'un petit nombre annuel d'affaires de mineurs.
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Suivant la situation locale et notamment le nombre d'établissements de
placement établis dans le département, il y a à tenir compte des attributions
administratives du Juge des enfants qui se présentent dans un rapport de
proportion très variable avec ses attributions proprement judiciaires. La
symétrie entre le Cabinet du Juge des enfants et le Cabinet du Juge
d'instruction devient très contingente. Il est évident, par ailleurs, que dans
ces Tribunaux à faible effectif, les tâches judiciaires ordinaires ne peuvent
que se partager entre le Président, le Juge d'instruction et le Juge des
enfants, et que la répartition la meilleure ne peut être obtenue qu'à la faveur
d'un esprit de totale compréhension entre les magistrats du Tribunal civil.

D'une facon générale, la spécialisation du juge (les enfants demande

ii être envisagée, tout comme celle du Juge d'instruction, à la lumière de
cette considération fondamentale, àt savoir que le Juge des enfants doit être
tais â même de eonsac,er è sa juridiction et a ses tâclies administratives
propres tout le temps qu'exigent leur exercice on leur accomplissement.

Cette part étant faite, il reste au ./vge des enfants è se consacrer aux autres
services du Tribunal dans toute la mesure de ses possibilités : la spéciali.
sation ne saurait être comprise, en effet, du côté du Juge (les enfants, dans
un sens qui serait seulement négatif. Il convient d'ailleurs de ne pas perdre
(le vue que c'est en participant personnellement à l'instruction ou au juge-
ment de certaines affaires que le Juge (les enfants étendra utilement son
activité à des matières où il est désirable que sa compétence soit mise à
profit (adoption, déchéance de la puissance paternelle, etc.) en attendant
que des dispositions législatives nouvelles lui attribuent formellement une
compétence particulière en ces matières.

Il est inévitable que ce soit seulement par des ajustements successifs
qu'on parvienne dans les différents Tribunaux il faire la place qui lui revient
à la juridiction départementale du Juge des enfants. Les solutions adoptées
ne sauraient d'ailleurs être définitives en l'état, puisqu'il faut envisager
l'éventualité d'une entrée en vigueur du projet (le loi sur la protection (le
l'enfance en danger. Abstraction faite de cette éventualité législative, il
convient de réserver une place. dans l'activité globale du Juge (les enfants,
à l'application de la tutelle aux allocations familiales qui est appelée à
prendre une extension considérable.

Equipement des Tribunaux pour enfants

Le Budget du Ministère de la Justice comporte, depuis 1948, des crédits
destinés à l'équipement des Tribunaux pour enfants, 107 depuis la loi (lu
24 mai 19511.

A. - But n atteindre

Une juridiction de mineurs doit comporter normalement trois bureaux,
celui du .luge des enfants, celui de son Greffier et celui du Délégué permanent
à la Liberté Surveillée.

L'objectif àt atteindre est l'aménagement de ces trois bureaux.

1
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B. - Moyens

Equipeinent immobilier. - (Charpente - maçonnerie - peinture). Il est
à la charge des départements à qui incombe l'entretien du Palais de
Justice. Il doit précéder l'équipement mobilier.

Equipemen.t mobilier. - Sont également à la charge des départements
achats de livres, abonnements aux revues, frais d'imprimés.

Le Ministère de la Justice pourvoit par contre,) l'acquisition (lu nouveau
mobilier (fauteils de bureau, chaises, armoires, classeurs, fichiers, machines
à écrire, téléphone).

C. - Résultats

Le bilan de la situation a été dressé au vu des états fournis par les
Chefs de Cour en réponse à la circulaire du 20 juin 1952.

Compte tenu des acquisitions postérieures, la situation au 'il décembre
1952 est la suivante :

Tribunaux pour enfants complètement aménagés .............. 7

Tribunaux pour enfants en cours d'aménagement ............ 92
Tribunaux pour enfants très mal installés .................... S
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CHAPITRE VIII

LIBERTE SURVEILLEE - DELEGUES PERMANENTS

La transformation des Délégués permanents à la Liberté Surveillée
d'indemnitaires en contractuels a été achevée au début de l'année en cours.

Recrutement des Délégués permanents. L'arrêté du 15 octobre 1951

En application de l'article 25 de l'ordonnance du 2 février 1945 modifiée
par la loi du 24 mai 1951, a été pris l'arrêté du 15 octobre 1951, qui modifie
les conditions d'accès à l'emploi de Délégué permanent à la Liberté Surveil-
lée.

11 résulte de ce texte que les candidats à un poste de Délégué perma-
nent doivent maintenant être titulaires au moins du baccalauréat ou du
brevet supérieur. Ceux qui ne peuvent justifier de la possession d'un diplôme
d'enseignement supérieur doivent, en outre, avoir accompli un an de fonc-
tions de Délégué bénévole, d'Assistante sociale on d'Educateur spécialisé.

Avant d'être recrutés définitivement, les Délégués permanents sont
astreints il effectuer un stage rémunéré de trois mois auprès d'un Tribunal
pour enfants.

Tribunaux pour enfants dotés de Délégués permanents

Le recrutement a permis de doter, à la date du les janvier 1953, de
Iélégués permanents (au moins un). les Tribunaux départementaux pour
enfants suivants :

COURS D'APPEL
TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX

POUR ENI.AN'I'S

AGEN. . . . . . . . . . . . AGEN.

AIX . . . . . . . . . . MARSEILLE, DIGNE. Nice. TOULON.

AMIENS. . . . . . . . . LAON, BEAUVAIS, Astrn:NS.

ANGERS.. . . . . . . . ANGERS, LAVAL, 1m: MANS.

1 BASTIA . . . . . . . . . . . BASTIA.

BESANÇON. . . . . . . BESANÇON, VE.SOUI., 1.ONS-LE-SAUNIER.

BORDEAI X . . . . . . ANGOUL6:IE, PG:RiGUEUX, BoiinrAL'X.

BOURGES. . . . . . . . . .. BOURGES, NEvERS.
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COURS D'APPEL

-1
TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX

POUR ENFANTS

CAEN . . . . . . . . . . . . CAEN, CHERBOURG, COUTANCES.

CHAMBERY . . . . . . . . CHAMBÉRY.

COLMAR . . . . . . . . STRASBOURG, COLMAR, METZ.

DIJON. . . . . . . . . . . . DIGON, MACON, CHALON-SUR-SAONE.

DOUAI. . . . . . . . . . LILLE, VALENCIENNES, DOUAI, DUNKERQUE, BÉTHUNE,
BOULOGNE-SUR-MER.

GRENOBLE . . . . . . VALENCE, GRENOBLE, VIENNE.

LIMOGES . . . . . . . BRIVE, GUÉRET, LIMOGES.

LYON. . . . . . . . . . . . BOURG, SAINT-ÉTIENNE, LYON.

MONTPELLIER. . . . CARCASSONNE, RoDF:7, MONTPELLIER, BÉZIERS, PERPI-
GNAN.

NANCY . . . . . . . . . CHARLEVILLE, NANCI, BRIEY, VERDUN, EPINAL.

NIMES. . . . . . . . . . NIMES, AVIGNON.

ORLEANS.. . . . . . . . . TOURS, BLOIS, ORLÉANS.

PARIS. . . . . . . . . TROYES, CHARTRES, REIMS, MELUN, MEAUX, VERSAILLES,
PONTOISE, CORREIL, AUXERRE, PARIS.

PAU. . . . . . . . . . . PAU, BAYONNE.

POITIERS.. . . . ROCHEFORT, LA ROCHE-SUR-YON, POITIERS.

RENNES. . . . . . . . . ST-BRIEUC, QUIMPER, BREST, RENNES, NANTES, LORIENT.

RIOM .. . . . . . . . . . . . MOULINS, AURILI.AC, LE PUY, CLERMONT-FERRAND.
ROUEN . . . . . . . . . . . EVREUX, ROUEN, LE HAVRE.
TOULOUSE. . . . . . . . . Foix, TOULOUSE, ALBI, MONTAUBAN.

Il est il regretter que les difficultés budgétaires ne permettent pas actuel-
leuient de nommer auprès de tous les 'l'ribu ri aux pour enfants un Délégué
permanent.

La Direction de l'Education Surveillée a eu, au cours de ces derniers
alois, àI s'occuper également de la alise en place de Délégués permanents
àI la Liberté Surveillée auprès des 'Cribnnaux pour enfants des départements
algériens. Douze postes budgétaires out été créés dans ces départements
4 candidats effectuent actuellement tin stage probatoire.

Par ailleurs, un arrêté interministérel en date du 18 août 1952, unique.-
ment applicable àt l'Algérie, luodilie provisoirement les conditions exigées
des candidats à l'emploi de Délégué permanent Ce texte doit faciliter le
recrutement des premiers Délégués permanents d'Algérie.
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CHAPITRE IX

ACCUEIL ET OBSERVATION DES MINEURS

SECTION 1

Centres d'Observation d'Etat

Au cours de l'année 1952 s'est poursuivie, à la cadence imprimée par
l'octroi des crédits budgétaires, l'organisation des trois Centres d'Observa-
tion gérés par le Ministère de la Justice : ceux de Paris, Lyon et Marseille.

1p T. - LES MINEURS PLACLS EN ORSEH\:\'rroN

A. - Effectifs

1° Le Centre d'Observation de Paris. Avec luit groupes ouverts,
l'établissement a une contenance normale de 180 places. A certaines périodes
de l'année, cet effectif a cependant été dépassé ; il a parfois atteint un
chiffre supérieur à 200 mineurs. L'établissement a assuré, en 1952, l'observa-
tion d'un nombre élevé (le mineurs : dans l'année, 770 entrées (dont 107
réintégrations) et 752 sorties. Cette augmentation du nombre des présents,
heureusement exceptionnelle, n'a pu être réalisée que par (les moyens de
fortune ; les différents groupes ont dû être surchargés et le travail
d'observation a été rendu nettement plus difficile.

La plupart des mineurs placés au Centre l'ont été par décisions de
magistrats du Tribunal de la Seine. Quelques-uns, cependant, ont été confiés
par des magistrats d'autres Tribunaux de la région parisienne et, notam-
ment, du Tribunal de Corbeil dans le ressort territorial duquel se trouve
Sav i gny-sur-Orge.

2° Le Centre d'Observation de Marseille. Il continue provisoirement
à fonctionner à la fois dans les bâtiments des Baumettes et dans ceux des
Chutes-Lavie. Dans les premiers, un groupe a été fermé, pour permettre
la construction d'un dortoir en chambrettes destiné à la future Institution
Spéciale qui y sera installée. Le Centre reçoit des mineurs confiés non
seulement par les magistrats de Marseille, mais aussi par ceux d'autres
Tribunaux de la région lneditérranéenne. Il reçoit également, avant affecta-
tion définitive, des jeunes gens confiés à l'Education Surveillée par le
Tribunal maritime permanent de Toulon.

53

i



3° Le Centre d'Observation de Lyon. Le travail d'aménagement progresse.
Le rayonnement du Centre s'est, d'autre part, étendu, puisque des mineurs
lui sont maintenant confiés par des Tribunaux éloignés, comme ceux de
Chambéry, Clermont-Ferrand ou Dijon.

Ainsi se poursuit l'orientation régionale des Centres d'Observation
d'Etat, déjà notée dans le rapport de 1951.

B. - Caractéristiques

1" Origine des mineurs placés

Les renseignements possédés sur les mineurs ayant séjourné en Centres
d'Observation d'Etat du 1err juillet 1951 au ler octobre 1952 permettent de
relever les chiffres suivants indiquant, d'une part, leurs origines familiales
et, d'autre part, lev raisons qui ont amené les magistrats compétents à les
placer en observation.

Origine farniliale

FAMILLE
CENTRES

D'OBSERVATION
NORMALEMENT

CONSTITUÉE

FAMII.I,E
DISSOC I IE

FAMILLE
INEXISTANTE

PARIS .. . .............. .. I 35,/. 61

MARSEILLE .............. 47 - 47 - 6 -
LYON .. .. ........ ........ 47 - 48 - 5 -

Origine judiciaire

Pupilles difficiles
CENTRES

'

DELINQUANTS DELINQUANTS I

Vagabonda
Correction de l'Assistance

D OBSERVATION PRIMAIRES RECIDIVISTES paternelle
à tentante

PARIS ............. 4fl 17 34

MARSEILLE ...... 41 - 18 - 23 - 13 - 3 -
LYON ....... .. .. 46-

i

46- 9-
I

9- 1 -

2° Décisions prises à l'issue de l'observation

Le tableau ci-dessous indique, par t'entres et en pourcentage, les déci-
sions judiciaires dont ont fait l'objet les mineurs à l'issue de leur observa-
tion.
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ENTRES J]

5 a

W I- U uv _ ti

â

D'OBSERVATION w a

a

X
ra ti

a

z
m

w

r ,
C a

o

PARIS ... ., ... . 9°. 34 ° 26 °!° 2°I° 2 19 2 Rio

MARSEILLE...... . 41 - 8 - 11 - 3- 1- 2fî 3- I 3-
LYON ............. 6 - 44 - 21 - 3 - 1 - 18 - 3 - I1 4 -

(1) Rapatriements en Afrique du Nord, internements psy-
chiatriques, centres d'apprentissage, etc.

§ 2. - ORGANISATION ms ET.ABLISSFI IENrS

A. - Classes

Centre d'Observation de Paris .............................. 7 classes

Centre d'Observation, de Marseille .......................... 3 classes

Centre d'Observation de Lyon .............................. 3 classes

B. - Ateliers et enseignement professionnel

Ccntre d'Observation de Paris. Trois ateliers de formation industrielle
et une section d'horticulture existent :à ce jour.

Plusieurs autres ateliers sont en construction et le personnel technique
nécessaire est en cours de recrutement.

Centre d'Observation de .ilarseitle. Actuellement trois ateliers de forma-
tion industrielle et une section d'horticulture.

Centre d'Observation de Lyon Actuellement un atelier et une section
horticole.

C. - Lquipenlent sportif

Centre d'Observation de Paris. Des installations provisoires ont été
aménagées : un plateau d'éducation physique, deux terrains (le basket, tin
terrain de volley, une piste de 60 ni., deux sautoirs, un portique.

Centre d'Observation de Marseille. Le Centre n'est pas encore équipé.
Mais il pratique les sports d'équipe et participe aux compétitions locales.

L'aménagement d'un terrain aux Chutes-Lavie est 2 l'étude.

Centre d'Observation. de Lyon. Le ('entre dispose d'un équipement suffi-
sant : un plateau d'héhertisme, deux pistes (le 160 ni. et 100 in., un parcours
de cross-country, un terrain de volley, un terrain (le basket, un podium,
un sautoir. un mur d'escalade. Au cours de l'année, 48 brevets sportifs
populaires ont été obtenus par les mineurs.
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D. - Activités dirigées

Dans les trois Centres sont organisées des activités dirigées variées :

reliure, linogravure, confection de modèles réduits, modelage, ciné-clubs,
etc.

§ 3. - TECHNIQUES D'OBSERVATION

Le règlement définitif des Centres d'Observation publics a été fixé par
l'arrêté du 20 juillet 1950 (J. O. du 2 aoÛt 1950).

Il n'a pas abrogé les instructions antérieures qui concernent certaines
techniques particulières : observation par la classe, observation directe,
examen médical, examen psychologique et examen psychiatrique.

Les dispositions de ces textes régissent, :i l'heure actuelle, les trois
centres d'observation. Les rapports des chefs d'éhihlissernent ne signalent
pas de difficulté sérieuse d'application.

Dès soit ouverture. encore récente, inaluzrê des tlifficnités matérielles
et le nombre restreint de personnel. le Centrc d'Olscrration de ',lion a mis
en oeuvre, (le la façon la plus coinpi'te, les directives ministérielles. L'expé-
rience de Lyon permet (le souligner la complexité et l'ampleur de la tâche
qui est assumée par les centres d'observation publics.

Il paraît intéressant de reproduire ci-après de larges extraits de la
partie consacrée aux techniques d'observation du rapport établi par le
Directeur du Centre de Lyon et publié dans la revue Sani'egarde de
l'Enfance (n° de novembre-décembre 1951).

..............................................................

L'article 29 de l'arrêté (lit 20 juillet 1950 laisse ht latitude d'examiner
les cas en fin d'observation ou de poursuivre l'observation en deux temps,
une conférence préparatoire précédant la réunion de synthèse définitive ;

cette deuxième solution a été adoptée au Centre d'Observation de Lyon.
La première période d'observation libre se poursuit jusqu'à une réunion
d'orientation d'observation oii, s'il est jugé utile, il est décidé d'approfondir
l'étude de certains aspects de la personnalité du sujet jusqu'à la rédaction
définitive du rapport d'observation.

Suivant les diverses instructions régissant la matière, on distingue
dix postes d'observation

Deux enquêtes : enquête judiciaire
enquête sociale.

Trois exxutens :examen médical
examen psychologique
examen psychiatrique.

l'n poste d'observation directe (1u comportement.
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Quatre postes spécialisés :

observation par la classe
observation par ]'atelier
observation par les activités dirigées
observation par l'éducation physique.

A chacun de ces postes correspond, dans le dossier du mineur, un sous-
dossier recevant toutes les pièces d'observation. La chemise du sous-dossier
est conçue de manière àt comporter en première page, d'une façon apparente,
]a conclusion partielle rédigée par le ou les responsables du poste d'obser-
vation.

Sans, pour autant, négliger aucun des aspects du problème, des efforts
particuliers ont été portés sur la mise au point de certaines techniques
d'observation.

...................................................

L'xutnens psychologiques

Pour la normalisation de la batterie de tests ou d'épreuves appliqués
aux mineurs, la batterie de hase comprend obligatoirement les épreuves
suivantes :

ul Tests ct'iutelligenee

1° Test T2 pour dépister le niveau iuental
2° Si celui-ci s'avère inférieur, test Binet-Simon ou Teranm pour

d4lterininer l'âge mental et le quotient intellectuel ;

3° En toits autres cas, il est appliqué eu sus du T2
n) Un test d'adulte (ài titre expérimental ont été employés pendant deux

périodes (le six mois : le cahier 1 L de Lalty, puis le test V-1.2. de
Bot nardel)

b) Un test de facteur G : le 1)48 de Minois.

b) Tests ps]/rko-ortoteurs
1" Le stenquist Weinberg, comme épreuve d'intelligence mécanique et

d'habileté manuelle sur objets de dimensions couratttds
2° Le l'iorkowski, connue épreuve d'observation concrète, d'habileté

manuelle sur objets (le petite distension et de vitesse motrice dans un travail
monotone ;

3° Le chariot double (test du tourneur) avec compteurs enregistreurs

4° Le dynauiographe enregistreur i mercure de Charles Henry, comme
épreuve psychomotrice, caractérielle, de force, de ténacité et d'endurance.

e) Tests caractériels
1° Les tests ci-dessus ont été choisis en raison de leur grande richesse

en signification caractérielle (le comportement. Le service s'applique à
rédiger pour chaque épreuve une fiche (le comportement:

2° Les épreuves de psychologie en profondeur ou de projection sont
utilisées dans les limites suivantes :
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Le service se procure, pour chaque mineur qui les a déjà subis dans
une consultation extérieure au centre, les protocoles d'examen des tests de
Rorschach ou de Murray. Il étudie sur pièces ces protocoles.

Dans le cas contraire, les examens sont pratiqués soit par le psycho-
logue, soit par le médecin psychiatre, si celui-ci y voit un intérêt précis
pour l'orientation de son examen.

En dehors (les examens de base, d'autres épreuves sont appliquées
suivant les besoins de l'observation. Le service de psychologie dispose de
235 épreuves.

Elles lotit pas toutes une valeur telle qu'on puisse les appliquer avec
la niêênie efficacité aux garçons. Le nombre des tests conservés pour faire
face aux examens se situe aux environs d'une cinquantaine.

................................................................

Observation pan l'éducation physique

La place importante que doit prendre J'éducation physique dans un
internat amène tout naturellement à utiliser cette activité comme moyen
d'observation.

Les exercices physiques présentent l'avantage de procurer aux adoles-
cents la détente indispensable à leur équilibre et. suivant les cas, soit
d'entreprendre une initiation aux activités physiques et sportives, soit de
poursuivre cette activité dans une atmosphère totalement dénuée d'artifice.
Ne se sentant pas en position d'examen, ils livrent beaucoup plus aisément
le caractère réel de leur personnalité.

Quinze à vingt heures par semaine sont consacrées il l'éducation
physique :

En gymnastique matinale (environ quinze minutes par jour), au lever,
sous la direction d'un éducateur de groupe ;

En leçons d'éducation physique, sous la forme traditionnelle. Les pupilles
justiciables d'une rééducation par ]a gymnastique corrective sont réunis
(Jans des séances spéciales ;

En jeux collectifs, sports collectifs ou individuels.
Afin d'amener titi élément d'intérêt supplémentaire à cette activité,

tous les élèves sont systématiquement entrainés en vue de concourir aux
épreuves de Brevet sportif populaire. Il est à remarquer que, compte tenu
d'un état physiologique général au-dessous de la moyenne, peu d'échecs
sont à enregistrer (de 15 à 20 % ).

...................................................
La fiche d'observation comporte deux parties :

1° Etude physiologique et morphologique (le l'adolescent
Elle intéresse toute la partie purement technique. Y sont portés
Les indications rnédico-physiologiques (aptitudes, conseils de gymnas-

tique corrective, différents indices, type morphologique) ;
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Les appréciations des résultats obtenus aux performances (trois exa-
mens), aux leçons proprement dites (entraînement) et aux différents jeux
et sports ;

Les résultats des examens morphologiques pratiqués par un spécialiste.

................................................................

2° Etude du comportement

Pour étudier le comportement du garçon à l'aide des exercices physiques,
il a été nécessaire de mettre au point un système qui permette à l'observa-
teur (les notations précises dans le cadre particulièrement déterminé de ces
exercices.

Le comportement a donc été étudié sur l'ensemble (les activités
Performances :

Epreuves simples : vitesse, détente (saut en longueur, sans élan)
adresse, force (tractions, grimper) ; résistance (demi-fond) ;

Epreuves complexes : saut en hauteur avec élan, lancer du poids,
quadrupédie.

Entraînement
Marche en rang, marche libre, saut (avec obstacle réel en profondeur)

lever d'un poids mort une fois, d'un poids mort moyen, d'un poids mort avec
répétition, d'une personne ; cheminement en équilibre haut, acrobatie,
natation (apprentissage), plongeons (apprentissage), défense et assaut, lutte
libre.

Pour ces deux activités, il a été recherché quelles attitudes méritaient
d'être retenues et le choix est laissé à l'observateur entre divers qualificatifs.

Les renseignements apportés tant par la fiche technique que par la
fiche de comportement sont synthétisés dans aie conclusion partielle d'obser-
vation précisant les aptitudes physiologiques du sujet, ses possibilités, et les
caractéristiques de son comportement.

Autant qu'on puisse en juger par une expérience datant de dix-huit
mois, l'observation pur l'éducation physique constitue une source très riche
de renseignements sur la personnalité entière du mineur.

Ob.serration par les activités diriticcs

Il est proposé aux garçons du Centre d'Observation de Lyon, suivant
leurs goûts et leurs aptitudes, des activités de reliure, de linogravure, de
confection de maquettes, d'initiation musicale par le disque.

Au sein des groupes, une partie des veillées est consacrée à la prépara-
tion de petites séances récréatives faisant appel aux techniques d'art drama-
tique, de chant choral et de mime.
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I.e cinéma fait l'objet d'une étude spéciale.
Une expérience tendant ii la rédaction d'une fiche de dépouillement des

observations recueillies se poursuit en linogravure.

........................................................

De très intéressantes remarques ont déjà pu être faites à l'occasion
des résultats obtenus. Elles doivent permettre, par la suite, de donner des
indications précises pour la rédaction d'une fiche commune à toutes les
activités dirigées.

............................................................

]sxu»ren psychiatrique

...................................................
Grâce à la cohésion très étroite existant entre les psychiatres et tous

les autres services du Centre, sans distinction, l'examen psychiatrique, qui,
d'après les instructions. « ne doit pas être seulement une expertise psychia-
trique an sens où elle est habituellement comprise dans le droit pénal pour
les adultes », niais. « dans l'esprit de l'ordonnance du 2 février 1945, envisage
dans le mineur sa véritable personnalité, qui conditionne les mesures à
prendre dans son intérêt », prend ici tout son sens.

En dehors des rares cas où le garcon présente des troubles tels qu'ils
nécessitent sou interneraient, l'examen psychiatrique se poursuit pendant
toute la durée de l'observation avec la collaboration de tous les autres
postes.

Dès son entrée, le pupille est soumis iè un examen somatique très
complet et à un examen neuro-psychiatrique de dépistage. Des messires
thérapeutiques peuvent être prises et certains traitements instaurés en vue
de la résolution possible des troubles constatés.

Des contacts fréquents :nec tout le personnel et la consultation des
diverses fiches d'observation permettent d'en contrôler les résultats sur
une période assez prolongée.

A la fin du séjour normal d'observation, le médecin psychiatre prend
connaissance du dossier complet et des conclusions partielles rédigées par
les divers postes avant de procéder il son examen définitif.

..............................................................
Réunion de s?Nrthèsc et rapport d'obscrrurtion

L'article ti de l'arrêté du 20 juillet 1950 a fixé è environ huit semaines
la durée normale de l'observation. En fait, et par suite des circonstances
particulières de travail inhérentes à un établissement en période d'organi-
sation autant que de la complexité des cas à examiner, la conclusion de
l'observation n'a guère pu être faite qu'au bout de trois mois environ. C'est
sur cette donnée qu'a été établi le plan de travail (une réunion d'orientation
d'observation se situant environ ü la sixième semaine permet d'écourter ce

60



délai dans les cas les plus simples, moins fréquents qu'on pourrait le suppo-
ser).

Chacun des responsables des postes d'observation rédige une conclusion
partielle en tête du sous-dossier correspondant, tous les documents ayant
servi à l'élaboration de ce texte y étant joints. Après communication du
dossier au pédo-psychiatre, tous ces documents sont confiés à un rédacteur
qui établit un projet de rapport d'observation comprenant les rubriques
suivantes :

1°

2-

3' Personnalité :

Situation judiciaire

Situation familiale

(i) aspect physiologique
b) aspect intellectuel

c) aspect affectif ;

d) aspect caractériel

c) aspect professionnel

4° Mécanisute de l'inadaptation (de l'irrégularité ou de la délin-
quance) ;

5° Pronostic et mesure ii envisager.

Il est bien entendu que tous les termes du rapport doivent être appuyés
de façon positive et objective par toutes les notations faites eu cours d'obser-
vation, dans un Langage accessible il tous, sans, pour autant, perdre en
précision.

Ce projet de rapport est discuté dans une conférence réunissant obliga-
toirement le directeur, le sous-directeur, le médecin psychiatre, le psycho-
logue, l'assistante sociale et les différents éducateurs ou techniciens ayant
eu à participer à l'observation.

Chaque rubrique doit traduire, non une juxtaposition de constatations,
huais leur interpénétration. Aussi chacun des assistants peut et doit inter-
venir lorsqu'il estime que ses conclusions n'ont pas été interprétées et
intégrées dans le texte avec toute la portée ou la précision désirables. Les
confrontations, au cours de la discussion, amènent à nuancer de façon
beaucoup plus délicate les différents aspects de la personnalité (lu sujet et
ses virtualités de réadaptation.

Il pourrait paraître artificiel d'examiner successivement ces divers
aspects de la personnalité si le rapport d'observation ne s'attachait à
déterminer le mécanisme de l'inadaptation et d'en tirer un pronostic et une
mesure à envisager.

Il faut bien constater que si des conseils thérapeutiques, pédagogiques
ou autres peuvent être donnés, c'est grâce au travail analytique effectué.
11 importe d'éviter de replacer le garçon dans des conditions de vie telles
qu'une récidive en serait la conséquence logique et, au contraire, de lui
trouver l'atmosphère la plus favorable à sa réadaptation sociale.
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Il s'agit alors de choisir, dans l'éventail des mesures offertes au Juge
par les textes régissant la protection judiciaire de l'enfance, celle qui paraî-
tra le mieux convenir.

.........................................................

Après sa rédaction définitive, le rapport d'observation est adressé à
l'autorité judiciaire ou administrative qui a confié la garde de l'enfant au
Centre. Le cas échéant, il est communiqué aux institutions le prenant en
charge et aux délégués permanents à la liberté surveillée.

Liaison avec l'autorité judiciaire

Elle s'établit 'dès que le garçon entre au Centre. Un membre du person-
nel prend connaissance (lu dossier d'information et s'entretient avec le
magistrat requérant.

Au cours de l'observation, elle est maintenue de façon régulière par
l'intermédiaire du service social.

Enfin, lors de la comparution du mineur devant le Tribunal pour enfants,
le centre est représenté par un de ses membres et peut donner aux Juges
tous éclaircissements en explicitant telle on telle partie (lu rapport
d'observation.

§ 4. - EVOLUTION DU RÔLE DES CENTRES 1)'ORSP7RVATTON

Le rôle normal du Centre d'Observation tel qu'il est déterminé par le
Règlement du 20 juillet 1950 est de recevoir, garder et observer les mineurs
qui leur sont confiés par l'autorité judiciaire ou par décision du Ministre
de la Justice. La pratique a apporté deux extensions importantes

L'observation en milieu ouvert ;
l.e reclassement de certains mineurs.

A. - L'observation en milieu ouvert
Expérience du Centre d'Observation de Lyon

Annoncée dans le précédent Rapport, l'expérience de l'observation en
milieu ouvert est passée du stade de l'étude à celui de l'expérimentation.

Cette méthode consiste h maintenir le mineur dans son milieu naturel,
à la condition. indispensable, que ce milieu soit sain. Une enquête sociale,
diligentée très rapidement et un premier examen psychologique et psychia-
trique permettent au Juge des enfants (le prendre la décision en connaissance
de cause. Le mineur est alors régulièrement suivi par un éducateur du
Centre qui établit une note sur l'évolution de son comportement. Les exa-
mens psychologique et psychiatrique terminaux ont lieu au Centre d'Obser-
vation.
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Les premiers résultats de cette nouvelle forme de l'observation sont
très satisfaisants. On ne doit cependant pas penser qu'elle doive conduire
al la suppression des Centres d'Observation, car habituellement le milieu
familial du jeune prévenu ne permet pas qu'on y maintienne celui-ci, même
ü titre provisoire.

B. - Rcelassentent de certains mineurs
Expérience du Centre d'Observation de Marseille

Les statistiques établies plus haut montrent la raison de cette extension
du rôle des Centres d'Observation : dans au moins 60 % des cas, le jeune
délinquant est rendu rapidement à sou milieu naturel de vie et reste très
souvent à proximité du Centre. Dans ces conditions, le Centre d'Observation
peut être amené il remplir eu faveur des anciens pupilles une mission de
reclassement et de rééducation.

Il arrive, en effet, qu'après lent- séjour dans un Centre d'Observation,
des mineurs écrivent, il titi membre da personnel ou au Directeur pour
exposer leurs difficultés et demander de l'aide. 11 s'agit ainsi très souvent de
trouver (les emplois pour des gaae.ons momentanément sans travail : de
nombreuses démarches sont effectuées à et, titre auprès des services de
Iuain-dceuvre et dans les entreprises. Des mineurs qui, après leur observa-
tion, sont confiés par les Tribunaux pour enfants à (les Internats de réédu-
cation viennent, parfois, passer leur permission au Centre d'Observation
lorsqu'ils n'ont pas de faucille pour les héberger. Des secours sont, en
outre, envoyés aux anciens pupilles dépourvus de ressources dans la limite
des disponibilités des Caisses de patronage.

Ainsi, les Centres d'Observation démontrent qu'au delà de leur rôle
technique, ils sont capables d'assurer une mission humaine. Le souci d'une
observation poussée ne fait pas oublier aux spécialistes l'objectif final
de l'Education Surveillée : normaliser les rapports (lu jeune délinquant avec
sa famille et le milieu social, faciliter soit reclassement.

SEc uroN II

Centres d'Accueil et Centres d'Observation privés

Le plan de réforme de 1946 prévoyait la création, échelonnée sur cinq
années, de 50 centres d'accueil ou d'observation privés autonomes.

Il s'agissait principalement de centres pour garçons, l'hébergement des
filles prévenues étant largement assuré par les sections d'accueil des Insti-
tutions de rééducation.

A. - _1n point de rue quantitatif

Le nombre des Centres d'observation on d'accueil de garçons est de 44,
celui de filles de 10.

63

l



Il n'existe pas encore un centre d'accueil ou d'observation pour garçons
auprès de chaque Tribunal pour enfants. L'expérience a d'ailleurs montré
que, dans les départements de faible délinquance juvénile, un Centre auto-
nome serait difficilement viable.

Il appartient au magistrat d'utiliser éventuellement le Centre le plus
voisin, même s'il est situé dans le ressort d'une antre Cour d'appel, ou une
section d'accueil d'une Institution (le rééducation présentant les garanties
nécessaires.

Cependant, on constate encore dans certains départements, où la délin-
quance juvénile est forte, l'absence de centre d'accueil ou d'observation
autonome. Le fait est regrettable.

L'effort d'équipement doit donc être poursuivi dans la limite des possi-
bilités financières.

Le tableau ci-après présente la liste par cour d'appel des centres privés
d'accueil ou d'observation autonomes ouverts au 31 décembre 1952.

Situation des Centres d'Accueil ou d'Observation
Abréviations

C.A. : Centre d'accueil autonome de garçons,
C.O. : Centre d'observation autonome de garçons.

C.A.F. Centre d'accueil autonome de filles.
C.O.F. : Centre d'observation autonome de filles.

COURS D'APPEL

AIX . . . . . . . . . .

AMIENS. . . . . . . .

ANGERS . . . . . . .

DÉPAR'T'EMENTS

Alpes-Maritimes

Somme

Maine-et-Loire

SIÉBES DES TRIBUNAUX

POUR ENFANTS

CENTRES D'ACCUEIL

OU D'OBSERVATION

AUTONOMES

BASTIA . . . . . . . .

BESANÇON. . . . .

BORDEAUX.. . . . .

BOURGES . . . . .

CAEN . . .

CHAMBÉRY

COLMAR..

NICE

AM I ENS

ANGERS
Sarthe

Corse BASTIA

Haute-Saône
Territoire de Belfort

Dordogne
Gironde

A"1soo1.

PÉRa.uF:ux
BORIIEAUX

Cher
Indre

Calvados

Savoie

Bas-Rhin
Haut-Rhin

Moselle

BouRGES
CIIATEAUROUX

CAEN

CHAMBÉRY

STRASBOURG

MULHOUSE
METZ

C.A.

C.A

C.O. - C.O.F.
C.A.

C.A.

C. A.

C A. - C.A.F.
C.A.-C.O.-C.O.F.i,

C. A.
C.A.

C.A.

C.A.

C.O. - C.O.F.
C.A.
C.O.
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COURS D'APPEL

DIJON. . .

DOUAI.,......

LIMOGES . . . . . . .

LYON. ........

MONTPELLIER . . .

NANCY . . . . .

NIMES . . . . . . . .

ORLÉANS. . , . . .

PARIS . . . . . . . .

PAU..........
POITIERS .

RENNES . . . . . . .

RIOM.........

ROUEN ........

TOULOUSE . . . . . .

DÉPARTEMENTS

Côte-d'Or
Saône-et-Loire

Nord

Corrèze
Haute-Vienne

Loire
Rhône

Aude
Hérault

Meurthe-et-Moselle

Gard
Vaucluse

Indre-et-Loire
Loiret

Aube
Eure-et-Loir

Marne
Seine

Seine-et-Marne
Seine-et-Oiee

Yonne

U asses-Pyrénées

Vienne

lle-et-Vilain e
Loire-Inférieure

Morbihan

Haute-Loire
Puy-de-Dôme

Seine-Inférieure

Haute-Garonne

SIÉGES DES TRIBUNAUX

POUR ENFANTS

DIJON

MACON

LILLE

BRIVE

LIMOGES

SAINT-ETIENNE

LYON

CARCASSONNE

MONTPELLIER

N.1NCY

NIMES

Av IGNON

TOURS

ORLÉANS

TROYES

CHARTRES

REIMS

PARIS

MELUN

VERSAILLES

AUXERRE

PAU

BAYONNE

POITIERS

RENNES

NANTES

LORIENT

LE Puy

CLKRMONT-FRRRAND

ROUEN

LE HAVRE

TOULOUSE

CENTRES D'ACCUEIL

OU D'OBSERVATION

AUTONOMES

C.O.
C.A.F.

C.O.

C.A.
C.A.

C.A.
C.O.F.

C.A.
C.O. - C.O.F.

C.O. - C.O.F.

C.A.
C.A.

C.A.
C.O.

C. A.
C.A.
C.A.

C. 0. F.
C.A.
C. A.
C.A.

C.A.
C.A.

C.O.

C. 0.
C. A.
C A.

C.A.
C.O.

C.O.
C.A.

C.O.F.
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B. - Au point de vue qualitatif

Pour diverses raisons, qui furent précisées au précédent Rapport annuel,
les centres de jeunes prévenus, dont la nécessité reste indiscutable, traver-
sent une crise sérieuse comparable à une crise de croissance. Le caractère
incohérent - cette incohérence était inéluctable en raison des circonstances
mêmes de la création de ces établissements - de l'équipement national en
Centres d'accueil privés, la diversité des missions qui leur sont confiées, des
déficiences techniques provenant parfois de difficultés matérielles ont, dans
l'ensemble, nui au fonctionnement de ces établissements.

Un plan général de réforme s'impose, qu'un inventaire complet doit
nécessairement précéder.

L'inventaire dressé en 1946 concernait seulement les Institutions de
rééducation. Il s'agissait de renseigner les Juges des enfants de l'ensemble
du territoire métropolitain sur la gamine des placements. La Direction avait
exclu de l'inventaire les Centres d'accueil, en principe réservés à une utili-
sation locale.

L'enquête systématique sur les Centres d'accueil, annoncée l'an dernier,
a été lancée par l'intermédiaire des procureurs Généraux le 8 avril 1952.
Elle comporte une partie Statistique et une partie analytique.

Toutes les réponses sont parvenues à la Direction. Le dépouillement
des résultats, centralisés au Centre de Vaucresson, va être effectué en
liaison avec les Services statistiques.

Il en sera rendu compte à M. le Garde des Sceaux dans le Rapport de
1954.

SECTION 111

Détention Préventive

La Direction de l'Education Surveillée a continué à porter une attention
particulière à l'incarcération préventive des mineurs et, plus généralement,
à la détention de ceux-ci en établissement pénitentiaire.

A. - I,cs problèïnes de la détention des mineurs

Aux termes de L'article 10 de l'ordonnance du 2 février 1945, l'incarcé-
ration préventive des mineurs doit être tout à fait exceptionnelle. C'est dans
la gamme (les mesures provisoires de l'article 10 que le magistrat doit recher-
cher systématiquement un placement adéquat. Le premier problème d'ordre
judiciaire auquel la Direction s'est attaquée a été celui du recours à la
détention en maison d'arrêt et de sa durée.

Le second problème est d'ordre pénitentiaire : il concerne les conditions
de la détention des mineurs. Ceux-ci, du reste, ne sont pas uniquement des
prévenus : on trouve dans les maisons d'arrêt : des mineurs en instance de
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conduite dans un internat de rééducation, des fugueurs en instance de
réintégration à l'établissement d'affectation ou appelés à comparaître à
nouveau devant le Tribunal, des mineurs condamnés et même des vagabonds
(article 4 du décret-loi (lu 30 octobre 1935).

Il importe que tous ces mineurs, quelle que soit la catégorie à laquelle
ils appartiennent, bénéficient d'un régime de détention compatible avec leur
jeune fige et inspiré des principes (le l'Education Surveillée.

B. - L'action de la Chancellerie

Dès 1946, la Chancellerie s'est efforcée d'atteindre ces objectifs par
une série de dispositions convergentes :

En limitant le recours au placement cri maison d'arrêt, en diminuant
la durée de la détention préventive, en accélérant les transfèrements de
mineurs (circulaire du 14 juin 1946) ;

En développant les placements provisoires (le l'article 10 et en augmen-
tant le nombre des places dans les internats publies et privés de rééduca-
tion :

En organisant le contrôle périodique des effectifs de la population
juvénile dans les établissements pénitentiaires, afin (le vérifier la durée de
l'incarcération, ainsi que la régularité (les titres de détention, et de deman-
der aux Parquets tous éclaircissement utiles sur l'état (les informations
et sur la situation des mineurs.

Cette action a déjà porté ses fruits. On constate en effet, ainsi que
le fait ressortir le tableau ci-dessous, une diminution constante du nombre
des mineurs détenus préventivement en maison d'arrêt.

Mineurs dclenns prérclitircairnt en Maison d'arrêt

MAISONS D'ARRG DE PROVINCE QUARTIER DE FIIESNE6
D A TE

Garçons Filles TOTAUX Garçons F lies TOTAUX

au 31 décrInbre 1949.1 215 25 240 57 ail 87

au 31 décembre 1950. 117 17 134 I 35 17 52

au 31 décembre 1951. 92 113 110 20 20 41;

Cette diminution est très sensible en province, légèrement moins accen-
tuée à Paris en raison de ce que sont placés au quartier spécial de Fresnes
des mineurs venus de toutes les régions de la France (fugueurs incorrigibles,
mineurs très difficiles, etc.).
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C. - Les réalisations en cours

Une étude plus systématique de la détention préventive des mineurs
est actuellement effectuée par la Direction de l'Education Surveillée et
par la Direction de l'Administration pénitentiaire.

1° Une circulaire en préparation a pour objet de préciser les titres 1
utiliser par les magistrats dans l'application des articles 10 et 11 de
l'ordonnance et de renforcer le contrôle judiciaire sur la détention des
mineurs.

21 Une seconde circulaire, destinée aux services pénitentiaires, préci-
sera le régime de détention, dans les maisons d'arrêt, des mineurs relevant
des juridictions pour enfants.

Il est permis d'espérer que ces deux textes réglementaires intervien-
dront prochainement et que le Rapport de 1954 permettra de dresser sur
la détention préventive des mineurs un bilan encore amélioré.
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CII ['ITRE X

SERVICES SOCIAUX DES TRIBUNAUX

Se-CTION I

Constitution du Service social unique de Paris

Le « Service Social de Sauvegarde de la Jeunesse », service social du
Tribunal pour enfants de la Seine, Ponctionne, depuis le 1,1 octobre 1952,
(tans un local unique, 67, rite _ltontorgueil, Paris (2e), oit un bail ale longue
durée lui a été consenti.

I']us d'une aimée de rsclu rche.s actives a été nécessaire pour découvrir
ce local. Il fallait trouver un immeuble assez proche du Palais de Justice,
Pouvant contenir plus (le trente personnes, dont la plupart doivent travailler
isolément (audition des mineurs et de leur famille), et concilier le va-et-
vient incessant d'un service social largement ouvert au public avec la
nécessité 1'auténager un secréturixC il l'abri des indiscrétions et des salles
de rédaction tranquilles.

Il est encore trop tôt pour évaluer l'incidence de cette unification sur
le coût et le rendement du service. L'effet moral est d'ores et déjù indis-
cutable et la période d'installation coïncide heureusement ;avec la récente
reconnaissance d'utilité publique de l'Association.

Tenant compte du désir qui leur avait été exprimé par les Juges des
enfants de la Seine comme par la Chancellerie, les trois branches du Service
Social (le la Jeunesse avaient, dès 1951, accru leur activité et effectué au
total 1.7(16 enquêtes sociales (contre 1.695 en 1950, le personnel étant resté
le même) d'une qualité appréciée des magistrats spécialisés.

En même temps, l'enseignement pratique des élèves stagiaires se pour-
suivait, des bourses d'apprentissage au profit de certains mineurs étaient
tlentandées et des missions provisoires de surveillance de mineurs assurées.

Pour son fonctionnement financier, l'Association avait perçu du Minis-
toree de la Justice une subvention (le 25 millions pour 1951 ; cette subvention
u été portée, en 1952, ù 62 millions (frais de réinstallation compris). De
sorte qu'il est encore plus exact que l'an dernier de dire que la situation du
Service social de Paris est beaucoup plus stable que n'est encore celle des
autres services sociaux du territoire métropolitain.

SI:CT[oN Il

Situation dans l'ensemble des ressorts

La plupart des Tribunaux pour enfants disposent d'assistantes sociales.

Ces assistantes appartiennent ù (les services de types très divers, dont
la situation financière est souvent précaire.

Ii



A. - Classification des Services sociaux

1° D'après leur nature

Les Services sociaux peuvent être classés eu trois groupes suivant que
leurs assistantes appartiennent :
A un Service social privé (association de la loi de 1901)
A une administration (départementale ou communale) ou àt un organisme tel

que : Caisse d'allocations familiales ou de Sécurité sociale... ;

Ou è un composé des deux types précédents (l'Association prenant en
charge l'organisation matérielle du service et l'Administration détachant
le personnel).

3° D'après leur mission

On peut subdiviser ainsi le travail social :

Prévention et dépistage
Enquête ;
Surveillance.

Cort,uins services sociaux remplissent simultanément ces missions.

I1. 1-'icuanceunent des Services sociaux

La grande variété des Services sociaux et des missions qu'ils assument
ne simplilie pas le problème de leur financement, qui s'avère insuffisant.

Ce sont les services sociaux privés qui connaissent la plus grande
crise. Le Aiinisii,re de la Justice a, en 1952, alloué 30 millions de subven-
tion à "8 services privés de province.

Cette somme permet seulement de payer les traitements d'une faible
partie îles assistantes sociales des Tribunaux.

Pour cgnilibrer leur budget, et couvrir leur déficit, les Associations
continuent àu solliciter des subventions d'autres collectivités.

C. - Rendement

Les diverses collectivités qui participent au financement des Services
sociaux demandent àt ceux-ci des prestations différentes et apprécient leur
rendement selon des activités différentes :

Enquêtes sur les mineurs délinquants :
Enquêtes sur les mineurs en danger moral et sur les familles

lssistrtnce éducative

Enquêtes (le divorce

Tutelle aux allocations familiales, etc.
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De telle sorte qu'il n'est pas possible :i la Chancellerie de fournir
actuellement le prix de revient moyen d'une enquête sociale.

Une étude approfondie est nécessaire.

SECTION 111

Nécessité d'une réorganisation

La départementalisation des Tribunaux pour enfants implique l'organi-
sation auprès de ces 107 juridictions d'un Service social spécialisé.

Pour être spécialisé, un Service social judiciaire devrait se consacrer
essentiellement aux enquêtes de mineurs délinquants ou en danger moral.
Son fonctionnement serait entièrement assuré sur les crédits du Ministère
de la Justice.

Aucune de ces conditions n'est actuellement réunie.
Il semble indispensable de reposer le problème des Services sociaux

judiciaires. Une étude qui s'avère complexe est il entreprendre dès 1953.
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TROISIEME PARTIE

ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION SURVEILLÉE D'ÉTAT





CHAPITRE XI

STATISTIQUES

SECTION I

Les affectations en Institutions Publiques

Les Juges des enfants ont continué à adresser à la Chancellerie de
nombreuses demandes de places dans les Institutions Publiques d'Edlica-
tion Surveillée. Du 11, juillet 1951 au 1 octobre 19:12, ]a Direction de
l'Éducation Surveillée a été ainsi saisie de 846 demandes d'affectation
1tSO d'entre elles ont été acceptées.

De mars it juin, la Direction n'a pu réserver de places en Institution
Publique à un certain nombre de mineurs justiciables d'une rééducation en
internat, les effectifs des établissements d'Etat ayant atteint leur contenance
maximum a cette époque. Après les examens professionnels de juin-juillet,
l's départs (le mineurs en permission renouvelable ou e,] placement extérieur
ont permis de reprendre le cours normal des :al'l'eCtation,.

Il y a lieu de noter que le chiffre correspondant aux refus de places
en internats publies n'a qu'une valeur indicative : le, magistrats qui se
sont vu refuser une affectation en faveur (Fun mineur déterminé, pour le
motif de manque de places, réduisent tout naturellement le nombre de
leurs demandes ultérieures.

1''. - ORTGINt. JUnIC'IAI tt nts MINEURS

Le tableau ci-dessous indique, en pourcentage et par établissement, les
procédures qui ont donné lien au placement en Institution Publique :

ÉTABLISSEMENTS DÉLINQUANTS VAGABONDS
CO RRECTtON

PUPILLES
de l'Assistance

à l'EnfancePA TER t. ELLE

ANIANE, . . . 88 4

BELLE-ILE. . . 4 12 -
BRÈCOURT. . 38 :37 28 -
CIIANTELOUP . 57 7 33 -
LESPARRE. 75 25 néant
NEUPCIIA'l'EAU 13:i 4 9 "e

SAINT-HILAIRE 94 t 4

SAINT-JOIJAR1). 90 5 5 -
SAIN'l'-MAURICE 77 10 13 -

néant
néant

2

:3

néant
1

1 -
néant
néant
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Ces chiffres permettent de constater que la délinquance est la cause
du placement de la tris grande majorité des garçons. Seul Chanteloup,
recevant (les mineurs (le moins de ]I ans, a une importante proportion
d'élèves faisant l'objet (le correction paternelle. A Brécourt, unique institu-
tion de filles de type normal, le nombre des vagabondes est sensiblement
égal i( celui des délinquantes, ce qui confirme la fréquence du vagabondage
chez les fleures placées par décision judiciaire.

§ 2. -- ORIGINE SOCIALE DES MINEURS

Les origines, urbaines ou rurales, des pupilles des établissements sont
les suivantes :

f:TABLISSENI EN tS l' I(!l.AlN E 1WRAI,h:

ANI ANI:..... . . ......... ..... ........ .
BELLE-ILE... ............... .
BRÉCOURT . .... ... ..

CHANTELOt-p ....... ........................ .

LESP.ARR F ......... . . .. ....... ....... . .

NEUFCHATEA! .............
SAIN'r-IIILAIRh .......... ... . ... ..... ....
SAiN"l'-.101).\ RI) ....... .. ..... . ....
SAINT-MAURICE ... .. ... .. .......... . ...

95 _

73-- _7-
81- 19-
115- I5-
(i7 - 33 -
81- 1!I-
61R 32

73 27

77 33

LeS pupilles d'origine rurale sont en nette minorité. Sauf lorsqu'il se
révèle préférable de leur donner un apprentissage industriel, ils sont affectés
aux établissements possédant une section agricole (Belle-Ile, Brécourt,
Saint-}filaire, Saint-Maurice).

§ 3. - ORIGINE I nun.lai.r.

Le tableau ci-dessous indique quels sont les milieux familiaux dont
sont issus les mineurs des Institutions Publiques. Dans les familles normales
sont comprises celles où le père et la mère du pupille vivent ensemble d'une
manière, au moins apparemment, stable. Les familles dissociées sont celles
où l'un des parents au moins a une conduite anormale ou se trouve, pour
une raison quelconque, absent. Les cas rangés dans la rubrique « famille
inexistante» comprennent essentiellement ceux (les pupilles qui ont été
abandonnés par leurs parents.
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ÉTABLISSEMENTS
FAMILLE
NOR 7ALE

FAMILLE
DI SSOL [I'E

FAMILLE
NEXISTAN'CE

ANIANE. . . . . . . . . 52 0 o 42 6 0/0

BELLE-ILE . . . . . 35 - 61 - 4 -
BRÈCOURT . . . . . . 15 - cm - 25 -
CHANTELOUP. . :15 - 511 - 7 -
LESPARRE. . . . . . 17 - 50 - 33 -
NEUFCHATEAU. . .. 33 - 57 - 10 -
SAINT-HILAIRE . . . 32 - 62 - 6 -
SAINT -JODARD. . . . 35 - 57 - 8 -
SAINT-MAURICE. . . 26 - 63 - -1_2

La plupart des mineurs ont un milieu familial perturbé. Cet état de
choses ne se borne pas à expliquer en grande partie la délinquance des

mineurs ; il soulève aussi des problèmes délicats, notamment pour le reclas-
sement social des mineurs à leur libération : leur retour dans un milieu
néfaste peut en effet réduire à néant tous les et'l'urts (le rééducation dont
ils ont fait l'objet.

4. - PASSÉ ÉDUCATIF DES PUI'f .LES

Les pupilles des Institutions Publiques avaient fait l'objet. avant leur
affectation, des placements suivants :

CENTRE$UAOCUEE

E I'ABLLSSEMENTS
OU D'OBSERVATION

I

MAISONS

I, AnIt :'L'
I

INSTITUTIONS

PRIV 1:1:9

ASSISTANCE

A L'ENFANCE
j

ANIANE. . . . . . :18 00 ï5 °,, 4 0!o néant

BELLE ILE . . . . . . 78 - 19 - 3 - -
BRECOURT . . . 51 - 6 - 27 - 16 010

CHANTELOUP . . . 19 - néant 74 - 7 -
LESPARRE . . . . . .. 6 - 38 811 - 18 -
NEUFCHATEAU 44 - 29 - 26 - 1 -
SAINT-HILAIRE . . . 39 - 29 - 29 - :1 -
SAINT-JODARD. . . .I 69 - 24 - 7 - néant

SAINT-MAURICE . . 59 - 22 - 19 -

Sauf à Aniane, les pupilles placés en Maison d'arrêt avant leur arrivée
à l'Institution sont donc la minorité ; ce fait doit être enregistré avec inté
rêt, car il montre que l'équipement en Centres d'Accueil et d'Observation
permet aux Juges des enfants, dans la majorité des cas, d'éviter la déten-
tion préventive et ses inconvénients.
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SECTION II

Les effectifs des Institutions Publiques

La fermeture de l'institution Publique d'Education Surveillée de Cadil-
lac, intervenue au cours de l'été 1951, a entraîné une diminution du nombre
total des places dans les Institutions Publiques. Cette diminution a cepen-
dant pu être compensée en fin d'année 1952 par l'ouverture de l'Institution
Spéciale de Lesparre et par la création d'un nouveau groupe à l'Institution
Publique d'Education Surveillée de Neufchâteau ainsi qu'à celle de Saint-
Hilaire. Belle-11e a, en outre, pu porter sa contenance de 125 en 1951 à 139
en 1912. Enfin, un home (le selni-liberté de 12 places a été ouvert, en annexe
de l'Institution de Saint-dodard.

Le chiffre moyeu des mineurs placés dans des Etablissements d'I+.tat
d'Education Surveillée a évolué de la manière ci-après :

199fl-199 1949-1950 1950-1951 1951-1952

Internes. . . 1.446 1.606 1.640 1.569
Placés par les Institutions et sur-

veillés . . . . . . . . . . . . 91 66 36 39
En permission de longue durée (ou

en libération d'épreuve). . . 214 116 92 94
Affectés en instance de transfère-

ment . . . . . . . . . . . . . . 2.57 188 147 107

TOTAUX . . . . . . . 2 008 2.006 1.915 1.809

Ce tableau peut appeler les réflexions suivantes
:

1" Le nombre de mineurs bénéficiant de placements ne s'est pas sensi-
blement modifié depuis le dernier rapport : les chefs d'établissements
continuent en effet à faire un choix rigoureux entre les employeurs éven-
tuels et è écarter ceux qui ne peuvent exercer sur le pupille une action
éducative.

2° La diminution du chiffre des affectés en instance de transfèrement,
déjà notée dans le précédent Rapport, s'est accentuée dans de très fortes
proportions. Cette évolution doit être enregistrée avec satisfaction, car elle
signifie que les pupiles sont conduits à leurs établissements d'affectation
dans des délais de plus en plus brefs, ce qui permet d'entreprendre, sans
perdre de temps, leur rééducation.
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SECTION III

La sortie des Institutions Publiques

Le tableau ci-dessous indique, en pourcentages et par établissements,
la manière dont les élèves des Institutions Publiques quittent ces établis-

sements.

É1'ABLIS5EMENTS
Au terme de
la mesure de

placement

Par modilica-
Lion judiciaire
de la gaule

Par condam-

nation pénale

Par départ
sons les
drapeaux

ANIANE. . . . . 13 o. , 20 néant GO o

BELLE-ME . . . 24 - 38 - - 38 -
BRÉ000RT.. . 26 - 74 - - néant

CIANTELOUP 30 - 50 - - -
NEUFCIIATEAU 23 - 43 - - 34

SAIN'T'-IIILAIRE . 22 - 111 - 5f' -
SAINT-JODARD 52 - i- 36 -
SAINT-MAURICE. .

I

32 - 19 - néant 49

L'importance, comme mode de sortie, de l'appel sous les drapeaux pro-
vient, essentiellement, de ce que l'âge d'appel au service militaire est 20 ans,

alors que la plupart des décisions de placement prennent comme limite
l'âge de la majorité civile (21 ans).

Les libérations par modifications ;judiciaires du placement sont nom-
breuses : de plus en plus, les Juges des enfants suivent les mineurs après
les avoir placés en Institution.

Il faut signaler que le tableau ci-dessus ne fait pas allusion aux sorties
(les établissements par l'octroi de permissions renouvelables : cette mesure,
en effet, ne guet pas t'in au placement : le mineur qui en bénéficie continue
a être suivi par l'établissement et il y est réintégré si son comportement
dans la vie libre n'est pas satisfaisant on si les circonstances économiques
l'empêchent de subvenir è ses besoins. Ces permisions sont accordées à de
très nombreux pupilles, spécialement aux garçons avant leur service mili-
taire, pour leur permettre de se réadapter è la vie normale.
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CHAPITRE XII

RESULTATS DE LA REEDUCATION
DANS LES INSTITUTIONS PUBLIQUES

SECTION I

Enseignement général

Les différents établissements ont enregistré des succès plus nombreux
que ceux de L'an passé aux examens du Certificat d'L'tudes Primaires :

ÉTABLISSEMENTS
19119

Présentés

-19119

lie,-us

1949

Présenté.,

-195n

Ilceus

1950

Préeentés

-1951

Varus

1951

l'rdseulés

-1952

Ilerus

ANIANE. 0 U 7 4 14 11 7 5

BELLI?-ILE 1 1 8 6 112 11 18 12

BRÉCOURT. . . 5 5 5 4 15 9 21 15

CADILLAC ... 9 7 G 4 6 4 0 0

CHANTELOUP. 0 0 0 0 2 2 3 0

NEUFCHATEAU . 10 9 14 111 15 13 13 13

SAINT-HILAIRE . 9 5 13 3 10 9 14 14

SAINT-JODARD. 10 10 10 8 14 12 13 13

SAINT-MAURICE. 11 u 64 49 45 30 45 37

Torncx 44 37 127 88 139 101 134 109

A Neufchûteau, un gnrr;on, sur deux présentés, a été reçu aux épreuves
de la première partie du baccalauréat.

11 S a lieu de signaler qu'un accord a été passé entre le Ministère dela Justice et le Ministère de l'Education Nationale permettant de faire
suivre les cours d'un établissement secondaire, en qualité d'externes, à des
mineurs confiés à une Institution Publique d'Education Surveillée.
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SECTION II

Enseignement professionnel

Les examens des différents Certificats d'Aptitude Professionnelle du
mois de juin 1952 ont abouti aux succès suivants, dont le chiffre total est
le même que celui de l'année précédente :

ÉTABLISSEMENTS

1958-

Présentés

194'.)

Reçus

1959-

Présentés

1950

Reçus

1950-

Présentés

1951

Reçus

1951-

Présentés

1952

Reçus

ANIANE. . . . . 46 40 30 20 27 17 34 26

BELLE-[LE . . . 5 2 3 0 12 11 24 15

BRÉCOURT . . . 6 5 18 13 7 4 26 14

CADILLAC ... 0 0 4 2 10 4 0 U

NEUI'CHATEAU . 9 4 23 16 40 36 46 13

SAINT-HILAIRE . 14 11 26 18 28 2:3 33 14

SAINT-JODARD. . 15 11 16 9 28 17 26 17

SAINT-MAURICE . 69 59 79 68 103 78 80 71

TOTAUX 164 132 190 146 255 190 269 190

Des examens ont été, d'autre part, organisés dans différentes Institu-
tions pour ceux des pupilles qui, possédant une formation pratique égale
à celle exigée pour le Certificat d'Aptitude Professionnelle, n'atteignent
cependant pas le niveau intellectuel nécessaire pour subir avec succès
l'épreuve théorique de cet examen. C'est ainsi que 15 garçons de Saint-
Maurice et 1G de Saint-Hilaire se sont vus décerner un Certificat d'Aptitude
au métier, GO pupilles de Neufchâteau ont obtenu un dipUuue de Formation
Professionnelle accélérée.

Un Certificat de Fin d'Apprentissage Artisassal a été décerné à 29 élèves
de Saint-Jodard par la Fédération Nationale des Chambres de Métiers.
4 garçons d'Aniane ont enfin reçu un Certificat de Fin d'Apprentissage déli-
vré par la Chambre des Métiers de l'Hérault. Ces différents diplômes, sans
atteindre la valeur du Certificat d'Aptitude Professionnelle, sont néanmoins
très appréciés des employeurs, car ils garantissent une formation pratique
solide chez ceux qui les possèdent : ils constituent à ce titre un moyen appré-
ciable de reclassement social.
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9 élèves de Saint-Hilaire et 9 de Saint-Maurice ont en outre obtenu
un Certificat d'Aptitude Professionnelle Agricole.

27 élèves de Brécourt, enfin, ont obtenu un Certificat de Secouristes,
dont 20 avec la mention « Puériculture ».

SECTION III

Activités

A. - Résultats sportifs

Les sports sont pratiqués intensément dans tous les établissements,
car ils constituent un facteur important de rééducation par la maîtrise de
soi qu'ils permettent d'acquérir. 539 pupilles, contre 437 l'année précédente,
ont obtenu dans l'année scolaire 1951-1952 le Brevet Sportif Populaire.
A NeutchÇileau, en outre, 105 pupilles ont obtenu un Brevet de Sauveteur
Gymnaste, 60 un Brevet de Gymnnaste, 7 un Brevet de Surveillant de Bain
!made, d7 un Brevet de Sauveteur-Nageur, 20 un Brevet de Nageur de Fond
et 2 un Brevet d'Aide-Moniteur d'Education Physique.

Les pupilles ont en outre participé avec succès aux différentes compéti-
tions régionales. Ainsi, Neufchûteau a recueilli en athlétisme 8 places de
premier aux Championnats départementaux des Vosges. Au Palmarès
national du Brevet de Sauveteurs-Nageurs, l'Intitution s'est classée pre-
mière. Bu rol ic voile. 3 nouveaux élèves ont obtenu le Brevet Elémentaire
des Sports tériens.

A Saint-Jodard, 2 places (le premier et d (le second ont été remportées
aux Championnats départementaux d'athlétisme de la Loire. L'équipe de
l'établissement s'est en outre classée deuxième au Triathlon départemental.

L'équipe de Belle-lle s'est classée première au Challenge de Cross-
Country disputé par les Picoles professionnelles du Morbihan. L'équipe de
football d'Aniane s'est classée cinquième au Championnat du Languedoc.
Celle (le Saint-Maurice a remporté la coupe du Loir-et-Cher pour 1952.

Des camps d'été ont été organisés pour les pupilles méritants qui
n'avaient pu bénéficier de permissions dans leurs familles. A Aniane, 13
garc;ons ont fait un camp volant dans les gorges du Tarn. 12 élèves de
Neufchâteau ont campé dans les Vosges et 12 autres ont fait un camp
volant dans la même région. 26 pupilles de Saint-Hilaire ont campé à Belle-
11e. Deux camps ont été organisés pour les élèves de Saint-Jodard. 15
mineurs de Brécourt ont en outre campé près d'Etretat.

B. - Activités dirigées

Des activités dirigées sont organisées dans chaque établissement ; les
mineurs les choisissent librement, selon leurs goûts et leurs aptitudes.

Des sections théâtrales existent ainsi dans presque tous les établisse-
ments : celle d'Aniane, a donné une représentation du «'Mitre de Forges»
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avec participation du Corps de Ballet de l'Opéra de Montpellier. Des ciné-
olubs sont organisés ou les pupilles, après avoir assisté i( (les films de
qualité, les discutent avec des éducateurs qui ont reçu une formation spé-
ciale à cet effet, au cours de stages au Centre de Marly-le-Roi, dépendant
du Ministère de l'Education Nationale. Des journaux sont rédigés, illustrés
et diffusés par les pupilles. Des cercles littéraires permettent (le diriger
les élèves dans leurs lectures et les préparent occasionnellement è certains
spectacles auxquels ils peuvent être conduits dans les théâtres des villes
voisines. Des auditions de musique classique, par radio et par disques, sont
organisées et commentées.

SECTION IV

Préparation au Service Militaire

Les cours et exercices pratiques (le préparation militaire sont réguliè-
rement suivis par les pupilles dont la classe doit être appelée sous les dra-
peaux. Les résultats obtenus aux différents examens de formation prémili-
taire au cours de l'année scolaire 1951-1952 ont été les suivants : 19 pupilles
de Belle-Ile ont remporté le Brevet de Formation Prémilitaire et 2 le Brevet
de Parachutiste. 25 garçons (le Neufchâteau se sont vu décerner le Brevet
de Formation Prémilitaire, 7 celui de Combattant d'E''lite, 10 le Brevet de
Parachutiste, 3 le Brevet d' lide-lMoniteur d'Aviation et 20 le Brevet de
Conducteur-_luto. A Saint-Hilaire, 51 garçons ont reçu le Brevet de Forma-
tion Préniilitaire (dont un avec la mention Très-Bien), 14 le Brevet de
Parachutiste, 3 le Brevet de Tireur et 6 le Brevet de Conducteur-Auto.
A Saint-Maurice, 38 pupilles ont obtenu le Brevet de Formation Préinititaire.
1 élève de Saint-Maurice s'est en outre classé troisième, et un autre cin-
quième à la Finale Nationale du Pentathlon Militaire organisée à Uriage.

Aux Conseils de Révision, 10 pupilles seulement sur 283 présentés ont
été ajournés, ce qui indique un état physique satisfaisant chez l'ensemble des
pupilles en âge de partir sous ]es drapeaux.

Il convient, en outre, d'indiquer qu'en vertu de l'accord intervenu avec
M. le Ministre de la Défense Nationale, qui avait été signalé dans le précé-
dent Rapport, ]e Secrétariat d'État aux Forces Armées est régulièrement
saisi des cas des pupilles qui ont fait l'objet d'une condamnation pénale
et sont cependant (lignes d'effectuer leur service militaire dans des unités
normales étant donné la bonne conduite qu'ils ont observés dans les Institu-
tions Publiques après leur condamnation.

SECTION V

Post-Cure

Les services de suite des établissements ont accru leur aide aux anciens
pupilles libérés, afin de faciliter, dans toute la mesure du possible, leur
réadaptation à la vie sociale normale. Malheureusement, leurs ressources
sont nettement insuffisantes (voir infra).
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Dans l'ensemble des établissements, du 1P1 juillet 1951 au 1- octobre
1952, 2.616 lettres d'anciens élèves libérés ont été reçues et 2.749 leur ont
été expédiées. Des secours pécuniaires ont été accordés sur les fonds des
Caisse de Patronage aux anciens dans le besoin et des colis ont été expédiés
à ceux qui effectuent leur service militaire et sont dépourvus de soutien.

Les établissements ont reçu de nombreuses visites d'anciens élèves
(160 sont venus à Saint-Maurice pendant la période considérée). Beaucoup
recherchaient du travail et, dans presque tous les cas, des emplois ont pu
leur être fournis dans (les catégories professionnelles correspondant il la
formation qu'ils avaient reçue.

Les Institutions ont effectué des enquêtes systématiques, grâce au
concours, notamment, des Délégués permanents il la Liberté Surveillée et
des Services sociaux, sur les pupilles libérés des dernières années.

Des renseignements obtenus par les différents établissements, on peut
dégager les pourcentages moyens suivants qui permettent d'avoir une vue
d'ensemble sur les résultats de 1« réédorcatioya tia /o environ des libérés
ont une vie et une c'ndnite normales et peuvent être considérés comme
reclassés - 15 %, par contre, ont couuiiis de nouvelles infractions ou ont
une conduite franchement anauvaise. Dans 22 /, des cas, enfin, aucune
appréciation ne peut être portée sur le reel;issement des mineurs en l'absence
de renseignements sufficaimuent nets ià leur sujet.
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CHAPITRE XIII

EVOLUTION DES METHODES DE REEDUCATION

EN INTERNAT

SE.CTn N l

I; abandon du système progressif classique

L'évolution la plus récente du traiteraient en Internat a été marquée
par l'abandon du système de sélection et de progression selon le critère
ancien d'amendement.

L'expérience a montré l'impossibilité d'organiser une rééducation véri-
table sur la base d'une classification purement morale. D'autres critères
sont à utiliser en ce qui concerne les mineurs et plusieurs éléments concou-
rent en fait à donner aux différents groupes d'une Institution leur physio-
nomie propre, bien que chacun d'eux puisse être considéré comme un groupe
normal.

C'est ainsi qu'à Neufchâteau le groupe se spécialise en fonction de
données caractérielles (intellectuels, sportifs, «bricoleurs», etc.) et du
choix de l'éducateur convenant à l'ensemble des mineurs ainsi réunis.

A Saint-Maurice, on trouve un groupe de garçons de développement
dysharmonieux (dysplasiques de Kretschmer) atteints de retard pubertaire,
(le perturbations endocriniennes ayant déterminé une mauvaise poussée
statu raie : une taille trop petite ou trop grande. Un éducateur peut ainsi
se spécialiser en face d'élèves présentant des difficultés particulières.

A Saint-Hilaire, la répartition des élèves se fait suivant la nature de
l'enseignement professionnel suivi : ateliers et agriculture. Chaque division
a son régime et ses intérêts propres. A l'intérieur de chacune d'elle, les
élèves sont répartis dans des groupes normaux comprenant, les uns les
élèves de première année d'apprentissage, les autres ceux de deuxième année.

Une telle organisation tend de plus en plus vers celle d'une école
d'apprentissage normale. Le caractère fictif de l'internat spécial s'en trouve
diminué et le grave inconvénient de la fixation de certains mineurs dans des
groupes portant une étiquette antisociale est évité.
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SECTION II

La sortie d'internat

A. - L'arrêté du 26 mai 1952

L'arrêté du 26 niai 1952 (J. O. du 29 mai) rénove entièrement la matière
de la sortie des Institutions Publiques d'Education Surveillée et s'attache
à organiser la post-cure. Le nouveau texte part d'une double idée :

- Toute cure en internat ne peut aboutir que si l'action de l'Internat
se prolonge à la sortie en une post-cure ;

-- Tout mineur doit bénéficier d'une post-cure, rnênie s'il n'est pas
« méritant ». La sortie cesse d'être subordonnée au « mérite ».

L'article 113 du nouveau texte précise que le Directeur prend une mesure
de post-cure en tenant compte « de la personnalité du mineur, de ses apti-
tudes, de son comportement, (le l'état et des perspectives de sa rééducation,
du degré de sa formation professionnelle et (les possibilités qui lui sont
offertes à l'extérieur ».

Lorsqu'un Internat ne peut plus améliorer la situation d'un mineur,
que l'enseignement professionnel est - non pas achevé - mais porté au
plus haut degré possible, que le comportement ne peut être modifié plus
complètement, une réinsertion sociale doit être tentée.

Cette réinsertion fait partie intégrante de la rééducation, c'est pourquoi
elle est décidée par le Directeur, à qui cette rééducation a été confiée.

La durée du séjour en Internat proprement dit se trouve diminuée.
Elle reste fixée a trois ans en principe, mais la sortie, après achèvement de
la formation professionnelle, peut intervenir après dix-huit mois.

Une innovation intéressante consiste dans le fait qu'il est désormais
tenu compte du temps passé en Internat antérieurement au placement en
Intitution Publique d'Education Surveillée.

- Un mineur ayant passé plus d'un an clans des Internats peut obtenir
une permission après trois mois (au lieu de six mois) de présence.

- La permission prolongeable peut être accordée après un an (au lieu de
dix-huit mois) au mineur qui a passé deux ans au moins dans des Internats
précédemment à son arrivée en Institution Publique d'Education Surveillée.

Ainsi se trouve affirmée l'unité de la rééducation et la nécessité de
tenir un compte exact du passé éducatif du mineur.

Le Directeur contrôle directement les mineurs en post-cure mais tient
le Juge des enfants au courant (le leur comportement. Lorsque la post-cure
doit être organisée en un lieu éloigné de l'établissement, elle ne peut être
suivie par le Directeur ; dans ce cas le Juge des enfants « prend toutes
mesures utiles dans le cadre de la liberté surveillée ».
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Les préoccupations de post-cure rendent nécessaire un contact suffisant
entre le Directeur chargé de la rééducation et le Juge pour enfants. Celui-ci
sera tenu au courant de l'évolution de chacun des cas qu'il a confiés à
l'internat. Il sera en mesure de suivre le mineur revenu dans son milieu
et de faciliter la réadaptation définitive.

Il va de soi que si le Directeur possède désormais le droit d'entrepren-
dre, suivant sa propre initiative, la post-cure de ses élèves, le juge conserve
de son côté le contrôle judiciaire de toutes les mesures et peut toujours
les modifier.

B. - Traaraux de lu session des Directeurs de 1952

Les Directeurs d'institutions Publiques d'Education Surveillée et de
Centres d'Observation, réunis il Vaucresson du ter au 6 décembre 1952, ont
consacré leur session .1 l'étude de la sortie d'internat. Des magistrats spécia-
lisés et des délégués permanents ont participé it ces travaux qui ont mis en
évidence l'utilité de nouvelles mesures réglementaires et souligné que les
échecs actuels de la rééducation sont dits pour la plupart 1 l'insuffisance
(les mesures de post-cure.

Cependant, si encour,igeantes que soient les solutions proposées par
le texte nouveau, elles se hourient :i l'absence actuelle de moyens financiers
et matériels affectés fi la post-cure. Les chefs d'établissements se voient
souvent contraints de maintenir des mineurs en internat uniquement parce
qu'ils sont dans l'impossibilité d'organiser financièrement lent' post-cure.

C. - he probirinc dc.s humes de seraii-libcrtc

Beaucoup de mineurs et incontestablement un tiers d'entre eux ne
peuvent retourner dans leur famille d'origine. Leur réinsertion sociale ne
peilt se réaliser pratiquement que par l'intermédiaire du (tome de semi-
liberté.

San doute convient-il (le Souü nez ft sa valeur la création il Roanne
d'un tel établissement pour l'institution Publique de Saint-Jodard. Cet
unique honte, créé par l'i.duc,ition Surveillée, offre douze places, alors
qu'une organisation complète exigerait une cinquantaine de places en
semi-liberté pour chacune des neuf Institutions d'Etat, c'est-à-(lire d'un
assez grand nombre de houles, étant entendu qu'il paraît essentiel que ces
organismes demeurent ales maisons ii très petit effectif et il personnel très
réduit.

11 paraît essentiel c_alenient que les chefs d'établissements puissent
disposer de certaines sommes pour assister pendant un temps limité le
mineur au début de sa sortie, ou .t l'occasion (le difficultés momentanées.
Les caisses de patronages prévues fi cet effet par le Règlement de 1945 ne
peuvent couvrir de tels besoins que clans la limite des ressources modestes
dont elles disposent actuellement.
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Lorsque ces difficultés seront résolues, les solutions de l'arrêté du 26
mai 1952 deviendront pleinement efficaces. La post-cure se présentera alors
sous trois formes :

Sous la surveilance du Directeur :

Foyers de semi-liberté dans des villes proches de l'Institution Publique
d'Éducation Surveillée (c'est le cas du Foyer de Roanne).

Placement chez des employeurs. Le « service de suite » de chaque
Institution, dont le placement est une des préoccupations principales, doit
travailler en liaison avec les services de la main-d'aeuvre des jeunes du
Ministère du Travail.

Sous la surveillance du Juge :
Aménagement d'une forme nouvelle de liberté surveillée supposant la

mise en aeuvre d'une activité très intense du délégué pendant la période
qui suit immédiatement la sortie.

Le développement de cette triple forme de post-cure parait seul suscep-
tible de donner, ù l'avenir, toute son efficacité titi traitement en Internat.
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CHAPITRE XIV

EQUIPEMENT DES ETABLISSEMENTS D'EDUCATION

SURVEILLEE

Les efforts de l'année 1952, mesurés par les crédits budgétaires, ont
porté sur l'aménagement des établissements existants (principalement) et
des établissements nouveaux.

Les travaux ci-après ont été exécutés.

SECTION 1

Centres d'Observation

Centre d'Ob.errationr de Paris

Etant donné l'insuffisance des trois petits ateliers existants (menuise-
rie, mécanique, forge), la construction de plusieurs nouveaux ateliers a été
décidée.

Un premier atelier de 750 m2, commencé en mars 1952, est maintenant
presque achevé ; il pourra être mis en service au cours du premier trimes-
tre 1953. La construction d'un deuxième atelier semblable sera entreprise en
cours d'année et elle sera suivie d'un troisième dès que possible.

Aucune autorisation de programme et de crédit n'ayant été accordée
en 1952, il n'a pas encore été possible d'entreprendre la construction de
pavillons neufs pour remplacer les quatre baraques où sont logés provisoi-
renient les mineurs. Mais le Ministère des Finances a accepté d'inscrire
au budget d'investissement pour 1953 une autorisation de programme de
80 millions qui devrait permettre d'entreprendre enfin ces travaux d'aména-
gement du Centre définitif.

Centre d'Observation de Lyon

L'immeuble mitoyen du Centre où il était projeté d'installer un groupe
d'accueil et une infirmerie a été acheté. Les travaux d'aménagement sont
presque terminés ; les locaux devraient pouvoir être mis en service dans
peu de temps.

Centre d'Observation de l[arseille

Au Centre des Baumettes, un des dortoirs a été divisé en 14 cham-
brettes ; le même aménagement sera effectué en 1953 dans un second dortoir.
Ces travaux ont pour objet d'aménager l'établissement en Institution
spéciale.
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Au Centre des Chutes-Lavie, le bâtiment des bureaux et services a
été aménagé. Les travaux sont en voie d'achèvement ; les locaux pourront
être mis en service dans peu de temps. Un travail important de terrassement
a dG être fait pour dégager les abords du bâtiment.

La construction d'un second pavillon pour recevoir deux nouveaux
groupes de mineurs n'a pu être entreprise, faute de crédits. Mais une auto-
risation de programme de 40 millions, prévue au budget de 1953, devrait
permettre de réaliser en cours d'année ce projet, qui conditionne ir la fois
l'installation (lu Centre de Marseille aux Chutes-Lavie et l'ouverture de
l'Institution Spéciale des Baumettes.

SECTION II

Institutions de rééducation

Institution d'dniuue

Les installations de douches, la nouvelle cuisine et le premier dortoir
réaménagé (couloir central desservant 1 droite et à gauche des chambrettes
ayant chacune sa fenêtre) ont été mis en service.

Le marché pour l'installation d'un poste haute-tension a été passé et
les travaux sont en cours. Des travaux préalables it la construction d'un
deuxième dortoir avec couloir central ont été exécutés ; l'aménagement de
ce dortoir sera réalisé en 1953.

l'achat de l'immeuble mitoyen de l'Institution n'a pas encore pu abou-
tir. mais les pourparlers continuent avec le propriétaire.

institution de Be.le-Ile-en-3Ier

Les comptes en suspens avec l'entrepreneur auquel avaient été confiés
les travaux d'aménagement de deux groupes à Haute-Boulogne ayant été
réglés, il a été possible de reprendre l'ouvrage. liais dans l'impossibilité
de trouver sur place un autre entrepreneur offrant des conditions meilleures,
il a été décidé de continuer les travaux en régie, en utilisant les pupilles
qualitiéés. Ces travaux avancent lentement ruais sont en bonne voie et l'on
peut espérer qu'une partie (les locaux de Haute-Boulogne pourra être utilisée
ù I,i tin de l'année 1953.

Institution de `eufchdteau

Aucun travail important n'a été fait dans cette institution en 19.7.2 par
des entrepreneurs, niais de nombreux mnénagements ont étt eséntés par
leu élèves des sections d'apprentissage de naaçonncrie.

Peux anciens bâtiments ont été mis eu état pour serv il- cher s. l'u
autre est en cours de transformation pour y aménager des réfectoires et
une nouvelle cuisine. Dans un autre, ont été aménagés un bureau pour ie
professeur technique et des magasins de petit outillage. Malus (111 autre
encore, G nouvelles classes vont être installées.
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L'atelier de mécanique a été doté en 1952 de 5 tours et de 5 fraiseuses
très modernes. Il serait souhaitable que les crédits octroyés à l'Education
Surveillée lui permettent de renouveler cet effort exceptionnel dans d'autres
établissements qui, comme Neufchâteau, dispensent un véritable apprentis-
sage.

Institution de Saint-Hilaire

Les travaux d'installation d'un nouveau poste haute tension sont
commencés. Un hangar agricole a été construit. Un projet de construction
par les jeunes gens (le la Section d'Apprentissage de maçonnerie a été
établi pour un atelier de 750 m2, ces travaux devraient être entrepris en
19:i3.

l'aménagement de 3 logements pour le personnel, dans un pavillon en
mauvais état (ancienne infirmerie) est en cours.

Institution de Saint-Maurice

La construction, par les élèves, du bâtiment destiné à recevoir les
diverses sections d'apprentissage de métiers (lu bâtiment est achevée. Les
aménagements intérieurs sont terminés et les locaux seront mis en service
dans peu de temps.

Institution de Saint Jodard

Un foyer de semi-liberté a été installé dans une petite maison prise en
location dans la banlieue de l.oanne.

Institution de Bréconrt

Par suite d'un retard dans les travaux de construction, les deux pavil-
lons neufs n'ont pas encore pu être mis en service par cause de la défail-
lance de l'entrepreneur de charpente métallique et de la lenteur de l'entre-
preneur de couverture. Cependant les travaux sont en voie d'achèvement :
les installations sanitaires et de chauffage central sont terminées. Il reste
surtout à faire les carrelages, la distribution d'électricité et les peintures.
Ces p,ivillons seront mis en service en 79.,3.

Institution de Spoir

Cet établissement est destiné à remplacer, dès 1953, l'Internat de
Chanteloup dont le domaine doit être remis ii l'autorité militaire.

L'aménagement de Spoir a été commencé au milieu de l'année 1952 et
il est en bonne voie. Les travaux suivants ont déjà été exécutés
Construction d'un nouvel escalier ;

Installations sanitaires et de chauffage central
Modifications nombreuses aux cloisons pour créer des dortoirs, des salles

de groupes et des classes, etc.
L'aménagement du bâtiment principal où seront logés les garçons est

presque terminé. Mais il reste à installer des logements pour le personnel
dans les bâtiments annexes.
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On petit prévoir que le transfert et Spoir de L'Internat de Chanteloup
pourra avoir lieu vers la fin du 1er semestre 1953.

[astituution de LespaJre

]. h:mitage central a été installé dans ce petit établissement.

SECTION 11I

Centre de formation et d'études de Vaucresson

Le Centre de Vaucresson est en service.
U aménagement du bâtiment principal est presque achevé ; il étaitdéjà assez avancé tu milieu de l'année 19522 pour que plusieurs stages

pussent s'y dérouler. Il reste a construire l'escalier de descente an sous-sol
et .i installer la cuisine.

Le projet (le construction de deux b;itiments neufs pour loger le
personnel du ('entre est (t l'étoile et, si les crédits le permettent, l'un d'eux
pourrait être commencé en 1953.
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CHAPITRE XV

INSTITUTIONS SPECIALES D'EDUCATION SURVEILLEE

SI CTION 1

Le problème des établissements spéciaux de mineurs

Le problème des établissements spéciaux a déjà été exposé clans le
rapport annuel de 1951. Ces maisons seront appelées à recevoir :

Les mineurs condamnés à 1'empriso nemeut ; ceux-ci, depuis l'abrogation
de la loi du 5 août 1850, ne doivent plus être admis dans les établis-
sements de rééducation :

Les mineurs éliminés des Institutions de rééducation par application de
l'article 28 de l'ordonnance du 2 février 1945.

Le régime des établissements spéciaux, qui ne pourra se préciser qu'au
fur et à mesure du déroulement de cette nouvelle expérience, devra tenir
compte (le trois éléments :
Une certaine place à faire aux dispositions de sûreté et de sécurité, à la

défense sociale :

Un temps généralement pins court que la rééducation normale en raison
(le la courte durée des peines et de la proximité de la majorité pénale

Nécessité de prendre des mesures transitoires et d'organiser des sorties
progressives.

SECTION II

Le décret n' 52-403 du 12 avril 1952

La structure juridique des établissements spéciaux a été précisée par
le décret du 12 avril 1952 portant règlement d'administration publique pour
l'application de l'article 2 de l'ordonnance du 2 février 1945.

Les jeunes condamnés sont reçus en établissement spécial à deux condi-
tions, qui doivent être appréciées au jour où la condamnation devient
définitive :

être âgé de moins de vingt ans
avoir à subir une peine d'une durée d'au moins douze mois.

Lorsque ces conditions ne seront pas remplies, ils seront remis à un
établissement pénitentiaire.
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Appelés à purger une peine d'une durée inférieure à un an, ils seront
groupés dans des quartiers spéciaux de Maisons d'arrêt.

Le Juge des enfants se voit confier la mission de suivre l'exécution de
la peine, aussi bien à l'établissement spécial qu'à la Maison d'arrêt ou de
correction recevant des mineurs condamnés. Il se trouvera ainsi associé
au déroulement des mesures prises et pourra à tout moment exercer une
influence sur le sort des mineurs.

1Statistique des mineurs condusnnés

L'état, dressé le 1e, juin 1952, (les mineurs condamnés à l'emprisonnement
en vertu de l'article 2 de l'ordonnance du 2 février 1945 et âgés de moins
de vingt ans révolus à la date où la condamnation est devenue définitive,
fournit les données numériques du problème.

RESSORTS
DP. COURS n'Aura.

dans lesquels les
mineurs étaient déte-

nus le 1^' juin 1952

AMIENS .. . . . . . .

BORDEAUX.. . . .

BOURGES. . . . . .

CAEN . . . . . . . .

COLMAR . . . . . .

DOUAI . . . . .

NANCY . . . . . .

NIMES. . . . . . .

PARIS .. . . . . . . .

ROUEN . . . . . . . .

Autres Cours d'appel

TOTAUX..

GARQ)NS

.Auzyaels il reste ,luxquels il reste

moins d'un ma à exé- pies d'un an à exi-

culer n la date coter à la date

ci-dessus . ci-dessus

1

néant

néant

25

1

42

Auxquels il reste

moira d'un an à exé-

cuter à la date

ci-dessus

1

néant

FILLES

Auxgnela il reste

pins d'un en à exe-

enter à la date

ci-dessus

néant

1 néant

(a) Détenus à la prison-école de l'Administration Pénitentiaire de (Ermiugen.
(b) Détenus dans les établissements pénitentiaires spéciaux d'Ecrouves et de 1'oul.
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SECTION 111

Les Institutions spéciales d'Education Surveillée

A. - l nstitutions de filles

L'Institution Publique d'Education Surveillée de Cadillac, qui recevait
des mineures renvoyées des Internats de rééducation, a été fermée en
octobre 19M. Son annexe de Lesparre a subi des transformations destinées
à permettre son usage en qualité d'établissement spécial pour filles. Cette
maison contient 17 chambrettes munies (l'un ameublement correct, de lava-
bos et d'installations de chauffage. Le petit nombre (le places permet une
individualisation très poussée du traitement de chaque pensionnaire. Le
régime de l'établissement est l'isoleraient de nuit et la vie en commun le
jour. Pendant six mois, les mineures recoivent une formation ménagère
complète : cuisine, confection d'un trousseau individuel, puériculture, etc.
Après ce délai, elles seront occupées il des travaux rétribués, de manière à
leur permettre de constituer nn pécule. Un service de suite sérieux s'occu-
pera de la réinsertion sociale des mineures sous le contrôle du Juge des
enfants (le Bordeaux.

Le nouvel établissement a été ouvert le 11,' août 1952.

B. - Institutions de ga rçons

Deux sortes d'établissements étaient prévus

pour mineurs amendables ;
pour mineurs inameudables.

1° établissenieni. - Il se trouve en cours d'installation dans les anciens
locaux du Centre d'Observation de Marseille à la prison des Baumettes.

2° établissement. - Les difficultés budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager son ouverture avant un certain délai. La recherche d'un
local disponible continue néanmoins.





QUATRIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PRIVÉES
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CHAPITRE XVI

LA REEDUCATION DANS LES INSTITUTIONS PRIVEES

La Direction de l'Education Surveillée a continué à assurer, dans la
mesure de ses moyens, le contrôle des Institutions privées qui reçoivent
des mineurs placés par décision judiciaire, spécialement de celles qui sont
habilitées à recevoir des mineurs délinquants.

Elle s'est en même temps efforcée d'aider, de soutenir et de guider,
dans un esprit très libéral et suivant ses possibilités, les initiatives privées.

Les constatations faites et les observations recueillies au cours des
études sur pièces et des investigations sur place par le 2e Bureau et l'Ins-
pection de l'Education Surveillée sont consignées brièvement dans le présent
chapitre.

Elles n'ont qu'une valeur indicative au regard de l'ampleur du Secteur
privé, du nombre et de la diversité des Institutions spécialisées, de leur poly-
valence, de l'importance du rôle des Services non spécialisés et du fait
essentiel que les oeuvres conduisent elles-mêmes la rééducation des mineurs
qui leur. sont confiés par l'autorité judiciaire.

SECTION I

Effectifs des Institutions habilitées

Les Institutions privées ont continué, en 1952, de recevoir la majorité
des mineurs que les Tribunaux ne peuvent laisser à leur famille ou à un
particulier en milieu ouvert.

A. - Nombre de mineurs délinquants condés aux Institutions privées (1)

La moyenne quotidienne sur douze mois (du 1er août au 31 août de
l'année suivante) s'établit comme suit de 1946 à 1951 :

1946 47 1947-48 1948-49 1949-50 1950-51 1951-52

En étab1i8sement(2) .

En placement

3.737

1.457

4.242

1.381

5.487

1.310

5.544

1.071

5.129

1.068

5.091

1.021

TOTAL . . . 4.194 5.523 0.797 8.815 0.195 6.112

(1) Les chiffres fournis dans le présent chapitre ne concernent que les mineurs
délinquants, qui sont seuls prie en charge par le Ministère de la justice.

(2) Y compris les mineurs en semi-liberté.
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R. - Nombre de garçons et de filles

Le décompte par sexe est le suivant, au cours des deux dernières années
scolaires :

GARÇONS

1950 - 51

FILLES TOTAUX GARÇONS

1951- 52

FILLES To'rA ix

En établissement (1). . 3.144 1.983 5.129 3.178 1 .91.5 5.091

En placement . . . . . 976 90 1.066 907 114 1.021

Récapitulation. . 4.122 2.073 4.083 ''2 029

TOTAL. GÉNÉRAL. . 6.195 6 112

(1) Y compris les mineurs en semi-liberté.

On observe à la lecture de ces deux tableaux :

1° Que le nombre total des mineurs délinquants traités en Institution
privée, après s'être accru de 19441 à 1949, tend à se stabiliser :

2° Que le nombre de mineurs placés par les aeuvres à l'extérieur diminue
lentement ;

3° Que le nombre des internes commence lui-mêule à diminuer depuis
que les Institutions pratiquent la semi-liberté (il y a officiollenlent - en
fait davantage - 152 laineurs en semi-liberté. soit dans les homes de
semi-liberté, soit dans les établissements ordinaires).

C. - I)aréc de, 5(/00r en institution

Le nombre de places dans les Institutions, spécialement en établisse-
ments, doit être apprécié compte tenu d'un élément important : la durée
du séjour du mineur.

Il est admis aujourd'hui que l'hébergement l'un jeune prévenu dans
un Centre d'Accueil ne doit pas dépasser normalement trois mois et que la
durée du séjour en Internat de rééducation est celle (lu cycle d'un apprentis-
sage : trois années en moyenne dans les Institutions publiques.

Or la durée du séjour des mineurs délinquants dans les Institutions
privées dépasse généralement ce.s normes.
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Il v a là un problème qui est malaisé tt résoudre en raison des insuffi-
sances et des imperfections de notre équipemient. Il importe cependant de
l'étudier avec attention au cours de l'année 1353.

SIT*rr11N 11

Le contrôle sur place des Institutions

Comme le relevait le rapport de l'an dernier, «les cemres privées sont
chaque année mieux connus» de la Chancellerie.

L'inspection de l'Iklucation Surveillée n visité, durant les dix-huit mois
écmdés, 4d institutions privées qui t'épatlivw+nY tontine suit leurs activités :

N.ATITRE DE'S

INSTI'T'UTIONS

Centres 1'aectieii ou
d'observation . . .

Internats de rètduca-
tien . . . . . . . . . . .

Itablissementsdesemi-
lihevté . . . . . . . . .

Institutions de place
ment . . . . . . . . .

GARCONS

i

14

FILLES

1l

1

TOTAi, OBSERVATIONS

23

dont 4 de garçons revus

dont 5 de garçons et 't

de filles revus

L'ne des instilulion' pla-
ce filles et garçons

Lit totalité des oeuvres ;acïuellenaent hlibilitéec par la ('bnncellerie 1).1
pus encore été visitée par l'inspection. Lu Inhlenn ci-nprés donne un réstitué
al,- In situation au ;l décembre 19-2.
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SECTION III

L'Internat

J. - La valeur des Internats privés est très variable. Elle est, aussi,
difficile à apprécier en fonction des catégories de mineurs délinquants,
déficients ou en danger moral qu'ils reçoivent, du sexe, de l'âge de leurs
élèves.

Le critère des résultats scolaires et professionnels ne saurait être
utilisé seul (voir Chapitre XVII).

B. - La Direction continue à encourager la spécialisation des Inter-
nats pour remplir des tâches particulières, non satisfaites : rééducation des
débiles, déficients, filles-mères, etc.

Certain projets en cours de réalisation répondent à ses préoccupations
liaison maternelle (le Marcq-en-Barul, établissement de filles difficiles
d'Angers.

SECTION IV

La semi-liberté

Indépendamment de leur dénomination (« home» ou «foyer») il
convient de distinguer deux sortes d'établissements de semi-liberté : ceux
qui sont partie intégrante d'un Internat, ceux qui sont autonomes.

Sous ces deux formes, la semi-liberté a été développée au cours de ces
dernières années.

A. - La semi-liberté d'internat

Les Institutions privées se sont rendu compte que la réadaptation
sociale doit débuter dès la période d'internat. Elles ont, pour résoudre ce
problème, commencé à ouvrir des sections de semi-liberté dans les établis-
sements.

Actuellement, 5 Internats de garçons, 18 Internats de filles sont pourvus
d'une telle section.

Les expériences font ressortir. sur le plan pédagogique, les données
suivantes :
Le « home » doit être dirigé par un éducateur travaillant en étroite collabora-

tion avec le directeur de l'établissement :

Avant de passer au home, les mineurs doivent savoir qu'ils y sont A titre
d'essai et peuvent, sur la seule décision du directeur, rentrer il
l'effectif

Si la discipline extérieure peut être moins stricte qu'à l'internat, il est
indispensable que l'horaire soit précis, que les activités de loisirs et
de culture générale soient organisées et en partie ohlig;itoiles :

11 importe de ventiler le salaire du mineur : contribution d'entretien,
vêture, épargne. Le mineur doit connaître cette ventilation et savoir
de quelle somme il petit disposer librement.
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Le séjour fi la section de semi-liberté est une transition entre l'internat
et le placement en milieu ouvert, on le retour à la vie libre.

B. -- La .cini-libettè autononrc

Les établissements de ce type sont indépendants de tout internat. Ils
n'ont à assumer ni la rééducation, ni la formation professionnelle des
mineurs, mais doivent leur permettre d'évoluer dan,, une ;ittnosphére éduca-
tive.

Les mineurs qui ont normalement leur place dtuis ces organismes sont,
soit ceux qui ont besoin d'être retirés de leur milieu de vie, non de leur
fait, mais à cause de la carence éducative de ce milieu, soit ceux que l'âge,
la formation professionnelle (achevée ou en passe d'être achevée) ou les
caractéristiques psychiques (arriérés, caractériels, etc.) rendent inaptes
à l'internat.

Actuellement, il existe la foyers de ; rçons et 4 foyers de Jeunes filles
qui re;oivenl presque exclnsivcnient les mineurs placés par décision judi-
ciaire.

Le placement

A. -- I.ts ll)Stih0ian8 st, consucrnnt c.rclusircntent au placernettt

bonze ont actuellement habilitées par la (Chancellerie.
Leur réglementation, exposée dans le dernier Rapport, est toujours

v.tltable.

les oeu res de placement font trois sortes de placement
I° Les ltlueetacttts ui'tistrnattx avec contrat d'apprentissage : ils sont

extrêmement rares (4 % environ) : les « patronages» ne réalisant pas
suftistuoment l'intérêt de la formation professionnelle :

.," Les iulucentent,s ri gages, essentielleaueut u utue., pour les garçons.
ruraux et citadins polar les filles. qui concernent pris de JU % des mineurs
confiés aux patronages :

ti" Les placements faotiliutt.r, pour les mineurs de moins de 11 ans
(environ 7 % ) qui ne devraient relever des patronages que lorsque ceux-ci
ont un internat scolaire.

1.'Inspec;ion de l'I?ducutioti Surveillée a cunsttcré une partie de son
activité ans ((livres de placement. Ce contrôle est onéreux, malaisé et délicat,
mais il reste indispensable.

li. Les /tr.li/ulioes pratiryttrnl le itluccutcni lrrtni t1'aatres aetiritrts
(internat, service social ...

('e sont ales Associations qui possèdent une Section de placement. ou
dont les étuhlissetuents comportent une Section de placcuient.

1.'lnsperlion de l'I;dttcatiun Surveillée n'a pas encore visité de place-
ments de ce type.

- lu,



CHAPITRE XVII

RESULTATS SCOLAIRES ET PROFESSIONNELS
DANS LES INSTITUTIONS HABILITEES

1. - Les résultats présentés

Le précédent Rapport Annuel fournissait, pour la première fois, des
résultats numériques sur les examens scolaires et professionnels passés en
1950 par les mineurs confiés par décision judiciaire à des Institutions
privées.

Ces renseignements ont été réunis également pour 1951 et 1952. Les
résultats des trois années 11150, 1951 et 1952 figurent juxtaposés dans le
présent Rapport.

Ils carrcernei,t les <sfnbü.acn,e nts de , duerztion.

Sont donc exclus :

Les Centres d'Accueil et d'Observation

- Les Institutions qui pratiquent uniquement le placement.

II. - Déductions ri tirer des résultats

Les résultats scolaires et professionnels dans les Institutions privées,
beaucoup plus que dans les Institutions publiques, n'ont qu'une valeur très
indicative et ne permettent pas de tirer des déductions certaines sur la
qualité des Institutions.

En effet, les ouvres ne disposent pas encore, en général, de l'équipement
nécessaire pour organiser de véritables ateliers d'apprentissage, ni même
de pédagogues qualifiés pour les classes : d'autre part, les ouvres privées
retoivent souvent des mineurs qui, soit parce qu'ils ne possèdent pas les
aptitudes suffisantes, soit parce qu'ils sont trop âgés, ne pourraient suivre
utilement le cycle d'un npprentissage normal.

Sous ces réserves, le tableau qui suit fourni un bilan utile à connaître
sur l'équipement scolaire et professionnel de l'ensemble îles établissements
de rééducation privés.

10.3



R
és

ul
ta

ts
 s

co
la

ire
s 

et
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s
da

ns
 le

s 
In

st
itu

tio
ns

 p
riv

ée
s 

ha
bi

lit
ée

s

A
br

év
ia

tio
ns

C
.1

'. 
P

.
: C

er
tif

ic
at

s 
d'

et
ud

es
 p

rim
ai

re
s

C
.A

.M
.

C
er

tif
ic

at
s 

d'
ap

tit
ud

e 
au

x 
m

ét
ie

rs
P

.
P

ré
se

nt
és

G
.

G
ar

ço
ns

C
.A

 P
: C

er
tit

ic
at

s 
d'

ap
tit

ud
e 

pr
of

es
si

on
ne

lle
E

.A
: E

xa
m

en
s 

ag
ric

ol
es

R
. :

 R
eç

us
F

. :
 F

ill
es

A
nn

é
e 

sc
ol

a
ire

 1
94

9
-1

95
0

A
nn

é
e 

sc
ol

a
ire

 1
91

0 -
19

51
A

nn
é

e 
sc

ol
ai

re
 1

95
1

-1
95

2

N
u\

I l
C

1.
'1

:1
'tB

l.l
S

l?
\lh

'l'
C

 E
.P

.
C

.A
.P

.
C

.A
 m

.
E

.A
.

C
.I;

.P
.

C
.A

.P
.

C
A

.M
.

E
.A

.
C

.E
.P

.
C

.A
.P

.
C

.A
.M

.
E

.A
.

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

P
il

P
li

P
R

Y
R

L
R

P
 R

1
I ,

R
P

B
P L

R
P L

R
P

R
P

R

A
IS

N
E

A
si

le
 1

:v
an

gé
liq

ue
LE

,N
E

 (
t.)

..
2 

m
in

eu
rs

 d
él

in
qu

an
ts

 s
eu

le
m

en
t

da
ns

 c
e 

C
en

tr
e.

A
LL

IE
R

B
on

 P
as

te
ur

 h
 >

Io
ci

.Is
 (

1 
).

,
..

11
1

17
15

(t
6

8
7

7
5

38
37

C
.A

.P
., 

st
én

o-
da

ct
yl

o,
 li

ng
er

ie
.

co
up

e,
st

op
pa

ge
,

re
pa

ss
ag

e,
A

LP
IfS

-A
1.

1R
19

1\
11

?S
co

m
pt

ob
ill

é,
 c

om
m

er
ce

.

B
on

 P
as

te
ur

 C
..N

N
E

S
, A

ve
nu

e
M

on
tr

os
e 

(F
)

.
.

.
...

...
..

2
2

1
5

3
4

3
5

2
12

5
C

.A
 P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s,

 c
ou

pe
.

i
i

co
u,

ur
e,

 r
ep

as
sa

ge
, s

té
no

-d
ac

-
ty

lo
, e

m
pl

oy
é 

de
 b

ur
ea

u
C

en
tr

e 
de

 M
O

U
A

N
S

-S
tR

T
O

C
S

 (
G

)
1

1
C

.A
.P

., 
fo

rg
er

on
.

A
R

D
E

C
IIl

;
B

on
 p

as
te

ur
 à

 .\
N

m
m

r 
(F

).
.

1
1

8
5

2i
1

8
6

2
1

10
3

C
.A

.P
., 

ar
ts

 m
én

ag
er

s,
 li

ng
er

ie
re

pa
ss

ag
e.

A
V

E
Y

R
O

N
O

rp
he

lin
at

N
. -

D
.-

du
-C

al
va

ire
IV

R
E

%
E

S
 p

ar
 S

E
\'E

R
A

C
-L

'E
G

LI
sE

(G
)

.
.

..-
.

...
...

.,
R

és
ul

ta
ts

 n
on

 p
ar

ve
nu

s.



B
O
U
C
H
E
S
-
D
U
-
R
H
O
N
E

O
E

uv
re

 d
e 

l'E
nf

an
ce

 D
él

ai
ss

ée
2

0
3

7
R

és
ul

ta
ts

 n
on

 c
on

nu
s 

au
x 

C
.A

.M
.

S
t-

T
ro

nc
 -

 M
A

R
S

E
IL

LE
 (

C
).

..
I

en
 1

95
1.

So
ci

ét
é

M
ar

se
ill

ai
se

de
 P

at
ro

-
5

1
0

7
1
4
1

7
5

5
2

C
.
A
 
P
.
.
 
d
i
v
e
r
s

no
n 

pr
éc

is
es

.
na

ge
 -

 M
A

R
S

E
IL

LE
(
C
 
,
)
.
.
.
.
.
.
.

7
2

6

2
1

5
2

4
3

4
2

4
2

6
4

C
.A

 P
.,

ar
ts

m
én

ag
er

s,
co

up
e-

B
on

 P
as

te
ur

- 
A

R
L

E
S 

(F
).

...
co

ut
ur

e,
 c

on
fe

ct
io

n.

O
E

uv
re

 N
.-

D
.-

de
 C

ha
ri

té
 L

e
2

3
3

C
.

A
. P

. ,
co

up
e-

co
ut

ur
e,

ar
ts

C
ab

ot
 -

 M
A

R
S

E
IL

LE
 F (

)
1

1
20

16
i

m
én

ag
er

s,
st

én
o-

da
ct

yl
e,

 e
m

-,
p
l
o
y
é

de
 b

ur
ea

u.

O
uv

re
 d

u 
R

ef
ug

e 
St

-M
ic

he
l.

t
7

6
2
0

1
5

8
4

2
ar

ts
en

m
én

ag
er

s,
 c

ou
pe

C
 A

,
B

d 
B

ai
lle
-

M
A

R
S

E
IL

LE
(
F
)
.
.
.

1
9

1
0

9
6

2
2

,

-
m

e
P

.
19

51
 :

3 
pu

pi
lle

s 
pr

és
en

té
es

 a
u

Il
IS

.,
1

ad
m

is
si

bl
e

C
A
L
V
A
D
O
S

M
on

as
tè

re
 d

e 
N

.-
I)

.-
de

-C
ha

ri
té

de
C

A
E

N
è

C
O

R
M

E
IL

L
E

S-
L

E
-

6
1

1
1

4'
3

4
3

C
..A

.I'
., 

sl
op

P
ag

e,
ar

ts
 m

en
a-

)
R

ov
A

i.
...

...
...

..
...

3
er

s,
 li

ng
er

ie
.

C
A
N
T
A
L

B
on

P
as

te
ur

a 
A

L
R

IL
L

A
C

 (
F)

..
7I

5

I

1
1

C
.A

 P
., 

da
ct

yl
o.

C
H
A
R
E
N
T
E

P
at

ro
na

ge
 d

es
 E

nf
an

ts
 d

e 
la

C
ha

re
nt

e 
- 

M
ou

lin
 R

ab
ie

r-
41

i
C

 A
.I'

pe
in

tu
re

.
M

O
N

T
R

O
Y

E
R

(G
)

...
...

...
B

on
 P

as
te

ur
 -

- 
A

N
r.

O
U

L
E

M
E

: (
F)

.
31

1
6

29
3

I

7'
I

1+
10

I

4
2

11
5

C
l .

:P
 .

co
ut

ur
e.

 a
rt

s 
m

én
ag

er
s,

lin
ge

rir
., 

br
od

er
ie

.
I

M
aj

nr
iic

 c
am

pa
se

e
d'

en
fa

nt
s 

dé
fi-

C
l?

H
ur

e 
de

s 
A

te
lie

rs
 F

ém
in

in
s

'
31

de
nt

s.
A

rc
»-

C
O

G
N

A
C

 (
F)

,J
ea

nn
e-

d
1

O
E

uv
re

 d
e 

la
 M

èr
e 

de
s 

Pa
uv

re
s

A
.I

'.
C

a 
sc

ol
ai

re
Iiu

eu
rs

d'
a

de
SO

V
A

ux
- 

L
es

 T
ro

is
 C

hé
ri

es
7

6
I

15
3

2
1

.
,

g
pe

is
lu

ri-
de

co
ra

iin
n.

il 
A

N
G

O
U

LE
M

E
 (

G
;..

.
..

..

I,

27
 2

2

I
1

I



A
nn

é
e 

sc
ol

a i
re

19
49

-1
95

0
A

nn
é e

 s
co

la
ir

e 
19

50
-1

95
1

A
nn

é e
 s

co
la

ir
e 

19
51

-1
95

2

N
O

M
 D

E
 L

'E
T

A
B

L
IS

SE
M

E
N

T
(

E
 I

'.
U

.A
 P

.
C

..\
.\l

.
E

.
A

.
U

.E
.P

.
C

.A
.P

.
C

..\
.\1

.
E

.A
C

.E
.P

. C
.A

.P
.

C
.A

.M
.

E
 A

O
B

SE
R

V
A

T
IO

N
S

P
R

P 
I 

R
l '

R
P

R
P

te
P

B
P 

R
P

I
R

P
lt

P
R

P
R

PI
R

C
H

A
R

E
N

T
E

-M
A

R
IT

IM
E

L
a 

Pr
ot

ec
tr

ic
e 

à 
R

oc
H

E
FO

R
T

 (
G

)
1

1
1

1
2

C
en

tr
e 

E
du

ca
tif

 E
tie

nn
e-

M
at

te
r

N
re

oL
-s

U
R

-M
is

R
 (

(.
)

..
2

1

C
r-

 à
ge

 s
co

la
ire

.
M

on
as

tè
re

 N
. -

IL
-d

e 
-C

ha
ri

té
 -

}.
A

 R
O

C
H

E
L

L
E

 (
F)

 ..
...

...
*

4
5

1
6

4
1

1
7'

4
C

A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

C
IT

E
R

B
on

 P
as

te
ur

 à
 B

ou
uG

E
S 

(l
').

..
`1

2
22

r
8

8
17

3
9,

6
12

(i
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

se
cr

é-
ta

ria
t, 

st
op

pa
ge

.
C
O
R
S
E

B
on

 P
as

te
ur

 :A
 B

A
ST

IA
 (

F)
...

...
8

8
2

2
9

9
22

15
C

.A
.P

., 
st

én
o-

da
rt

yl
o,

 a
rt

s 
m

é-
na

ge
rs

, c
om

m
er

ce
,r

om
pl

ab
ili

lé
.

C
O

T
E

 D
'O

R
B

on
 P

as
te

ur
 à

 D
IJ

O
N

 (
F)

...
...

.
12

10
8

1
7'

i
6

C
.A

.P
., 

ar
ts

 m
én

ag
er

s.
C

en
tr

e
de

M
os

rr
cN

V
-s

U
R

-
\'I

N
G

E
A

N
N

E
 (

F
)

.
.

.
...

...
...

..
3

2
3

3
9

3
3

2
4

1
2

4
1

C
.A

.P
., 

m
en

ui
se

rie
, a

ju
st

ag
e.

C
O
T
E
S
-
D
U
-
N
O
R
D

1

R
ef

ug
e 

M
on

tb
ar

ei
l à

 S
T

-B
R

IE
U

C
1

F
1

1
9

8
5

4
1

C
.A

P.
, c

ou
pe

,
lin

ge
rie

, b
ro

de
rie

.
C

en
tr

e 
de

 R
éé

du
ca

tio
n 

«G
eo

r-
ge

s 
B

es
si

s»
 K

er
-G

oa
t-

L
E

 H
IN

-
G

LE
 (

G
) 

..
...

...
...

...
...

14
Il

11
6

2
2

C
.A

.M
., 

co
rd

on
ne

rie
, c

ui
si

ne
-

R
és

ul
ta

ts
 n

on
 p

ar
ve

nu
s 

po
lir

1
9
5
2
.

S
e
r
v
i
c
e
 
S
o
c
i
a
l
 
d
e
 
S
a
u
v
e
g
a
r
d
e

de
l'E

nf
an

ce
de

s
C

ot
es

-d
u

N
or

d 
- 

ST
-B

R
IE

U
C

 (
G

).
...

.
10

4
7

R
2

2
81

7
}

1
C

.A
.

pl
om

be
ri

e,
 e

m
pl

oy
é 

de
b
u
r
e
a
u
.

co
ut

ur
e.



D
O

R
D

O
G

N
E

O
rp

he
lin

at
 S

t-
Jo

se
ph

 â
 B

E
R

-
4

4
2

_
1

1
C

.A
.P

., 
br

od
er

ie
, l

in
ge

rie
.

.. 
. .

...
...

...
...

...
...

G
E

R
A

C
 (

F
)

A
ss

oc
ia

tio
n 

« 
E

du
ca

tio
n 

et
 R

éé
-

du
ca

tio
n»

, C
hâ

te
au

de
la

R
ou

ss
el

ié
re

 p
ar

 R
U

D
E

A
U

3
3

10
4

E
ns

ei
gn

em
en

t p
ro

fe
ss

io
nn

el
 r

é-
LA

D
O

S
S

E
 (

G
) 

...
...

...
...

...
...

.
ce

nt
.

D
O

U
B

S
R

ef
ug

e
du

B
on

P
as

te
ur

 â
11

4
9

1
5

3
2

2
C

.A
.P

., 
et

 C
.A

.M
., 

re
pa

ss
ag

e,
(

)
.
.
.
.

.
.
.

B
E

S
A

N
Ç

O
N

 F
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

C
en

tr
e 

de
 G

R
A

N
G

E
-L

A
-D

A
M

E
 (

G
)

2
1

1
i

1
2

2
1

1
3

2
C

.A
.P

., 
(t

ou
rn

eu
r,

él
ec

tr
ic

ité
,

aj
us

ta
ge

),
 l 

B
re

ve
t é

lé
m

en
ta

ire
.

A
ss

oc
ia

tio
n 

«L
es

 F
oy

er
s 

C
om

-
1

to
i8

' -
 B

E
S

A
N

Ç
O

N
 (

G
).

...
. .

..
1

D
R

O
M

E
B

on
 P

as
te

ur
 à

 V
A

LE
N

C
E

 (
F

).
..

11
6

N
iv

ea
u 

in
te

lle
ct

ue
l p

eu
 é

le
vé

 -
C

.A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

FI
N

IS
T

E
R

E
C

en
tr

e
d'

E
du

ca
tio

n 
et

 d
e 

R
éé

-
du

ca
tio

n
d
e

K
E
R
A
O
U
L

â
7

2
5

4
2

2
5

1
2

2
1

1
C

.A
.P

., 
aj

us
ta

ge
,

C
A

.:M
., 

co
f-

LA
R

O
C

H
E

-M
A

U
R

IC
E

(G
).

...
. .

...
fr

ag
e.

G
A
R
D

O
E

uv
re

 d
u 

R
ef

ug
e

M
ar

ie
-

4
2

2
1

4
2

4
2

4
3

C
.A

.P
., 

co
ut

ur
e.

..
T

hé
rè

se
 -

N
IM

E
S

(F
).

 .
.

.
.

.
.

A
rm

ée
du

 S
al

ut
 -

 V
ill

a 
B

la
n-

2
1

3
3

1
1

2
2

3
2

C
.A

.P
., 

lin
ge

rie
, c

ou
lu

re
.

ch
e-

P
ey

ro
n 

- 
N

IM
E

S
 (

F
) 

.
.

.
.

.
.

H
A

U
T

E
-G

A
R

O
N

N
E

N
. -

 D
. -

de
 C

ha
ri

té
- 

du
 -

R
ef

ug
e

8
5

15
6

9
7

14
4

11
8

8
5

C
.A

 P
.,

br
od

er
ie

,
lin

ge
rie

, a
rt

s
T

O
U

L
O

U
SE

 (
F)

...
.

m
én

ag
er

s,
re

pa
ss

ag
e.

 -
 E

n
19

50
, 1

B
a
c
.

1'
pa

rt
ie

 -
 e

n
19

51
, 4

 p
ré

se
nt

ée
s 

au
 B

. E
. P

.C
.

2 
re

çu
es

.



A
nn

é e
sc

ol
a

ire
19

4
9-

19
50

A
nn

é
e 

s
co

la
ire

19
5
0-

19
51

A
nn

é
e 

sc
ol

a
ire

19
51

-1
9

52

N
O

M
 D

E
 L

'E
T

A
B

L
L

95
E

\1
E

N
7

C
.E

.P
.

C
.A

.P
.

G
.A

M
.

E
A

.
C

 F.
. I

'.
C

.A
.P

.
C

.A
.M

.
E

.:1
.

C
. F

.. 
P.

C
.A

.P
.

C
.A

.M
E

.A
O

B
SE

R
V

A
T

IO
N

S

1'
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
Il

P
R

P
R

P
R

H
A

U
T

E
-G

A
R

O
N

N
E

 (
su

ite
)

A
cc

ue
il 

T
ou

lo
us

ai
n

à
 
L
A
L
A
N
D
E
-

T
ou

L
O

U
SE

(G
) 

...
...

...
...

...
..

9
1

11
5

1
3

3
P

.,
co

rd
on

ne
ri

e,
aj

us
ta

ge
 -

C
.A

.D
I.,

 c
ha

ud
ro

nn
er

ie
, v

an
-

C
en

tr
e 

d'
E

du
cn

tio
n

, l
'A

rc
-e

n-
C

ie
l -

 C
hâ

te
au

 d
e 

La
ra

de
 â

T
O

U
LO

U
S

E
 (

G
) 

...
...

...
...

...
...

9
4

12
6

3
2

4
1

4
3

6
5

4
3

f..
A

.P
co

rd
on

ne
rie

,
m

en
ui

-

G
IR

O
N

D
E

se
rie

,
aj

us
ta

ge
,

va
nn

er
ie

 -
C

. A
, M

., 
va

nn
er

ie
, c

or
do

nn
er

ie
.

O
eu

vr
e

de
s

E
nf

an
ts

A
ba

n-
do

nn
és

de
la

G
iro

nd
e 

-
B

O
R

D
E

A
U

X
 (

G
) 

...
...

...
...

.
...

.
7

1
1

1
P

as
d'

en
se

ig
ne

m
en

t p
ro

fe
ss

io
nn

el
.

P
ra

do
 S

[-
LD

ni
s 

ou
 P

O
N

T
-U

}-
LA

-
H

A
V

E
 p

ar
 V

IL
LE

N
A

V
E

-D
'O

R
N

'O
N

(G
) 

..
8

5
6

4
1

1
1

1
6

3
4

4
f..

A
.P

., 
to

ur
ne

ur
.

C
.A

.M
., 

to
ur

ne
ur

.
H

om
e 

de
 s

em
i-l

ib
er

té
 (

G
).

.
2

2
C

 A
.P

., 
ci

m
en

tie
r.

F
éd

ér
at

io
n 

de
s 

oe
uv

re
s 

gi
ro

n-
di

ne
s 

- 
B

O
R

D
E

A
U

X
...

...
...

..
1

1
C

A
.P

..
aj

us
ta

ge
,

m
ar

re
de

pl
ac

em
en

t.
M

is
ér

ic
or

de
 à

 B
O

R
D

E
A

U
X

 (
F

).
..

4
4

3
1

3
2

7
5

4.
A

.P
., 

lin
ge

rie
.

R
ef

ug
e 

de
 N

az
ar

et
h 

(F
).

...
...

.
4

4
10

5
1

1
1

C
.A

P
., 

br
od

er
ie

, l
in

ge
rie

.
O

eu
vr

e 
de

 r
el

èv
em

en
t m

or
al

de
s

pr
is

on
ni

èr
es

lib
ér

ée
s,

B
O

R
D

E
A

U
X

 (
F

) 
...

..
...

. .
 ..

..
.

1
1

H
E

R
A

U
LT

S
ol

itu
de

de
N

az
ar

et
h

â
M

O
N

T
P

E
LL

IE
R

 (
F

) 
...

...
...

...
...

7
7

8
4

10
10

18
11

11
9

5
3

C
.A

.P
.,

co
m

pt
ab

le
,

st
 é

ag
er

ty
lo

, s
ec

ré
ta

ria
t, 

ar
ts

 m
én

ag
er

s.



]L
E

-E
T

-V
IL

A
IN

E
Se

rv
ic

e 
So

ci
al

 d
e 

sa
uv

eg
ar

de
5

5
2

2
5

5
1

1
1

1
C

.A
.P

., 
aj

us
ta

ge
.

em
pl

oy
é.

de
de

 l'
E

nf
an

ce
 -

R
E

N
N

E
S 

(G
 e

t F
)

2
2

bu
re

au
.

C
.A

.N
, d

ac
ty

lo
 -

oe
uv

re
 d

e
pl

ac
em

en
t.

16
16

12
8

7
3

2
8

7
C

.A
.P

., 
ar

ts
m

én
ag

er
s,

 s
té

no
-

M
on

as
té

re
 S

t-
C

yr
 -

 R
E

N
N

E
S 

(F
)

14
12

22
d
a
c
t
y
l
o
,
 
c
o
u
p
e
-
c
o
u
t
u
r
e
.

IN
D

R
E

-E
T

-L
O

IR
E

C
en

tr
e

de
la

C
ha

um
et

te
à

8
4

9
4

7
5

A
ju

st
ag

e,
 m

en
ui

se
rie

.
JO

U
E

-L
E

S-
T

O
U

R
S 

(G
) 

...
...

...
...

.

C
en

tr
e 

de
 la

 B
or

de
 à

JO
U

E
-L

E
S

-
4

2
4

3
In

te
rn

at
sc

ol
ai

re
.

T
O
U
R
S
 
(
G
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

2
2

IS
E

R
E

So
ci

ét
é 

D
au

ph
in

oi
se

 d
e 

Sa
uv

e-
,

ta
ge

 d
e 

l'E
nf

an
ce

 -
 G

R
E

N
O

B
L

E
5

16
8

13
13

15
3

7
3

10
10

C
.A

.P
., 

ch
ar

ro
nn

er
ie

, c
or

do
n-

8
5

13
ne

rie
, m

aç
on

ne
rie

, m
en

ui
se

rie
.

B
on

 P
as

te
ur

 à
 G

R
E

N
O

B
L

E
L

a 
C

ro
ix

-R
ou

ge
 -

 G
R

E
N

O
B

L
E

li
11

17
7

7
5

15
9

15
8

28
15

C
.A

.P
., 

ar
ts

 m
én

ag
er

s,
 c

ou
pe

-
(
F
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
 
.
.
.
.
.
.
.

c
o
u
t
u
r
e
.

J
U
R
A

2
4

4
1
2

3
4

1
3

3
C

.A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

B
on

 P
as

te
ur

 à
 D

O
L

E
 (

F)
...

...
.

2
2

3
C

.A
.N

., 
st

én
o-

da
ct

yl
o.

L
O
I
R
E

A
ss

oc
ia

tio
n

lt
l'A

rc
-e

n-
C

ie
l

»,
1

1
3

3
4

4
C

.A
.P

.,
st

én
o-

da
ct

yl
o

ST
-G

E
N

iS
-T

E
R

R
E

N
O

IR
E

 (
F)

...
..

N
iv

ea
u 

in
te

lle
ct

ue
l b

as
.

L
O

IR
E

 (
H

A
U

T
E

)
5

5
C

.A
.P

., 
co

up
e-

co
ut

ur
e,

 s
té

no
-

B
on

 P
as

te
ur

 a
u 

Pu
y 

(F
) 

..
..

10
9

da
ct

yl
o,

 d
ac

ty
lo

. R
és

ul
ta

ts
 n

on
pa

rv
en

us
 e

n 
19

51
.

C
en

tr
e 

«L
es

 D
eu

x 
R

oc
s»

 -
2

2
2

1
C

.A
.P

.,
bo

ul
an

ge
ri

e.
R

és
ul

ta
ts

L
E
 
P
U
Y

(G
) 

...
...

...
...

...
...

1
1

(
1

J
.

,
.

.
.

1
1

1
1

1

no
n 

pa
rv

en
us

 e
n 

19
51

.



A
nn

é
e 

sc
ol

a
ir

e
19

49
-1

95
0

A
nn

é
e 

sc
ol

a
ir

e
19

5
0-

19
51

A
nn

ée
 s

co
la

ir
e

19
5

1-
19

52

N
O

M
 D

I:
 L

'E
T

A
B

L
IS

SE
M

E
N

T
C

.-
E
.I

.
C

.A
.P

.
C

.A
.M

.
E

.A
.

C
.E

.1
 P

.
C

 A
.l 

P.
C

.A
.1

1.
E

..
4

C
.I

;.k
'.

C
.A

.P
.

C
.A

.M
.

E
. A

.
O

B
SE

R
V

A
'T

'IO
N

S

P
R

P 
l

1t
P

R
P

R
P

R
P

R
P

R
P

R
P 

l R
p

R
P

R
P

R

L
O

IR
-E

T
-C

H
E

R
V

.-
I)

.-
du

-R
ef

ug
e 

â 
B

t.o
is

(F
).

..
4

1
4

1
H

2
3

2

I

C
.A

 M
., 

en
se

ig
ne

m
en

t m
én

ag
er

.

L
O

IR
E

-I
N

FE
R

I 
E

U
R

E
S
o
c
i
é
t
é
 
N
a
n
t
a
i
s
e
 
d
e
 
p
a
t
r
o
n
a
g
e

I

(
t
;
 
e
t
 
F
)
 
.
.
.
.
.
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

I
l

2
2

O
eu

vr
e 

de
et

m
C

. A
, M

., 
m

ar
éc

h
al

-f
er

ra
nt

, p
ei

n-
I

tn
re

,a
ju

st
ag

e,
 c

ha
uf

fa
ge

,
m

en
ui

-
se

rie
, s

té
no

-d
ac

ty
lo

, e
m

pl
oy

é
de

b
u
r
e
a
u
,
 
c
o
u
t
u
r
e
.

sF
ov

er
 d

u 
G

en
et

ai
s 

(G
).

...
...

.
5

5
7

4
C

.A
.P

.,
aj

us
ta

ge
,

m
éc

an
iq

ue
,

c
h
a
u
d
r
o
n
n
e
r
i
e
.

M
on

as
té

re
N

.-
l)

.-
de

-C
ha

ri
té

,
N

A
N

T
E

S
 (

F
) 

...
..

..
...

...
...

...
21

18
3

16
1 

10
35

23
C

.A
.P

.,
br

od
er

ie
,

st
op

pa
ge

,

O
e
u
v
r
e
 
d
e

l
a

P
r
é
s
e
r
v
a
t
i
o
n
,

r
e
p
a
s
s
a
g
e
,
 
s
t
é
n
o
-
d
a
c
t
y
l
o
.

N
.5

N
T

F.
S 

(F
) 

...
.

...
...

...
...

...
.

7
.;

8
ti

3
3

3
(i

3
C

.A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s,

 c
ou

tu
re

.)

L
O

IR
E

T
So

ci
ét

é 
de

 D
éf

en
se

 e
t d

e 
Pa

tr
o-

na
ge

 d
'O

R
LE

A
N

S
 (

G
 e

t F
).

...
.

1
1

-
O

en
vr

e 
de

 p
la

ce
m

en
t.

B
on

 P
as

te
ur

, 3
0,

de
 B

ou
r-

(F
)

go
gn

e,
 O

R
L

E
.%

N
S

F
) 

.
.

.
.

.
.

.
.

.
.

.
J

7
45

26
14

10
41

19
1:

3
7

20
14

C
 A

.P
.,

lin
ge

ri
e,

re
pa

ss
ag

e,
ar

ts
m

én
ag

er
s,

em
pl

oy
é

de

B
on

 P
as

te
ur

, f
il,

 F
g 

M
ad

el
ei

ne
,

b
u
r
e
a
u
,
 
s
t
é
n
o
-
d
a
c
t
y
l
o
.

O
R

L
E

A
N

S
(F

) 
...

...
...

. .
...

...
.

3
2

-+
31

3
19

 r
15

i
t

1
10

5
C

.A
. P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s,

 c
on

l'e
c-

Li
on

, c
ou

tu
re

, b
ro

de
rie

.

L
O
T

M
is

ér
ic

or
de

 â
 C

A
H

O
R

S
(F

).
...

..
N

iv
ea

u 
in

te
lle

ct
ue

l b
as

.



M
A

IN
E

-E
T

-L
O

IR
E

18
16

23
9

C
.A

.P
.,

em
pl

oy
é

de
bu

re
au

,
B

on
 P

as
te

ur
 à

 A
N

G
E

R
S

 (
F

)
...

15
1l

91
5

13
12

13
8

lin
ge

rie
,

co
ut

ur
e,

br
od

er
ie

,
co

m
m

er
ce

, c
ris

 m
én

ag
ea

s.

7
3

11
1

43
m

I
N

iv
ea

u 
in

te
lle

ct
ue

l p
eu

 c
lo

se
 -

B
on

 P
as

te
ur

i C
H

O
LE

T
 (

I')
 ..

...
5

3
f..

..1
'.,

ar
ts

m
én

ag
er

s 
-

C
.A

.5
1.

.
st

op
pa

ge
,

co
up

e,
cu

is
in

e.

B
on

 P
as

te
ur

 à
ST

-H
IL

A
IR

E
.-

ST
-

y
S

15
n

R
és

ul
ta

ts
no

n
pa

rv
en

us
po

ur
F

i.O
R

E
N

T
 (

F
).

.
...

..
..

..
8

1
6

19
51

 -
 C

.A
.P

.,
br

od
er

ie
,

ar
ts

 m
én

ag
er

s.

M
A
N
C
H
E

M
on

as
tè

re
du

R
ef

ug
e

à
5

4
5

3
1

1
2

2
3 

3
C

 A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s,

 c
ou

pe
-

V
A

LO
G

N
I?

 (
h)

 ..
...

...
...

...
...

.
5

2
3

3
co

ut
ur

e,
re

pa
ss

ag
e,

 li
ng

er
ie

,

A
ss

oc
ia

tio
n

«
Le

s
A

m
is

de
II

T
at

ih
ou

 »
,

Ile
 d

e 
T

at
ih

ou
il

t;
tlu

ce
rt

au
x 

dé
lin

qu
an

ts
 d

ep
ui

s
S

A
IN

T
 V

 A
.A

S
1'

-L
A

-H
O

l:G
l1

1:
 (

G
).

G
In

ve
nd

ue
 1

9/
x9

.

C
m

en
ui

se
rie

, m
aç

on
ne

rie
.

M
A

R
N

E
B

on
 P

as
te

ur
 à

 R
E

IM
S

 (
Ir

)
16

3
2

4I
1

1
6

5
1

1
C

..\
.I

'.,
 li

ng
er

ie
.

...
...

.
C

en
tr

e 
E

du
ca

tif
 e

t P
ro

fe
ss

io
n-

G
6

3
4

2r
4

t
G

5
i

C
 A

1'
.,

pe
in

tu
re

,
aj

us
ta

ge
,

ui
se

ri
e

) 
...

...
...

...
.

ne
t d

e 
R

E
IM

S 
(

9
1

.
m

en

M
E

U
R

T
H

E
-E

T
-M

O
SE

L
L

E
C

en
tr

e 
E

du
ca

tif
 e

t P
ro

fe
ss

io
n-

A
 P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

ne
t d

e 
H

A
N

-S
U

R
-S

E
IL

LE
:

(F
).

...
9

4
7

s
1

I
3

3

C
en

tr
e 

de
 la

 H
au

te
-M

al
gr

an
ge

Le
s 

!1
 c

an
di

da
ts

 o
nt

 e
te

 p
ré

se
nt

és
,

à 
JA

R
N

'1
1.

1.
E

-N
A

N
C

%
 (

G
)

3
2

8
3

s
1

a
a
u
 
C
.
A
.
P
.
 
a
p
r
è
s
 
u
n
e
 
p
r
e
p
-

ra
tio

n 
de

 1
8 

m
oi

s 
se

ul
em

en
t.

M
O

SE
L

L
E

Il

(E
uv

re
 d

es
 O

rp
he

lin
s 

A
pp

re
nt

is
3

3
1

ir 
G

U
E

N
A

N
G

E
 (

G
) 

...
...

...
...

...
C

.A
. P

.,s
te

so
-d

ac
tlo

. c
he

m
is

er
ie

y

B
on

 P
as

te
ur

 à
 M

E
T

Z
 (

F
).

...
5'

4
,'

'
3

2
5

pa
rs

ea
us

 p
ou

r
- 

R
és

ul
ta

ts
 n

on
19

51

R
ef

ug
e 

S
ai

nt
e

.M
ar

ie
il

M
E

T
Z

-
F

oy
er

 m
at

er
ne

l.
Q

U
E

U
L

E
U

 (
F)

 ..
...

...
...

...
...

..

4



N
 
O
 
\
1
 
D

S
oc

ié
té

R
ég

io
R

éa
dt

l
(G

).
...

B
o
n
 
P
a

B
on

P
B

A
R

 I

B
o
n
 
P
a

In
st

itu
t

l'A
si

le

C
en

tr
e

sa
na

!

« 
Le

s 
Ir

(F
).

...

So
lit

ud
e

A
L

 E
N

 Ç
(

A
nn

ée
 s

co
la

ir
e

19
1

9-
19

50
A

nn
ée

 s
co

la
ir

e
19

50
-1

9
51

A
nn

é e
 s

co
la

ir
e

19
5

1-
19

52

E
l L

'E
'l'

A
B

L
IS

SE
\I

E
N

7'
C

.
E

.P
.

C
.A

.P
.

C
.A

.M
.

E
.A

.
C

.E
.P

.
C

.A
.P

.
C

.A
M

E
.A

.
C

.
E

.P
.

C
.A

.Y
.

C
.A

M
l.

E
.A

.
O

B
SE

R
V

A
T

IO
N

S

Il
R

P
Ii

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

l'
R

P
H

P
R

N
O
R
D

d
e
 
P
a
t
r
o
n
a
g
e
 
d
e

l
a

n
 
d
u
 
N
o
r
d
 
-
 
C
e
n
t
r
e
 
d
e

pt
at

io
n 

So
ci

al
e 

- 
L

IL
L

E
I

.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

.
3

1
2

L
6

4
2

2
7

5
4

3
C
.
A
.
P
.
,

ch
au

ffa
ge

, t
ei

nt
ur

er
ie

,
b
r
i
q
u
e
t
a
g
e
,
 
c
o
u
v
e
r
t
u
r
e
,
 
c
o
f
f
r
a
g
e
.

st
eu

r 
à 

LI
LL

E
 (

F
).

...
...

16
14

16
14

20
9

21
5

C
 .s

. P
. ,

no
n 

pr
éc

is
és

.

a8
te

ur
à

M
A

R
C

Q
-E

N
-

.
n
.
 
(
F
)

1
3

I
6

1
1

1
1

1
0

8
1

C
.
A
.
P
.
,
 
n
o
n
 
p
r
é
c
i
s
é
s
.

si
eu

r 
à 

Lo
os

 (
P

').
...

...
8

5
4,

Il
5

31
2

C
.A

.P
., 

no
n 

pr
éc

is
és

.

M
éd

ic
o-

Pé
da

go
gi

qu
e 

de
d'

A
R

A
IE

N
T

ID
sI

.:S
 (

G
 e

t F
).

8
4

E
ns

ei
gn

em
en

t
pr

of
es

si
on

ne
l

ré
-

d'
A

pp
re

nt
is

sa
ge

 A
rt

i-
ce

nt
.

à 
PH

A
L

E
M

PI
N

8
6

C
ré

at
io

n
ré

ce
nt

e.

O
IS

E
is

 »
 à

 P
U

IS
E

U
x-

E
N

-B
R

A
Y

E
ta

bl
is

se
m

en
t e

xc
lu

si
ve

m
en

t
ré

se
rv

é 
au

x 
fi

lle
s-

m
er

es

O
R
N
E

d
e
s
 
P
e
t
i
t
s
 
C
h
â
t
e
l
e
t
s

)N
 (

F
) 

...
...

...
...

...
...

..
9

8
16

, 1
1

4
3

7
7

19
17

23
18

C
A

.P
., 

ar
ts

 m
én

ag
er

s,
 li

ng
er

ie
br

od
er

ie
, c

ou
tu

re
-

A
 s

ig
na

-
le

r:
e
u
 
1
9
5
0
:
5
 
B
.
E
.
P
.
C
.
,

2 
H

.E
.

en
1
9
5
1
:
 
1
 
B
.
E
.
P
.
C
.
,

1 
B

. E
.



P
A

S
-D

E
-C

A
LA

IS
B

on
 P

as
te

ur
 à

 A
R

R
A

S
 (

F
),

 ,
,

6
6

5
1

à 
S

A
IN

T
-O

M
E

R
 (

F
)

B
P

t
18

9
3

8
4

12
7

C
 A

. P
., 

da
ct

yl
o,

 s
té

no
-d

ac
ty

lo
 -

.
on

as
eu

r
R

és
ul

ta
ts

no
n

co
nn

us
po

ur
19

52
.

P
Y
R
É
N
É
E
S

(B
A

S
S

E
S

)
B

on
 P

as
te

ur
à 

PA
U

(F
).

...
...

..
25

8
31

19
18

17
34

11
21

15
19

7
C

.A
.P

., 
ar

ts
m

én
ag

er
s,

re
liu

re
,

lin
ge

rie
, t

yp
og

ra
ph

ie
.

O
E

uv
re

 d
e 

l'A
bb

é-
D

en
ys

 à
 P

A
r

P
la

ce
m

en
ts

.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
E

ta
bl

is
se

m
en

t N
.-

D
.-

du
-R

ef
ug

e
3

3
2

2
2

1
1

C
.A

.P
., 

br
od

er
ie

.
A

N
G

LE
T

 (
F

)
3

3
3

3

P
Y
R
É
N
É
E
S
 
(
H
A
U
T
E
S
)

B
on

 P
as

te
ur

à 
L

ou
R

D
es

 (
F)

...
.

12
8

7
4

9
7

4
1

C
.A

 . 
P

. ,
ar

ts
m

én
ag

er
s,

ap
re

s
2 

an
s 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e
l'é

co
le

 m
én

ag
er

e,

PY
R

É
N

É
E

S-
O

R
IE

N
T

A
L

E
S

B
on

 P
as

te
ur

à 
PE

R
PI

G
N

A
N

(F
).

,
7

6
14

7
6

3
1

1
12

9
2

2
C

.:1
 l'

., 
st

én
o-

da
ct

yl
o,

 a
rt

s 
m

é-
br

od
er

ie
.

n
a
g
e
r
s
,

R
H

IN
 (

B
A

S)
fo

ye
r 

du
 J

eu
ne

 h
 o

nt
nt

e 
- 

A
r-

nu
ée

 d
u 

S
al

ut
 -

 S
T

R
A

S
R

O
U

R
G

-
2

2
C

.A
.P

.,
co

m
m

er
ce

,
se

rr
ur

re
rie

.
N

eu
D

O
R

F
(G

)

E
ta

bl
is

se
m

en
t O

be
rli

n 
:1

 S
cn

IR
-

9
8

In
te

rn
at

 s
co

la
ire

.
M

LC
K

-L
A

U
R

O
Q

uF
 (

G
)

8
6

In
st

itu
tio

n 
M

er
tia

n 
à 

A
N

D
LA

U
39

26
i4

S
i

62
45

20
10

52
43

24
17

C
.A

.P
.,

m
en

ui
se

ri
e,

aj
us

ta
ge

,
(G

),
...

.,
ta

ill
eu

r.

M
ai

so
nd

'E
du

ca
tio

np
ou

rje
un

es
I

F
ill

es
 C

at
ho

liq
ue

s
- 

ST
R

A
S-

6
6

7
5

6
5

5
5

C
.A

.P
.,

co
ut

ur
e,

br
od

er
ie

.
B

O
U

R
G

-N
E

U
H

O
F

 (
F

),
,

,
, .

...
...

B
on

 P
as

te
ur

 S
T

R
A

S
B

O
U

R
G

 F (
)

1
1

8
4

2
2

6
5

C
. A

. P
lin

ge
ri

e,
br

od
er

ie
,

a
e

f
i

,.
g

.
o
n
,

re
pa

ss
ec

t
co

n



N
O

M
 D

E
 L

'E
T

A
B

L
IS

SE
M

E
N

T

R
H

IN
 (

B
A

S)
 [

Su
ite

]
R

ef
ug

e
Pr

ot
es

ta
nt

po
ur

 J
eu

ne
s

F
ill

es
à

ST
R

A
SB

O
U

R
G

-N
E

U
H

O
F

(
F
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

F
oy

er
 O

be
rh

ol
z 

il 
B

O
U

X
W

IL
LE

R
(
G
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

R
H

IN
 (

H
A

U
T

)
B

on
P

as
te

ur
i

M
U

LH
O

U
S

E
-

M
O

D
E

N
H

E
IM

 (
F

) 
...

...
...

...
...

..

C
en

tr
e 

de
 la

 F
er

m
e 

il 
M

U
L

H
O

U
SE

-
R

IE
D

IS
H

E
IM

 (
G

)

R
H

O
N

E
A

ss
oc

ia
tio

n
d
e
 
l
a
 
P
r
o
v
i
d
e
n
c
e

du
 P

ra
do

--
 L

Y
O

N
 (

G
)

A
ss

oc
ia

tio
n

de
 la

Pr
ov

id
en

ce
du

 P
ra

do
 il

 O
U

L
L

IN
S 

(F
)

A
s
s
o
c
i
a
t
i
o
n
 
d
e
 
l
a
 
P
r
o
v
i
d
e
n
c
e

d
u
 
P
r
a
d
o
 
à
 
F
O
N
T
A
I
N
E
S
-
S
A
I
N
T
-

M
A

R
T

IN
 (

G
),

So
ci

ét
é 

L
yo

nn
ai

se
 p

ou
r 

le
 s

au
-

v
e
t
a
g
e
 
d
e
 
l
'
e
n
f
a
n
c
e
 
-
 
L
Y
O
N

(<
.)

 ..
...

...
...

...
...

...
...

...
...

B
on

 P
as

te
ur

 à
E

C
U

L
L

Y
 (

F)
...

...

A
nn

ée
 s

co
la

ire
 1

94
9-

19
50

A
nn

ée
 s

co
la

ire
 1

95
0-

19
51

A
nn

ée
 s

co
la

ire
 1

95
1-

19
52

C
.E

.P
.

C
.A

.P
.

C
.A

.M
.

E
.A

C
.E

.P
.

C
. A

.P
.

C
.A

.M
.

E
.A

C
. E

.P
. C

. A
.P

. C
. A

.M
.

E
.A

.

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

P
R

3
2

19
15

4
4

19
1
5

4
4

1
1

7
3

2

2
2

2
2

1
1

3
3

11
6

14
6

11
8

2
6

6

1
3

2

5
6

2

7
4

3
3

9
8

5
4

5
1

21
51

14
's

30
28

10
4

10
4

9
7

9
4

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
.A

.P
., 

co
ut

ur
e.

N
iv

ea
u 

in
te

lle
ct

ue
l b

as
.

F
oy

er
 s

em
i-l

ib
er

té
.

C
.A

.P
.. 

br
od

er
ie

, c
he

m
is

er
ie

.

C
. A

. P
., 

bo
ul

an
ge

rie
, m

aç
on

ne
rie

.

C
.A

. M
., 

m
aç

on
ne

rie
, i

m
pr

im
er

ie
.

In
te

rn
at

s
c
o
l
a
i
r
e
 
p
o
u
r
 
d
é
f
i
c
i
e
n
t
e
s

e
t
 
c
a
r
a
c
t
é
r
i
e
l
l
e
s

.A
. P

., 
co

rd
on

ne
rie

.

:.A
.P

., 
m

aç
on

ne
rie

,
pl

ét
re

rie
,

m
en

ui
se

rie
.

A
.
 
P
.
,
 
a
r
t
s

m
éa

 s
er

s,
 c

ou
tu

re
,

ta
ill

eu
r,

 b
ro

de
rie

, e
m

pl
oy

é 
de

bu
re

au
.



R
H

O
N

E
(s

ui
te

)
R

ef
ug

e 
de

la
C

om
pa

ss
io

n 
à

1
2

2
2
0

5
8

2
5

3
2

6
2

.
 
n
o
n
 
p
r
é
c
i
s
é
s
.

C
.
A

P
L
Y
O
N
 
(
F
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

.
.

R
ef

ug
e 

Sa
in

t-
M

ic
he

l à
 L

Y
O

N
 (

F)
.

7
6

14
4

10
8

11
1

C
.A

.P
., 

ar
ts

m
én

ag
er

s.
 s

ec
ré

-
ta

ri
at

,
em

po
yé

de
bu

re
au

,
c
o
u
p
e
,
 
c
o
u
t
u
r
e
.

C
en

tr
e 

du
R

el
ai

s
à 

L
Y

O
N

(G
).

..
8

2
5

1
C

.A
.P

., 
bà

tim
en

t
et

 a
pp

re
nt

is
-

s
a
g
e
 
a
c
c
é
l
é
r
é
.

Fo
ye

r 
de

s 
je

un
es

 O
uv

ri
èr

es
,

F
o
y
e
r
 
s
e
m
i
-
l
i
b
e
r
t
é
.

L
Y
O
N
 
(
F
)
,
,
,
,
,
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

SA
O

N
E

 (
H

A
U

T
E

)
T

E
R

R
IT

O
IR

E
 D

E
 B

E
L

FO
R

T

E
co

le
 d

e 
R

éf
or

m
e 

de
 S

ai
nt

Jo
se

ph
 à

 F
R

A
SN

E
-L

E
-C

H
A

T
E

A
U

8
6

5
2

8
8

3
9

9
1

no
n 

pr
éc

is
és

,
C

A
P
.,

.
.

R
ef

ug
e 

Sa
in

te
-O

di
le

 à
 B

A
Y

IL
-

3
2

1
6

,
br

od
er

ie
, -

 I
te

su
lta

ts
P

C
A

L
IE

R
S 

(F
)

.
.
.
.
.
.
 
.
.
.
.
.
.
.
.
 
.

.

'

i
.

.

no
n 

pa
rv

en
us

 p
ou

r
19

52
.

SA
O

N
E

-E
T

-L
O

IR
E

A
ss

oc
ia

tio
n 

de
 la

 P
ro

vi
de

nc
e

Pr
ad

o 
de

 S
A

L
O

R
N

A
Y

à
11

5
13

8
9

4
18

8
on

n,
 im

pr
im

er
ie

,
rd

A
. P

.
,c

o
C

H
U

IG
N

Y
 (

G
) 

. .
. .

.. 
. .

...
 .

. .
...

..
.

e,
ci

b
él

ec
tr

i
té

,
re

rie
,

re
liu

re
,

to
nn

el
le

rie
,

p
e
i
n
t
u
r
e
.

S
A
R
T
H
E

B
on

 P
as

te
ur

, L
E

 M
A

N
S 

(F
).

...
.

10
8

8
1

10
4

15
15

Il
2

C
,A

.P
,

co
up

e,
co

ut
ur

e,
ar

ts
m
é
n
a
g
e
r
s
.

C
en

tr
e

fa
m

ili
al

d'
éd

uc
at

io
n

« 
M

on
tjo

ie
 »

à 
SA

IN
T

-G
E

R
V

A
IS

-
1

1
1

In
te

rn
at

 s
co

la
ire

D
E
-
V
I
C
 
(
G
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

3
1

2
.

SA
V

O
IE

B
on

 P
as

te
ur

 à
 C

H
A

M
B

É
R

Y
 (

F)
...

21
16

7
5

3
1

C
.A

.P
., 

lin
ge

ri
e,

 c
ou

pe
. c

ou
tu

re
,

a
r
t
s
 
m
é
u
a
g
e
r
s
,
r
e
p
a
s
s
a
g
e
,

st
en

o-
d
a
c
t
y
l
o
.

C
en

tr
e 

de
m

in
eu

rs
«L

a 
B

el
le

E
to

ile
» 

à 
M

E
R

C
U

R
Y

-G
E

M
IL

I.
Y

(G
).

1
4

3
3

3
4

3
C

.A
.P

.,
so

ud
ur

e,
m

aç
on

ne
rie

,
1

ch
ar

pe
nt

e.



A
nn

é
e 

sc
ol

ai
re

 1
94

9
-1

95
0

A
nn

é
e 

sc
ol

a i
re

19
50

-1
95

1
A

nn
é e

sc
ol

a
ire

19
51

-1
95

2

N
O

M
 D

E
 L

'E
T

A
B

L
IS

SE
M

E
N

'P
C

. E
.P

.
C

.A
.P

.
C

.:1
:M

:
E

.A
C

.E
.I

 P
.

C
.:1

.P
.

C
.A

M
.

E
.A

.
C

.E
Y

.
C

.A
.P

.
C

.A
.M

.
E

. A
.

O
B

SE
R

V
A

T
IO

N
S

Pl
Il

PI
R

PI
R

PA
R

P
R

P 
1

R
P

R
P

R
P

R
P

R
P

Ft
P

R

SE
IN

E
A
s
s
o
c
i
a
t
i
o
n

d
e
s

D
i
a
c
o
n
e
s
s
e
s

PA
R

IS
(
F
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

9
7

4
0

4
1

7
5

8
,q

C
.
A
.
P
.
,
 
a
r
t
s
 
m
é
n
a
g
e
r
s
,
 
l
i
n
g
e
r
i
e

-
 
1
 
B
.
 
E
.

B
on

 P
as

te
ur

 à
 C

H
A

R
E

N
T

O
N

 (
F)

.
7

4
19

17
10

6
10

4
8

1
18

5
C

.A
.P

., 
co

up
e.

lin
ge

ri
e,

 r
ep

as
-

s
a
g
e
,

ar
cs

m
é
n
a
g
e
r
s
,
 
c
o
u
t
u
r
e
,

O
u
v
r
e
 
L
i
b
é
r
a
t
r
i
c
e
 
-
 
1
4
.
 
a
v
e
-

nu
e 

G
eo

rg
es

-M
in

de
l à

 P
A

R
Is

- 
E

ta
bl

is
se

m
en

t d
e 

SÈ
V

R
E

S
(
F
)
 
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

3
1

6
5

M
on

as
tè

re
 N

.-
D

 -
de

-l
a 

C
ha

ri
té

à 
L

H
E

V
IL

L
Y

 (
F)

 ..
...

...
...

...
..

12
11

11
10

11
8

7
7

13
11

3
5

5
C

.A
.P

., 
lin

ge
ri

e,
 b

ro
de

ri
e,

 a
rt

<
,

m
én

ag
er

..,

L
a 

T
ut

él
ai

re
 -

IS
S

Y
-L

E
S

-M
O

U
LI

-
C

.A
,M

 d
ac

ty
lo

.
E

A
U

X
 (

F)
2

2
C

.A
.P

.,
ta

ill
eu

r,
 li

ng
er

ie
.

Fo
ye

r 
de

 V
IT

R
Y

 (
G

),
,,.

,,,
.,,

,,
Fo

ye
r 

se
m

i-
lib

er
té

.

SE
IN

E
-1

N
 F

N
.R

IE
U

R
E

C
e
n
t
r
e
 
d
e
s
 
T
e
r
r
a
s
s
e
s
 
i
l
 
R
O
U
E
N
-

B
O

IS
G

U
IL

L:
w

H
E

 (
G

),
,,,

,,,
,,,

,
2

2
C

.A
.P

., 
ch

au
ff

ag
e

ce
nt

ra
l.

B
on

 P
as

te
ur

 à
 R

O
U

E
N

 (
F)

...
...

2
2

6
5

4
2

4
0

2
2

2
1

C
.A

.P
.,

ar
ts

m
én

ag
er

s,
co

ut
ur

e.

L
e

L
og

is
Sa

in
t-

Fr
an

ço
is

 -
lin

ge
rie

.

R
O

U
E

N
 (

G
)

5
3

1
1

C
.A

,P
,. 

pe
in

tu
re

 -
 R

és
ul

ta
t!

M
ai

so
n 

de
la

Pr
ov

id
en

ce
 -

no
n 

pa
r+

en
us

p
o
u
r
 
1
9
5
2
.

S
A

N
V

IC
 (

F
)

2
2

C
.A

.P
., 

co
ut

ur
e,

 a
rt

s 
m

én
ag

er
s

- 
R

és
ul

ta
ts

 n
on

 c
on

nu
s 

po
ur

C
e
n
t
r
e
 
d
e
 
R
é
é
d
u
c
a
t
i
o
n
 
d
é
p
a
r
-

19
52

.

te
m

en
ta

l
à 

A
U

M
A

L
E

(G
),

,,,
,,,

1
1

R
és

ul
ta

ts
 n

on
 c

on
nu

s 
po

ur
 1

95
2



SE
IN

E
-E

T
-M

A
R

N
E

C
en

tr
e 

de
B

o1
S

-L
E

-R
O

I
--

 S
A

IN
T

-
(,

E
R

M
A

IN
-L

A
X

IS
 -

 L
es

 F
oy

er
s

dC
 S

ou
rd

un
 à

D
A

M
M

A
R

IE
-L

E
S

-
9

4
1

1
5

5
C

. A
, I

'. 
,

pl
om

be
rie

 -
 R

és
ul

ta
ts

Le
s 

(G
) 

...
...

...
...

...
...

...
...

.
no

n 
co

nn
us

p
o
u
r
 
1
9
0
)
2
.

C
e
n
t
r
e
 
d
'
A
p
p
r
e
n
t
i
s
s
a
g
e

a
g
r
i
-

co
le

et
ar

tis
an

al
 d

e 
M

or
fo

nd
e

.L
lr 

1l
.l.

l:f
.\R

IS
IS

 (
G

) 
...

...
...

...
6

6

SE
IN

E
-E

T
-O

IS
E

So
ci

ét
é 

de
 P

at
ro

na
ge

 d
e 

Se
in

e
4

l
4

3
9

5
5

3
,

aj
us

ta
ge

, é
le

ct
ric

ité
.

C
A

.P
et

-O
is

e 
- 

V
E

R
S

A
IL

LE
S

 (
G

) 
...

.

et

.

M
on

as
tè

re
 N

 -
D

.-
de

-l
a-

C
ha

ri
té

 à
i

4
11

9
3

3
8

2
7

7
14

9
P

.,a
rt

sr
s,

lin
ge

rie
,

C
A

...
...

...
...

\tL
1.

E
S

 (
F

)
.

.

co
ut

ur
e,

 s
ie

no
-d

ac
ty

lo
.

D
om

ai
ne

 d
es

 C
èd

re
s 

à 
M

O
N

i-
Il

3
2

F
oy

er
 s

em
i-l

ib
er

te
.

rI
:R

w
rl,

(G
)

C
O

M
M

E
B

on
 P

as
te

ur
 à

 A
N

ir
r.

,,,
s 

(F
).

...
..

3
2

5
3

4
1

4
2

10
2

li
9

9
C

.A
.P

. e
t C

.A
M

 , 
no

n 
pr

ec
is

es
.

T
A
R
N

M
ai

so
n 

d'
ne

eo
ei

l d
e 

V
iit

en
eu

ve
,

4
3

1
1

6
1

C
.
A
.
P
.
,
 
b
r
o
d
e
r
i
e
,

re
nt

ra
C

A
S

T
R

E
S

C
A

S
T

R
E

S
 (

F
) 

,
,

.
.

.
2

2
1_

8
C

.A
.iI

., 
re

nu
ay

ag
c.

T
A

R
N

-E
T

-(
,A

R
O

N
N

E
R

ef
ug

e
N

.-
D

.-
de

-C
ha

ri
té

à
9'

9
19

2
7

5
1

14
3

C
.A

.P
., 

ar
ts

 m
én

ag
er

e,
 c

ou
pe

-
M

oN
T

A
aL

A
N

 (
F

) 
...

...
...

...
...

i
3

18
14

c
o
u
t
u
r
e
,
 
s
t
é
n
o
-
d
a
c
t
y
l
o
.

V
A
R

B
on

 P
a;

_e
ur

 à
 T

O
U

LO
N

(F
).

...
.

4
1

2
2

1
7

7
1

1
7

6
C

.A
.P

., 
st

én
o 

da
ct

yl
o.

V
A
U
C
L
U
S
E

B
on

 p
as

te
ur

 à
 A

V
IG

N
O

N
 (

F)
...

.
14

6
8

5
14

8
4

2
13

6
10

2
C

.A
.P

., 
ar

ts
 m

én
ag

er
s.

C
en

tr
e 

de
 l'

H
er

be
 à

 A
V

IG
N

O
N

6
5

3
3

7
7

2
1

2
2

1
1

C
.
A
 
P
.
.
 
m
e
n
u
i
s
e
r
i
e
,

m
aç

on
ne

-
(
C
)

.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

7
7

3
3

rie
,

bé
to

n 
ar

m
é 

- 
C

. A
.S

I.,
de

ss
in

 in
du

st
rie

l, 
m

aç
on

ne
rie

.



A
nn

ée
 s

co
l a

ir
e 

19
4

9-
19

50
A

nn
ée

 s
co

la
ir

e 
19

50
-1

95
1

A
nn

ée
 s

co
la

ire
 1

95
1-

19
52

N
O

M
 P

E
 [

'C
7'

.-
A

R
L

IS
 E

N
lE

N
'

C
.E

.i'
.

C
.:\

 P
. C

.A
.\l

E
.A

.
C

.E
.P

.
C

.E
.P

.
C

.A
.P

.
C

.A
.\I

.
E

 A
.

C
.E

.P
.

C
.A

.P
.

C
.A

.)
L

E
.A

.
uR

E
R

V
'.1

'l'
IU

N
S

P
N

P
It

R
R

P
It

P
R

P
It

P
lt

P
lt

R
P

R
i P

R

V
IE

N
N

E
B

on
 P

as
te

ur
 à

 P
O

IT
IE

R
S

 (
F

),
,,

4
4

5
5

22
12

1
1

32
10

C
.A

.I'
lin

ge
rie

, b
ro

de
rie

, c
ou

-
tu

re
, s

to
pp

ag
e,

 a
rt

s 
m

én
ag

er
s.

V
IE

N
N

E
 (

H
A

U
T

E
)

R
ef

ug
e

Sa
in

te
-M

ad
el

ei
ne

à
L
t
n
t
o
c
E
S
 
(
F
)
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,
,

2
2

2
,

1
11

6
, 5

5
(.

3
C

..4
,1

1,
ar

ts
m

én
ag

er
s,

sl
H

aO
-

A
ss

nc
la

tw
n 

Li
m

ou
si

ne
 d

e 
S

a 
u-

da
ct

yl
o.

ga
rd

e 
de

 l'
E

nf
an

ce
L

im
o-

ol
cs

 (
(' 

et
)P
 ..

...
...

..
...

...
..

1
I

4
4

1
1

P
la

ce
m

en
ts

,

V
O

SG
E

S
A

ss
oc

ia
tio

n 
V

os
gi

en
ne

 d
e 

5n
u-

I
'.

ve
ga

rd
e 

de
 l'

E
nf

an
ce

 à
 E

r 
IN

.L
I

(G
)-

,
o

2
In

te
rn

at
 s

co
la

in
,

C
ré

at
io

n 
ré

ce
nt

e.

N
iv

ea
u 

in
te

lle
ct

ue
l b

as
.

Y
O

N
N

E
B

on
 P

as
te

ur
 5

 S
E

N
S 

(F
),

-_
...

..
I2

'
7

Y
I

13
4

13
7

ar
ts

 m
én

ag
er

s.
lin

ge
rie

'

lié-
su

iL
 ls

 n
on

 c
on

nu
s 

po
ur

i

i

i
9
5
2
.

I
I

9

II
I



CHAPITRE, XVIII

SITUATION FINANCIERE DES INSTITUTIONS HABILITEES

tiEC'IU1 1

Crédits Budgétaires

La gestion du Chapitre visant les prix de journée (3110, art. 2 du
hrulget de 1952) versés aux Institutions privées pour l'entretien, la réédu-
cation et la surveillance des mineurs délinquants sont marquées par deux
faits :

Le crédit n'a cessé de s'accroître, entraîné par l'augmentation des prix
de journée des Institutions ;

La Direction u dû cependant, en exécution de décisions gouverneinen-
tales. tenter d'opérer des éconunlies sur le Chapitre..

A. --- Au cours (les trois derniers exercices, les crédits budgétaires se
Font révélés insuffisants au regard de l'élévation des prix de journée.

Chaque fuis des crédits supplémentaires ont été nécessaires :

'`

ANN

l INSCnIT ( REDIT,UICnl
AU fWMAI-1' SCI'P1,EMENTAIl1IS

TOTAL

(en millions) (en millions) (en milions)

1950

i

(;g0 14g

I

i33

1951 750 50 1100

I9S2 800 'LOl(

(7(41 après réduction (crédit demandé)
de 4°o)

B. -- Lorsque, eu application de ]'article (; de la loi de Finances de
l'exercice 1902, le Gouvernement décida de réaliser sur les dépenses de
fonctionnement des services civils 25 milliards (l'économie, un effort compa-
rable ;( celui des autres administrations fut imposé it l'Edacation Surveillée.

C'est ainsi qu'un abattement de 4 /o fut opéré sur le Chapitre 3110,
re qui ramènera le crédit voté sur l'article 2 il. 768 millions. Par circulaire
d1, S m di 1952 les Préfets furent invités 1t réaliser l'économie en réduisant
de -I %., les prix de journée des Institutions.
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Or, cette réduction étant effectivement opérée, une insuffisance de 200
millions est apparue sur le Chapitre 3110, en raison de la hausse des prix
de journée.

La Chancellerie a pris, eu conséquence, deux mesures :

1° Elle a demandé un crédit supplémentaire de 200 millions à inscrire
au collectif de régularisation de l'exercice 1952 ;

2° Elle a avisé les Préfets que, le Budget de 1953 étant la simple recon-
duction de 1952, la Chancellerie ne pourra en 1953 régler (les prix de jour-
née supérieurs à ceux de 1952 et que, même, la politique d'économies suivie
par le Gouvernement impose (le ramener certains prix de journée excessifs
à un niveau acceptable.

Tel fut l'objet de la circulaire du 12 décembre 1952. Il est à prévoir
que son application soulèvera de grandes difficultés.

SECTION Il

Prix de journée

L'augmentation des prix de journée est, dans la conjoncture actuelle,
le problème crucial des Institutions privées.

A. - L'élévation des prix, de journée

Augmentation de la moyenne des prix de journée depuis 1944

1944 - 27 fr. 30
1945 44 fr. lto soit une élévation de 63 sur 19411
1946 - 99 - - - 122 - ig/5i

1947 - 152 - - - 53,5 - 1946

ig48 - 268 - - - 76,31 - 1947

1949 - 4o6 - - - 51.5 1948

1950 - 1176 - - - 17,3 - 1949
1951 - 564 - - - 18 ,118 - 195e
1952 - 715 -- - 26.77 - 1951

B. - Le problème des prix de journée

La difficulté pour la Chancellerie de limiter les prix de journée provient
de l'automatisme de leur fixation : il est rappelé que pour les mineurs
délinquants comme pour les mineurs en danger moral le Préfet fixe le
prix de journée unique, pour chaque Institution, suivant le régime des prix
de journée hospitaliers, c'est-à-dire pour couvrir les dépenses réelles.

La seule limitation du pouvoir de l'autorité préfectorale en la matière
est le « taux de référence » fixé annuellement par les trois Ministères inté-
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ressés de la Justice, de la Santé Publique et des Finances : lorsque le prix
de journée excède ce taux, il doit être soumis au contrôle du Ministre des
Finances qui peut provoquer la révision ; il s'agit donc d'un contrôle a
posteriori.

Ce système, schématiquement exposé, a sa base dans la loi : il a été
fixé par l'ordonnance du 18 août 1945 et le décret du 16 avril 1946, pris en
application de l'ordonnance du 2 février 1945 .

Dès lors qu'une Institution se conforme aux prescriptions visant l'éta-
blissement du prix de journée et la comptabilité (circulaire interlninisté-
rielle du 5 mars 1951), elle peut légitimement escompter l'octroi des allo-
cations journalières prévues par les textes précités.

Dans les perspectives budgétaires actuelles, il est certain que le pro-
blême des prix de journée doit être résolu. Il est à souhaiter que les Préfets,

partant de la circulaire précitée, opéreront en 1953 une étude attentive et
éventuellement une révision de certains prix de journée qui peuvent parai-

Ire excessifs.

SECTION III

Récupération sur les familles

La Direction de l'Éducation Surveillée a poursuivi ses efforts pour
accroître la récupération (les frais d'entretien mis à la charge des familles
et il est juste d'ajouter que les Institutions privées, de leur côté, ont
déployé dans des conditions ingrates une réelle activité dans ce sens.

Monsieur le Garde des Sceaux trouvera ici, en ce qui concerne le
Secteur Privé, le développement des résultats récapitulatifs présentés dans
le Chapitre V.

A. -- Contribution des familles des mineurs délinquants
des Institutions privées

1° Nombre de familles soumises It une contribution

1947 1.473

1948 1.571 Ce nombre a continué à baisser : les

1949 1.935 mises en recouvrement tiennent davan-
1950 . 1.G<iz tage compte des facultés des parents.

1951 1.396

2° Montant des contributions mises en recouvrement

1947 . 5.869.377
1948. . 11 785.769 L'augmentation se poursuit malgré
1949. . 18.715.699 les exonérations accordées.
1950. . 18.739 938

1951. . 19.619.132

1952. . 23.000.001) Prévision basée sur le i 'l' semestre.

123



3° Mesures d'amélioration

La mesure de placeutent prise en faveur d'un enfant peut se prolonger
durant un certain délai au cours duquel il arrive que la situation de sa
famille se modifie dans le sens d'une amélioration ou d'une diminution
de ses facultés contributives. Même si la situation financière des parents
est restée constante, eu égard à l'augmentation du coût de la vie, leur
contribution, justement fixée dans le passé, doit être relevée dans les mêmesproportions.

Aussi a-t-il été demandé par la Direction aux Procureurs Généraux,
le 4 octobre 1951. de faire examiner ft ce point de vue la situation de tous
les mineurs placés ft cette date dans un établissement de rééducation. Les
Tribunaux pour enfants ont accompli avec compréhension cette révision
des dossiers. Au 31 décembre 1952, ils avaient modifié 228 décisions : 193
dans le sens d'une ;tugiuenfation. 35 dans le sons d'une diminution.

Les contributions intéressant les mineurs tais en placement ouvert.
;titi.anal ou mural, en apprentissage titi ii ,gages, tint L'ait l'objet d'un examen
p;u'ti(-ulier et plus niinntienx (circul;tire ;tux Preniiet:s Présidents et aux
Procureurs Généraux du 7 unit 1952).

l.'anulitiration des recto vretuonts n';t pas seulement été l'ueuvre de
lu Chancellerie et les Tribunaux. Elle ré ulte également des diligences
sshnaatiquenaent rl'fectuées par les conipt;tbles directs du Trésor (Trésoriers-
I'riveurs Généraux -- Percepteurs) pour obtenir les recouvrements. Pour
la première fois, le Ionrn(tl Ofh'cicT du 2 avril 1952 ;1 publié des résultats :

la somme effectivement récupérée cri 1951) s'élève fi 11i titillions Ce chiffre
sera certainement supérieur pour 1951.

It. - =lllocotions fa uniliole..

19118

(1) .Montant rrcuuvré

1949 . 67o.lilli ( Lc chifllc cunlinne è a+tnicnler il
itt:t0. . !j(;. oG:.t177 n';t pas cncure alleinl soli tn;tvintum.

1 n.+2. . 72.00n.l'rrvisioti hasc'c sur le CI fiimestre.

b) Commentaire

Uu-e cireulaire intt rutinistérit-llc tIn. 2 juillet 1951 ;t porté codification
des insiluctions reI, ives aux prestations familiales. Elle a rappelé que
pour l'attrihution des allocations familiales relatives aux mineurs des deux
sexes hués de quinze il vingt ans les Institutions peuvent être l'objet d'un
contrôle permettant de vérifier qu'elles assurent el'fecIivwnent un ensei-
gnettienf général et professionnel sérieux.

Une innovation intéressante ale la circulaire ouvre droit aux prestations
aux jeunes gens et jetntes filles de quinze ft vingt ans séjournant dans ]es
Contres d'Accueil on tl llhservation : le préapprentissage et les épreuves
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d'orientation professionnelle sont maintenant considérés comme prépara-
toires à l'enseignement professionnel normal que le mineur poursuivra la
plupart du temps après sa sortie du Centre.

Cette circulaire, diffusée pour ce qui la concerne par la Direction le
28 septembre 1951, a eu une heureuse incidence sur le régime des alloca-
tions familiales intéressant les oeuvres habilitées. La compréhension dont
fait preuve la Direction Générale de la Sécurité Sociale au Ministère du
Travail, avec les bureaux de laquelle le service se tient en relation cons-
tante, permet de résoudre les problèmes particuliers que pose encore une
réglementation toujours en évolution.

Les situations variées des mineurs qu'elles hébergent doivent souvent
être soumises par les Institutions aux Caisses d'allocations familiales. Ceci
nécessite de part et d'autre un effort d'adaptation fourni de plus en plus
aisément. Il faut reconnaître que ces récupérations occasionnent aux aeuvres
un surcroît de travail, leur appareillage administratif devant être réduit
au minimum.

C. - Sécurité Sociale

Montant des récupérations

1011q :w(i.liI .

7 802 chiffre en au nienlation.
a g51 a . G1io . paG

Ces résultats restent limités, surtout lorsqu'on les rapproche des frais
(1'hôpitaux réglés pour les mineurs délinquants confiés à des Institutions
privées (4.500.000 fr. en 19-19 - 12.100.000 en 1950 - 10.00).000 en 1951 ).

La Direction s'était demandé si l'oeuvre qui héberge un enfant d'assuré
social ne pourrait pas recevoir directement les prestations en cas d'hospi-
talisation. Les services du Ministère du Travail ont bien voulu lui indiquer
que l'ordonnance du 19 octobre 19-15 ne permettait pas d'envisager le verse-
ment automatique, par la Caisse de Sécurité Sociale dont relève la person-
ne ayant normalement la charge de f enfant. entre les mains de l'Institution
à laquelle il a été confié, des sommes pouvant être dues au titre de la légis-
lation de sécurité sociale.

Les articles 79 et 80 du texte susvisé subordonnent l'attribution des
prestations des assurances maladie et longue maladie à certaines conditions
de durée de travail - et pour la longue maladie, de durée d'immatricula-
tion - que l'assuré doit remplir à la date de la première constatation
médicale de l'affection. De sorte que l'obtention des prestations est soumise
fi l'accomplissement (le démarches pour lesquelles on ne peut se passer
du concours personnel de l'assuré .

Si la réglementation sur les allocations familiales vise l'intérêt de
l'enfant, au bénéfice duquel elle doit jouer où qu'il se trouve, la législation
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de sécurité sociale fut votée en considération de la personne de l'assuré.
Il a seul qualité pour apprécier l'opportunité d'en bénéficier ou d'en faire
bénéficier sa famille. Prendre un texte contraire serait aller à l'encontre
du principe de base de cette législation.

Il ne reste à la Direction qu'à faire mieux connaître aux ceuvres les
démarches à accomplir auprès des assurés sociaux pour tenter d'obtenir
leur concours.

La circulaire du 5 juin 1952, sur la notification des décisions concer-
nant des mineurs, tend notamment à faciliter ces démarches en mettant les
Institutions en possession d'indications précises sur les familles des mineurs
(état civil des parents - adresse - numéro d'immatriculation à la Sécurité
Sociale - indication et adresse de la Caisse primaire d'allocations fami-
liales).
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CHAPITRE XIX

ALGERIE

L'année 1951 apparaît, pour l'Algérie, comme une année de transition :
les textes attendus sont intervenus ; il reste il résoudre les problèmes judi-
ciaires, administratifs et techniques que pose leur application.

SECTION I

La délinquance juvénile en Algérie

L'évolution de la délinquance paraît favorable et la politique des Tribu-
naux algériens tend à s'inspirer, comme dans la métropole, de préoccupa-
tions éducatives.

ANN IsIsS
NOMBRE

DE 9I-49UAS JUGÉS

NOMBRE
DE MINEURS CONDAMNÉS

POURCENTAGE

1948 4.9:12 2.'28:3 413,28 o,

1949 7.981 :3 942 11.4 -

1950 5.329 2.9,54 44,1 -

1951 4.417 1.359 311,76 -

Pour 4.417 mineurs jugés, les divisions suivantes sont intervenues
452 acquittés purement et siulplewent

1.978 remis il la famille :
23 remis à une personne digne de conli,uice

100 placés en Internats privés
-13:; placés en Institutions l'obliques d7:ducalion urei1114

12 rewis ù l'Assistance il I enGc1ce ;

1.:3.19 condamnés l des peines d'euiprisonnenient, dont ti:Il avec sursis.

Deux faits rassurants ressortent de ces données statistiques : d'une pat
le nombre (les jeunes délinquants jugés a continué de baisser (4.417 en
1951, contre 5.329 en 1950 et 7.981 en 1949), d'autre part, et pour la première
lois, la statistique algérienne montre que le nombre des mesures éducatives
prononcées par les Tribunaux l'emporte sur celui (les condamnations pénales
I_.t:Of mesures éducatives, contre 1.3:19 condamnations).

Il convient walheureusenleul de signaler corrélativement une recrudes-
cence de la prostitution chez les jeunes musulmanes.



SECTION 11

La Législation

Les dispositions de l'ordonnance da 2 lévrier 1945 I ouI Iiée par la loi
dn 24 mai 1951 ont été rendues applicables ft l'Algérie il dater du 1' octobre
1951, sauf celles Si' rapportant il la ('oui. d'assises d niinetu's, entrées
seulement en vigueur le 1,,, janvier 1!1:.2 Idéeret rln G décenthre 1951).

[I est apparu qu'il convenait en el'fet de pro,éwler par étape dans les
trois départements algérien...

La loi clu24 mai 1951 a d'ailleurs tenu compte des contingences locale..
Il existe un Tribunal pour enfants au siège de ebaeun lies 17 'L'rihtmamx
d'arrondissement. Par ailleurs, un assesseur uttsnluian est appelé fi parti-
ciper an jugement ales jeunes délinquants lorsque ceux-ei relèvent du statut
personnel tuusnlman (un décret du 13 novetubre 1951 est venu fixer en
conséquence le statut des aaes.enrç des 1'rihnnany polir etil'nnts en Al
rie).

Ce décret et la loi du 24 usai 1951 avaient été précédés d'un autreteste : la loi (lu S nwi I!)S1 créant un poste de conseiller délégué ft la pro-tection de l'enfance fi la Cour d'appel d'Altier et un poste de Tug_e des
entants dans certains Tribunaux du ressort de cette Cour.

Le rapport des Chefs (le la Cour d'appel d'Alger (]il 3 juillet 1952 ne
manque d'ailleurs pas de faire air parallèle entre les huit Tribunaux oit
a été créé un poste de doge lies enfants et les neuf autres dans lesquels laispécialisation est insuflisaniment réalisée. T'ne étude est en cours sur l'acti-
vité (les Tribunaux pour enfants de Roue et de Sétif'.

SECTION 111

Les Services Judiciaires

A. - Isragarf'tcs soeirrlcs

I]tt prévision (je l'extension ft l'Algérie des dispositions de l'ordonnance
du 2 février 1945, un effort appréciable avait été fait ponr l'institution uule développement des services sociaux.

Actuellement, ]es enquêtes sociales sont effectuée:
A Alger, Oran et ('onshintine, par les assist:ndes sociales détaChéCS

auprès (les Tribrinaux pour enfants par itt Direction de la Nanlé PiiIligncet (le la Famille du (iottverneutent Général de l'Algérie :

Dans les 14 autres arrondissements ;indiciaires pan' les assistantesdu Service médieo-social de l'Algérie. titulaires d'un diplînue de servicerodai

La solution désirahle consisterait sans doute ft créer en Algérie un corpsd'auiattantes relevant de la .Justice, Un projet en ce sens est fi l'étude.
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rl'obset ratiot1i. - Centres d'accvt'il ou

Ces centres sent rares. On en trouve seulement :ui siège des Tribunaux
d'Alger' Oran, Constantine, Illida et ;nelina.

- T,lberlé SurveilléeC.

Cette institution, cheville ouvrière de la loi ile 1912. :n'ait tenu jusquJ
présent très peu de place en Algérie. Elle se heurtait à une certaine indiffé-
rence (les milieux qui auraient pu fournir des délégués bénévoles.

Le recruteutent des délégués 1 énévoles est iuaintenanl en progrès, puis-
que le rapport déjà visé du Procureur (général près la Cour d'appel d'Alger
dénombre actttellenient tutti de ces auxiliaires. Riais il faudrait encore enca-
drer les bénévoles par des délégués pers r.uu'nl5.

Or, malgré L'inscription de crédits au Budget (I l'Algérie, des délégués
pernt.utenrs nlri-aient pu être recrutés parte que les candidats ne remplis-
saient pas. pour la plupart. les conditions prescrites par L'arrêté du Iii
octobre 19:,1. L'arrêté du 18 ao(It 1952, spécial à I':Ugérie, vient d'assouplir
ces conditions pu;n une période liutitée ü cinq :ruilées. Quatre déléguées
ont déjà été ainsi nonunées ; elles suivent actuelleatent un stage probatoire
è l'expiration duquel elles recevront une alïectation auprès des Tribunaux
pour enfants de l'Algérie.

Si :c'rtox 1\

Les services de l'Éducation Surveillée

Pans son rapport de 19--t'_'. M. le Coruerneur (léntral de l'Algérieindique
les el'I`orts accoutplis par les lt i' ces de I'l;ducatiun Surveillée au cours de
l'année et fait le point de la silnation des elilrlirsenirnis, puhlics et privés.

A. - .l ecteil rl ol,arv ration

l'a population des Centres d'bébergetnent prmisoire de Ilirkadem. Oran
et Constantine a niarqu( un a t'uoissetnent ;iser iniporl.lnt par rapport ft
l'nnne 19:ur cet accroissement paraît lié au plus long seejour des mineurs
en vIle de l'étahlissenrenl tI hservations valables, et au fait que, les Tribu-
I1.11]x :(.a!ii recours tluiis 1111e plus riiesnre Z0HA placeIaeuts en internats,
les mineurs eoulies tloivetit nUendre dans les Centres assez longtemps leur
transfèrement.

1)vts tes ('entres, l'observation est r-aliséc de l'a( ou ,11551 sai isfai-
sante que le permettent les tno, eus dont di>:pu.ce le t:utlct cnement Général
il y a pénurie de personnel et p:ulieuliirenient d'(dnc;urur5 les l'entre..
d'Oran et de Constantine Bout installes ;Top à l'érruit, émis dus bîrtintents
pénitentiaires, et i1 n'a pas dit possible d'y créer' (les ateliers. f,'Adntinis-
tration d'Algérie a cependant ponrsr,ici nu ('entre de Iiirl;adenr son pro-
gr:nume de travaux d'amt;nagentent : elle a amélioré le confort et l'aspect
tlu ('entre de Constantine elle envisage le transl'ert prntliain dtt Centre
d'Oran.
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11. L'tabtissements de rééducation d'État

En ;applii'ration de l'ordonnance du 2 février 19.45 a été, entreprise la
refonte de la réglementation relative aux établissements d'Ealucation Sur-
veillée : nn projet est actuellement à l'étude.

Dans la pratique, les Institutions d'Etat continuent i recevoir les
mineurs condamnés en application des articles titi et suivants (lit Code Pénal.

.aussi, à lit Maison d'Education Surveillée de llirhadwu, compte tenu
de la surpopulation de l'établissement et par suite d'une certaine promis-
cuité entre les diverses catégories (le mineurs, l'Administration s'est efforcée
de séparer, dans des quartiers totalement isolés, les plus jeunes pupilles
et de grouper les autres élèves par âge physiologique.

A ['Internat Approprié. d'El Biar, l'effectif n'ayant pats excédé la
contenauue de l'établissement, la répartition des mineurs en catégories
scnLiires et groupes pli )siologiques a pu se taire sans difficulté. L'absence
d'une section d',ICCUeil et d'une section d'instables et caraclériels se fait
uipérieusenunr sentir surtout depuis que l'institution reçoit de plus en

pins de mineurs en ;tarde provisoire.

\I;tis quelles que soient les difficultés matérielles auxquelles on se
heurte. l'ensemble (les services de ces deux établissements fonctionne de
l'açon satisfaisante. Les mineurs sont systématiquement examinés, sur le
plan médical. ;t leur arrivée, et leur état de santé fait l'objet de contrôles
t'réquent:s, si bien que l'état sanitaire général s'est révélé meilleur que
celui (les années ai ttériPu res : ils re(:oivent un enseignement scolaire et
professionnel en rapport avec leur fige, leurs aptitudes intellectuelles et
leurs goûts.

Faute d'un étahlisseruivit spécial pour les filles délinquantes, 'es deruié-
''s ont été placées dans un quartier distinct du groupe pénitentiaire de

Maison Carrée. Ce quartier a été aménagé afin qu'elles trouvent un certain
confort et un riginie approprié :i leur âge. Elles bénéficient de l'enseigne-
nient scolaire dans des classes créées à cet effet, ainsi que d'ana enseignement
professionnel, tissez 'édaiit toutefois tconfection de tapis (le haute laine,

;uuiei' ' trii' t, notions de puériculture, d'art ménager et (I'hygiène).

Malgré les progrès réalisés, il est cependant souhaitable que ces mineu-
r+'s puissent pitre raipidenis-nt soustraites ill voisinage des hfatiments péni-
leutiaires et qu'elles puissent vivre dans un cadre plus attrayant où elles
disposeront de plus d'espace et seront réunies en groupes moins importants
ce but sera atteint dièc l'r,tnertnre de lia nouvelle Institution de Dely
Ibrahini.

Il est envisagé d'affecter le quartier de Maison C;irrée aux pupilles
lient l'envoi an nouvel étahlissernent n'aura pas été jugé opportun.

Enfin, est apparue la nécessité de créer des institutions Spéciales d'Edu-
cation '1rrr eillée destinée- a recevoir les mineurs qui. en raison ale leur
indiscipline constante, apportent le trouble dans les établissements normaux
il(. réédncntion et se raki lent vmilue parti 1.ulière tient difliciles.
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C. - Institlctiotls Privées

1?.uninant en dernier lieu l'effort réalisé par l'initiative privée dans le
domaine (le la rééducation, M. le Gouverneur Général constate que l'équi-
penlent de l'Algérie est en voie (amélioration. Outre les deux «Lion
Pasteur» d'El Biar et de Misserghin. ]'Associai ion «Les Moissons Nouvel-
1:-s» possèdent un internat doté d'un Centre de Formation Professionnelle
et va ouvrir un home de semi-liberté qui recueillera les mineurs sans
famille et sans métier, Libérés à 14 ans de l'Internat Approprié d'El Biar.

l'or ailleurs, l'Equipe Sociale de I'réwrvation de l'Enfance eu Danger
[oral, qui assure les enquêtes sociales, le dépistage. la liberté surveillée et

la liaison entre les Tribunaux et les établis er.ente, a créé un nouveau
Centre d'Accueil à Guelma, tandis que l' association « Aide et Protection de
l'Enfance Algérienne» - qui a déjà créé le Gratte d'_Accueil de lllida -
%a en ouvrir incessamment lin autre îi .ALostnganoni.

].n cnnclnsion de son rapport, M. le snivcrum' Général estime qu'il
reste be;tucoup it l'aire lion seulement dans le domaine de l'équipement en
'[,thlisseulents divers (Centres d'Obs(,rvation, Centres d'Accueil, Homes
de senti-liberté, etc.) mais aussi dans celui ]il rot-intenient et de la formation
1n ]u'rsnnnel, spFciatetnent des ctdur,rtoil:, 1:oi': !;; duels il préconise (les
stages clans la métropole.
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FABLE:\[ IV. - NOMBRE D'AFFAIRES
.Il1GEES PAR TRIBUNAL POUR ENFANTS

r

LUII;S E:T 'IIIIBI NAUN

Cour d'Appel d'Agen
AGEN. . . . . . . .

AUCH .

CAHORS

Cour d'Appel d'Aix
DIGNE.. . . . . .

IARSI'.ILLE
NICE. . . . .

TOULON . . . .

R(:LL';I! AFTS j

GU

NIL

Cour d'Appel d'Amien%
AMIENS. . . . . . . . . . . . .

il 'I

BEAUVAIS 21.2

L.\ON 20.

lolm

cour d'Appel d':Uiger..
\N(ERS
LAVAI,
L.Y.

COUR- d'Appel de IIPStiu
. . . . . . . . . .

Cour dAppel de Ilesnnçi'n
131':5.\Nl ON . . . . . . . . .

LONS-LIi-S.t I.N I ER . . .
I I

VI:5OUI, .
. . .

I2a

'I U'f I' I.I IS

1 AG ,RIV b
I. URREI:TIO\

l'A I EH NEI.I.L

X111\

1 I.UCATIO\A

IHHM I.IA LES

1

1

1

:4 Il
:81 G

I1'

7 j

21

'd

712

ÎI 14

-o

Il

20

. . . .

18

'22



1:11(,i11S ET TRII1IIN.AUX DI:LINI!IA NT,' 1'u;4HONDI
I:OH Il lÀ TIO\

I'1 I 1B1I 111.

TI.TP:LLE
aux

1 LI OC 1TIO\S

r:1Nf LI 11. h,

Cour d'Appel de bordeaux
.\NI:OC1.1'.\Ih . . . . . . . . . . . . .

HORIII;AUX . . . . . . . . . . . . . :110 i :1.
PÉRIG1 EUS . . . . . . . . . . 11:1 I) III r,

ToT\ I. . 41:1 :;;1 3fi

Cour d'Appel de IüourgeM
HOI R111(S . 7R

CILV'11..AI ROUX . . .

NL\ E1 R S . . . . . . . . . . . 12

1 1 , 1.\ I 17.-1 111

Cour d'Appel de Caen
ALENÇON. . . . . . . . . . .

1CAEN ............ .... I

CHERHOt1 . . . . . . . . . . . . . su I'.
COI TANCES . . . . . . . . . . . tua

Cour d'appel de l'hnmUFr
ANNECY . . . . . . . .

1

C IIA2IBI:RI . .

-toi %l.. 11r 1 I; i:1

Cour d'Appel de Colmar
COI.\IAlt . . . . . . . . I I:;
MI':T7. :t2'I In

17t:I

S.ARItUI;t EAIINISS .
. 11:1 I Il

SI-RASIOIRIi . . . 2'l'n I:I $I /
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CIIALON . . . .
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. . . . . . . . . . . .

11
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1 Il
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loercrm ans
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l'1TF:N\F.L16 11 I.0-'. \lIONS
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COURS ET TRIIIUNAI X

Conr d'Appel de Nancy

LIIARLEVII,I,E,
I:PIN.\I. . . . . . . . . . .

I:RI)I N

Cour d'Appel de Nîmes
AVIGNON.
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Ni NIES. . . . . . .

PRIVAS . . . . . . . . . . . . . . .

Cour d'Appel d'orléan.
III,OIS . . . . . . . . . . .

()RI.EANS . . . . . . . . .
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I rr.\ r.
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coURS ET TRIBUNAUX O El.IN QU IN T VARA NON DS

TUTELLE
aux

ALLOCATIONS

FAMILIALES

CORR DCTION

PATER N14 LI.R

Cour dAppel de Poitiers
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TABLEAU III. - ENFANCE EN DANGER (par Cour d'Appel)
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ardeg

rori-p

aoirea

ealiou

es

esures

Enliuébs

oeialu

mediraux

psycholo-

ues etgi i
psychia-

trigoss,

Classées

u

iIetsea

Tutelles

ustituées

Hileurs

ntéressés

Eoynétas

oeiaies

a res

non

uivies

rticle

et

â 1 à 6

rticle

2

6

Article,

2

7

itre

2

rticle

2et

g 1 à 6

Article

2

ï

l

;

éché-

antes

ogles

échéan-

es parti-

elles ou

Netrait

ssis-

alon

dudive

léIa

tiens

fiemhres

Enyuëhr

ociales

médicaux

psychola-

igue et

psyehil-

trigoes,

Heauas

prori-

oues

Mesures

défi¢i-

ires

Yileors }nquétes

ociales

médiuor

el

gigues ml

pslehia-

biques.

lves

Jogéos

resrs

Intéressés

oqu

ea

m d ca¢x;

I cho;p J

payehil.

AGEN .......... 2 0 0 0 0 0 0 0 4 2 0 2 le 3 2 2 6 4 2 8 47 8 28 1 27 6 0 63 6 0 13 13 6 0 28 9 1 0 0 0 0 46 120 44 13

AIX .........,.. 48 110 36 73 1U 30 24 52 83 101 45 28 112 87 82 25 131t 85 3 22 85 22 39 3 82 55 4 156 210 le 42 40 55 1i 237 130 0 1 4 0 O 389 681 494 260

AMIENS....... -0 12 6 6 10 4 i 0 4 7 14 19 18 17 8 0 18 14 10 82 315 31 101 14 150 21 23 423 91 28 80 70 21 23 133 15 14 7 21 6 11 327 908 195 54

ANGERS ....... 2 18 11 7 16 9 6 8 30 18 9 27 55 55 32 16 47 35 12 72 301 44 31 5 60 6 0 203 6 0 4( 14 6 0 85 4 5 6 9 3 5 222 592 197 53

BASTIA ........ 29 1 0 1 0 0 0 1 0 0 29 0 6 3 2 0 0 3 0 O 1 4 1 0 0 0 0 0 0 0 O 0 O 0 0 0 0 O 0 O 0 0 5 8 33 0

BESANÇON.... 12 22 4 17 9 11 2 1 0 8 9 16 28 24 5 3 14 6 1 20 64 13 102 3 43 16 5 128 16 12 27 17 16 4 111 0 1 7 7 28 33 144 277 174 48

BORDEAUX. . . . 7 39 6 33 36 14 8 0 8 37 1 10 56 55 15 7 43 32 4 47 201 24 39 14 98 76 56 303 243 102 46 56 76 54 218 3 21 12 33 3 1 398 977 325 37

BOURGES ... ,. 0 3 1 2 1 0 0 0 O 2 2 0 19 19 4 0 19 5 O 20 89 20 20 7 60 0 5 214 150 13 27 37 0 5 104 2 7 0 20 2 0 114 508 147 g-CAEN .......... 1 9 3 6 6 0 0 0 2 7 2 9 43 40 31 2 48 12 6 65 189 68 38 10 101 56 29 385 89 48 66 49 56 28 211 21 16 20 38 13 1.3 333 801 347 48

CHAMBERY ... 1 6 3 3 4 0 I 0 O 0 0 1 7 7 2 2 2 1 13 43 9 30 0 26 9 5 72 18 9 6 20 9 5 72 14 1 1 1 1 1 67 156 87 17

COLMAR...... 8 35 15 18 9 10 6 2 41 28 18 48 98 79 58 8 107 13 9 54 291 55 36 7 147 4 8 303 8 '8 19 114 4 8 101 1 9 2 9 2 0 355 752 293 32- ---
DIJON.,........ 0 13 5 8 1 2 3 0 4 5 5 2 10 8 8 5 9 10 6 53 270 19 38 5 67 68

-
25

-
170

-
163

-
31

-
26

-
35

-
68

-
25

-
98

-
0

-
2

-
7

-
19

-
0

--
0 248

-
676 131 15

I DOUAI....,... 7 102 23 78 58 30 8 3 57 27 55 49 79 73 67 26 6î 131 4 33 143 8 94 19 394 202 74 915 629 79 190 160 202 79 334 78 40 12 50 27 37 915 1997 463 301

GRENOBLE .... I 34 7 27 20 15 15 6 16 l0 37 16 13 13 4 8 16 11 2 17 64 11 29 3 49 31 1 80 83 1 29 19 31 1 138 76 0 0 0 O 0 148 275 185 124

LIMOGES ..... 8 17 4 13 18 2 0 2 8 22 11 13 16 16 13 2 22 7 10 40 172 36 34 10 39 35 15 149 163 14 17 30 35 15 85 5 0 0 0 0 0 172 531 165 l3

LYON .......... 6 54 21 33 49 17 14 5 16 47 1 41 54 42 14 1 59 25 0 11 56 7 214 6 130 134 48 334 343 48 32 93 134 48 279 1 11 5 13 17 10 442 902 409 37

MONTPELLIER 1 32 10 22 10 3 2 4 5 9 16 14 23 15 10 6 19 10 10 19 104 4 5 5 89 37 0 231 74 0 24 65 37 0 126 27 5 2 4 5 3 207 468 163 t 56

NANCY . ...... 21 36 7 28 35 24 3 23 65 35 6 60 97 73 64 26 120 25 67 68 340 113 75 1 101 65 12 260 83 15 46 42 65 15 196 3 11 7 7 11 4 387 838 475 38

NIME S ...... 4 13 1 11 10 5 0 2 2 13 7 8 16 16 12 2 18 0 2 7 3: g 9 7 49 18 5 151 55 12 13 41 18 5 72 O 1 1 1 I 1 116 280 113 8

ORLEANS...... 7 29 13 16 21 6 7 0 10 21 8 13 26 23 15 11 31 5 3 35 145 31 57 9 104 19! 2 300 74 4 49 60 19 2 143 17 2 0 O 0 0 224 578 226 30

PARIS.......... 46 554 239 288 49 373 303 21 5215 567 158 256 202 189 120 31 226 103 15 116 610 486 1517 10 1271 940 201 4211 1672 253 494 634 940 200 1339 677 250 109 178 48 14 3403 7680 2666 852

PAU .,.......... 0 7 0 7 5 3 0 1 1 3 1 8 26 22 14 2 0 0 0 31 124 7 23 6 31 23 4 86 32 8 22 19 23 2 59 33 0 O 0 0 0 128 283 69 34

POITIERS...... O 12 3 9 7 0 0 5 8 6 0 14 24 21 21 3 42 11 3 97 618 92 17 27 112 36 18 403 53 44 83 47 36 9 150 26 4 0 0 1 0 326 1154 291 37

RENNES ....... 0 45 14 31 31 0 6 3 27 38 37 20 81 74 25 6 82 68 2 51 186 34 178 39 230 100 11 669 205 13 118 130 100 11 377 101 0 9 11 11 6 566 1210 542 212

RIOM .......... 5 32 8 13 26 16 4 5 24 24 22 5 10 9 6 1 10 4 6 54 224 15 27 3 62 11 5 180 13 6 33 26 11 5 86 8 2 2 2 1 1 179 467 136 35--------- -ROU ......:. 12 26 10 13 18 4 2 0 27 9 12 40 39 37 10 8 31 28 5 43 195 34 45 9 118 19 19 534 19 30 41 76 19 19 100

-
11 8

-
4

-8 -4
3 277 851 178 54

TOULOUSE .... 3 29 5 21 14 10 5 11 11 20 13 7 19 19 8 6 22 2 3 19 104 22 10 45 117 40 t9 246 99 24 57 99 40 16 141 67 7 6 8 18 13 294 529 223 95

'ALGER.. ...... 0 33 0 33 22 0 0 0 0 0 0 33 22 19 3 0 22 4 0 0 0 0 2 1 18 0 1 28 0 1 16 3 0 1 9 0 3 4 6 3 3 79 90 34 7

TOTAL PROvINGE ... 185 736 216 496 525 215 120 133 453 538 331 496 976 849 530 178 992 545 171 982 4406 737 1319 258 2486 1087 393 6958 2925 553 1152 1372 1087 383 3684 652 174 111 265 154 142 7029 17019 6105 1670
TOTAL ALGÉRIE ±

LGÉMÉTRO .., 231 1323 455 817 596 588 423 154 981 1105 489 785 1200 1057 653 209 1240 652 180 1098 5016 1223 2838 269 3775 2027 595 11197 4597 807 1662 2009 2027 584 5032 1229 427 224 449 205 159 10511 24589 8805 2529

TOTAL MtsTROPOLa... 231 1290 455 78e 574 588 423 154 981 1105 489 752 1478 1038 650 209 1218 648 186 1098 5016 1223 2836 268 3757 2027 594 11169 4597 806 1646 2006 2027 583 5023 1229 424 220 443 202 156 10432 24499 8771 2522



TABLEAU ll. -- DELINQUANCE JUVENILF (par Cour d'Appel) [su]tel
LA LIBERTÉ SURVEILLÉE I LES MESURES PROVISOIRES LES MODIFICATIONS DE GARDE LES ENQUÊTES ET EXAMENS

Totalisuion des mises en L.S., des surveil Répartition
L.S. suiva

des mises e
it leu ju dic

a t- ition des mises en L Totalisation dts
mesures

provisoires esure de gard ou de lacement

Ré arti
vanl la

ayan

tion sai-
juridictio
t statué

n Répart ition suivant la na ture de la décision
xaRenr

part
effectués

ition des
hors C.

eLamens
A. ou C.O.

COURS D'APPEL Total des surveil- N b t l d Tribuna l A til 8 Total
Total midicaux,

otul

des mises

lances
aa31

en cours
-12-5t

om re
délégués

ota es

bénévoles
ure dee

pour en
fonts o

-

u Remise
Plate-

ment ou

P

d'em rtp '

eine
sonnemen

P
t d'a

eine
mendé

A film
prori-

le
ré udip d

ciel

n ras
- de cou

traven-

A la sui
- te d'un

- Ddt¢nUsu

e prérentire

'

Total de
antres

s Remise
à une

Remise
à un

Rmuis¢i

une section

d'

RemLse à

l'assistnsc

'
e des

ribsna Cessa-
l aintien

Modi
de la

fication
mesure lApp Ica

des eu
quêtes-

- Rayrholagi

quesetpsy

-

ilLiurtf
Santillie

daasl'ennée

ans la
famille

ors
de la

famille
tilisés on

utilisés

enfanis
Cour

d'dasises
des

mineur

à la
famille

s

mesure
de garde vec

sursis
ans

sursis
vec

sursis
ans

sursis

Boire
t. f p

Ct 8
ah,,. JO

et" t, t
r,fL,2)

lion de
simple
police

("L2J)

instance
en mndi
eatioo

de gard

dusuaéts-

Wias¢meut

péon

e tantieire

mesures
de gard
prori-
noire

personn"
e digne d

conanca

e c .A ,
ou à un

C. (1.

araued

d'ove InsR

tatiM

'Sdocaliad

à l enfunc

- os à on éta

Llissemenl

a Dospiu' lier

e mesures
-

Juge de

enfants

s
tour

enfants

lion
de la

mesura

de la
mesure ur in

cillent
la L.S

ans in
à cillent
. la 1,.8

fion del
28- 1°

uh" 3i

sociales'
etTec-

tuées

chiatr' nes

etlectaés
W

bru d'un
C.A. ouC O

édinm
Psycho

logiques

Psychia-

triques

33 34 35 36 38 1 42

. ,

AGEN .. ...... , ... 472 174 42 M

37

9 4

39

18

40

13

4

7 2

43

0

44

0

45

0

4i

0

47

11

(18

o

119

0

50

6

M

12

52

0

53

6

54

3

55

3

'6

8

57

5

58

3

59

1

6l)

3

61

1

62

3

63

0.

64

113

63

56

66

22

6'

26

68

.8-- - ---- ---- ----
AIX ............... 346 586 196 160 84 81 265 171 171 4 0 0 0 22 16 0 31 19 155 0 144 11 0 22 12 10 10 6 3 3 0 543 123 25 69 29

AMIENS ....,..... 191 401 4 336 162 82 109 172 14 7 0 0 4 o 4 0 5 10 10`l 1 57 27 17 18 7 11 8 5 5 0 0 152 215 82 54 79

ANGERS.......... 165 191 11; 89 45 89 76 118 37 6 0 U 4 1 38 0 20 16 140 23 82 34 1 48 21 27 11 11 12 14 0 294 184 57 5 122

BASTIA ...... .... 16 22 0 3 172 2 14 16 0 0 0 0 0 1 3

-
0 0 0

-
0

-
0

-
0

-
0

----
0

-
0

-
0

-
0

-
0

-
0

-
0

-
0 0 84 0 0 0 0

BESANÇON....... 81 124 49 121 15 36 45 59 22 0 0 0 0 I 6. 0 2 8 82 40 29 8 5 49 35 14 10 12 13 14 0 86 114 38 21 55

BORDEAUX ... .. 412 142 50 218 2 52 60 80 30 0 2 0 0 7 2 0 4 49 189 29 124 24 42 70 13 57 26 12 16 15 1 368 306 81 156 69

BOURGES ....... 30 158 31 64 63 2 28 28 2 0 0 0 0 U U 0 8 1 34 0 34 0 0 29 27 2 0 2 4 23 0 114 79 37 16 26

CAEN .......,... t21 402 4t 486 327 54 67 95 22 2 0 2 0 2 12 0 3 16 71 3 38 H 19 22 10 12 5 0 7 40 0 264 232 117 109 6

CHAMBÉRY . , .... 24 67 20 25 24 6 18 23 I 0 0 0 0 2 t 0 2 4 29 3 26 9 0 28 12 16 7 12 5 4 0 74 67 33 34 0

COLMAR ......... 228 587 117 160 84 126 102 214 13 0 0 0 1 9 20 0 3 89 109 22 87 35 0 22 12 10 10 6 3 3 0 543 123 25 69 29

DIJON ....... ..

..

75 435 16 104 75 35 40 61 13 1 0 0 0 0 6 0 1 9 69 0 55 8 6 37 16 21 2 9 23 3 0 165 55 45 4 6

DOUAI.........,. 472 1744 33 761 254 287 215 437 20 9 0 4 7 31 0 36 108 239 2 141 18 78 160 90 70 14 37 60 49 0 339 391 131 115 145

GRENOBLE. , ..... 62 148 49 138 61 25 37 48 13 1 0 0 0 2 12 1 1 4 41 2 16 18 5 40 34 6 20 2 11 5 2 472 498 71 121 6

LIMOGES......... 42 453 47 102 169 21 21 30 42 0 0 0 0 7 5 1 7 2 39 4 34 3 1 29 12 17 3 7 9 10 0 101 102 51 51 0

LYON ............. 421 680 149 70 92 31 90 69 47 50 0 0 0 8 7 0 2 25 158 3 124 20 11 72 5 67 16 9 17 20 3 279 219 11 115 23

MONTPELLIER... 414 371 151 236 117 66 45 81 29 1 0 0 0 29 30 4 26 17 80 8 46 6 20 93 71 22 6 29 41 47 0 198 270 1H 111 48- - -----------
NANCY ........... 238 584 51 529 88 E2 156 179 33 9 2 2 3 9 53 0 10 16 82 7 61 0 14 61 44 17 3 7 18 29 4 551 112 74 35 3-------- -

ME ............ 94 249 17 94 57 62 32 74 14 2 4 0 0 10 4 0 3 19 49 0 45 3 1

-
24 20

-
4

-
7

-
11

-
4

-
2 0 151 89 42 31 16

ORLÉANS......... 113 2M 109 125 108 53 60 67 46 0 0 0 0 4 0 0 0 9 72 3 46 18 5 97 28 69 9 39 13 36 0 143 71 16 30 25

PAU .............. 47 79 36 119 103 26 21 29 18 -0 0 0 0 6 2 0 11 1l 28 2 15 10 1 23 8 15 1 9 8 5 0 g5 78 0 64 40- ------ ---
POITIERS ........ 109 150 69 91 47 29 80 62 46 1 0 0 0 1 1 0 2 16 76 2 34 34 6 49 27 22 12 23 12 2 0 239 37 5 17 15

RENNES ........., 232 454 141 135 83 96 136 171 59 2 0 0 0 0 8 0 15 50 177 44 92 37 4 95 25 70 8 12 43 30 2 478 515 158 23E 119

R M ....:........ 71 l15 96 E7 16 33 38 61 10 0 0 0 0 12 26 0 3 10 49 6 12 16 15 51 35 16 6 45 15 14 1 150 156 61 67 28----- ---ROUEN ........... 147 399 231 104 99 82 65 119 28 0 0 0 0 0 4 0 1 40 46 0 26 3 17

-
100 75 25 4

-
53 31 11 1 257 195 4 422 69

TOULOUSE ....... 111 184 e2 13 37 51 60 74 34 3 0 0 0 14 10 0 11 0 19 4 11 1 3 80 12 18 5 7 10 6 2 210 107 68 9 30

RI ............ 1_290 4037 1030 1622 783 646 644 946 322 18 2 1 1 80 110 0 91 406 .793 31 595 72 95 649 337 312 173 414 303 51 15 2433 721 277 311 133

ALGER ........... 109 440 30 267 0 5 104 93 13 1 1 1 0 0 2 0 0 173 619 40 541 36 2 31 0 31 12 13 0 6 0 87 373 370 3 0

TOTAL PROVINCE,........ 3381 8577 1770 4141 2393 1483 1898 2551 735 55 8 8 14 151 301 6 207 524 2157 205 1385 357 254 1277 656 621 204 338 354 358 16 6163 4094 1436 1693 1066

/TOrALM*TRoPOL ......., 4671 12614 2900 5733 3176 2129 2542 3507 1057 73 10 9 15 231 414 6 298 630 2994 2311 1980 429 349 1926 993 933 377 452 657 409 34 8596 4815 1713 2004 1199

[GARONSMTROPOLE ...., 8587 X- X- X X 1710 1877 2760 735 61 8 8 15 180 308 5 188 528 1980 157 4433 187 203 1344 720 624 268 318 428 299 29 X X X X -X. .

PILLES M TROPOLE, 1684 X X X X 419 665 747 322 12 2 1 0 51 103 1 1.10 102 1014 79 547 242 146 582 273 309 108 134 229 110 2 X X X X X
MOINS OE 13 ANS.,,....,. 700 X X X X 425 275 621 79 0 0 0 0 24 53 1 19 0 358 47 204 36 71 128 72 56 M 21 29 37 0 X X---- -- --- X X X
R 3 16

- --------------U A ANS........... 1778 X X X X 838 940 1382 378 9 3 3 3 61 485 1 60 113 4243 97 825 190 131 605 320 285 129 150 242 114 0 X X---- ----.- -- ---------- X X X
PLUS OR 16

ANS............ 2193 X X X X 866 1327 1504 600 ,64 7 6 12 146 173

-
4 219 517 1393 92 951 203 447

I

1193

i

-
601

-
592

-
207

I

-
281

-
416

-
258

-
31 I

-
X X X X X

e

I

ANS



TABLEAU Il. - DELINQUANCE JLJVENILE (par Cour d'Appel)
POURSUITE ET JUGEMENT DECISIONS INTERVENUES A L'EGARD DES MINEURS JUGES

AFFAIRES DÉFU ES

RÉPARTIT

SUIVANT

ION DES

LA NATUR

AFFAIRES

E DRS INF

JCGEES

RACTIONS

RÉPARTIT

DE

ION SUIY

LA JURI

ANT LA

DICTION

NATURE.

SAISIE

AFFAIRES

A LA

DèFN EH E+

CIIAMI

'

TOTAL IIEVARTITION DES M ESURES DE PLACEMENT OU DE GARDE P EINE 8

C
IRE Remises desours

Classe- Ju ées pé
I
ar le tri- ¢ Ju ées

sP ÉC IA I.N I

aux mesures
Suivant l

l
a n9lurE Suivant les attrlbutalres de l a garde Empriso nnement Am ende

E
d'Appel TOTAL ment TOTAL EOUtrE Jugées bun lpourenPants

g

l

DE LA C.O I'R
AGIIIit aventsP de

ade n1eFRre I

lustitntionag'âduntioFautres
TOTAL

S i

xtase

des sans Non- des les
Contre Contre

par le
par a -

ntenrs place P rs nne
LP.E.S. ou fat. appropriés ,lnstituts

i

I.P t.S. des
aos sava s

de

llaitesa
suite

r te
lieu affaires per-

les

bi

les (Divers ueI
des

après
infor-
motion

après
infor-

motion

four
d'assi- Conlir- Infir_

tossent
011

rdiens

ent
ou de

Vlnr¢m¢Et

es iot¢nnt
tond des(

Ylncement

en extrrnnt
lote] dee

e o

digne da
tut. médir

(t.-I5, 2o
opBILgOgiIIU¢r

; t.-16, 2)
médico-

go-léda

1cc ,

tance a

et

Internat ondam ursis oins mois lus de ursis
Saus minorité

defér8es
p

parParquet
q

innées sonnes
ens mours

enfants Dr lE
1

J.E.
par le
J.1.

ses des
mineurs

mations mutinas
g

garde
olonnrs 21,
?3. 5,)

cu(orinex20.
22-24)

fanee lInenmenl

enlnternat
lIneemrnt

saEaternat
gigues l'enfance appro-

prié

nati0us de

Gmois i 1 an 1 an
sursis écartée

1 2 3 4 5

AGEN ............. 226 102 8 116 7

6

77

7

10

8

22

0

40

f0

32

11

44

12

0

13

2

14

0

15

7

16

72

17

13

18

10

19

3

20

3

21

8

22

0

23

0

24

0

25

2

26

74

27

10

28

2

29

0

30

0

31

10

32

2

33

1- - - --
AIX ......... ..... 834 83 34 717 68 484 15 150 300 255 161 1 0 0 20 447 199 181 18

-
8 125 0

-
0

--
10 56 M

-
14 12 3 2 10 10 2

AMIENS .......,.. 899 134 12 753 88 462 59 144 475 250 27 1 2 1 42 528 76 43 33 19 31 0 2 14 10 107 31 24 0 0 16 36 21

ANGERS.......... 591 76 29 486 92 214 91 89 248 141 94 3 3 3 11 292 119 9.2 21 5 56 16 5 6 31 64 38 0 0 1 6 19 3

BASTIA ........... 47 0 2 45 11 32 0 2 26 6 13 0 0 0 1 42 4 4 0 0 4 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 2 0

BESANÇON .... , .. 444 152 7 285 25 74 38 48 167 87 31 0 5 3 32 175 50 40 10 8 27 1 tl î 13 28 20 3 0 0 3 2 0

BORDEAUX , ..... 529 57 10 462 30 298 41 70 268 130 43 1 0 0 30 224 186 7,"> 111 59 70 45 0 7 5 22 12 3 2 0 3 2 3

BOURGES ........ 246 62 9 175 10 140 8 17 63 46 66 0 0 0 7 104 37 34 3 0 28 0 0 3 6 27 7 2 0 0 8 10 0- - -- - -
CAEN ............. 689 98 13 578 40 420 43 75 350 166 62 0 3 0 43 401 92 80 12 7 51 5

-
1 0

-
28

-
42

-
13

-
4

-
0

-
0

-
19

-
6 0

CHAMBERY ....., 165 48 1 116 8 87 11 10 39 b8 19 0 1 2 4 68 35 32 3 3 27 0 0 0 5 9 4 0 0 0 2 3 0- - - -
COLMAR.......... 1119 124 12 983 95 657 60 171 482 353 148 0 5 4 34 693 130 110 20 6 92 5

-
1

-
9

-
17

-
126

-
27

-
22

-
5

-
0

-
15

-
57

-
0

DIJON . ........ 392 53 7 332 34 210 30 58 139 97 96 0 2 0 32 193 54 35 19 7 30 9 0 3 5 53 13 9 1 1 17 22 0

DOUAI.....,..... 9163 325 36 1802 180 1322 179 121 1068 624 106 4 2 0 75 1350 171 150 21 5 123 0 8 16 19 206 70 22 5 0 32 77 0

GRENOBLE........ 332 68 26 238 15 178 21 24 i15 71i 49 0 2 1 13 157 55 52 3 2 28 0 0 1 24 13 5 1 1 0 4 2 0

LIMOGES .......,. 186 36 4 146 14 78 18 36 87 40 17 2 0 0 18 82 39 17 22 2 13 15 3 5 1 8 3 3 0 0 0 2

LYON .......... 503 79 8 416 39 273 28 76 109 192 51 4 8 0 16 247 93 67 26 6 56 11 0 9 11 00 22 8 2 2 6 18 1

MONTPELLIER... 405 13 1 391 35 268 19 69 227 118 44 2 1 0 38 247 6l 47 14 12 31 0 2 2 14 45 15 10 1 E 11 6 0

NANCY ...,....... 802 71 14 717 84 497 53 83 356 306 53 0 1 0 57 469 90 l5 21 7 48 10 8 4 19 95 38 14 3 0 16 24 3

__- -
NIMES ............ 307 6 6 295 22 194 16 63 167 73 53 2 4 0 9 197 54 444 10 g 29 0

-
4 1 11

-
35

-
18

-
13

-
0

-
0 3

-
1

-
0

ORLEANS......... 308 47 3 258 22 177 38 21 121 105 31 1 tE 8 30 122 74 50 24 5 35 16 0 3 15 26 10 3 0 0 10 3 0

PAU ............... 194 31 3 160 29 105 6 j ZO 75 59 26 0 0 1 5 106 41 30 11 4 35 6 0 1 5 8 3 1 0 0 2 2 0- -'
POITIERS ...,.... 570 77 17 476 51 313 51 61 237 161 55 3 4 2 29 275 121 68 53 7 47 42 2 4 19 51 10 4 3 0 29 i 15

RENNES .......... 944 124 7 813 84 557 62 110 394 336 80 3 g 2 60 477 193 170 23 4 142 14 2 5 26 83 33 9 3 3 19 16 7----------RIOM ............. 454 83 5 366 44 2M 27 j 51 201 103 61 1 3 0 20 267 56 41 15 8 26 2 1 5 14 23 8 3 1

-
0

-
5 6 0

ROUEN .......... 864 157 21 686 58 504 49 75 383 186 117 3 0 0 66 428 92 75 17 3 62 6 0 8 13 103 44 10 3 2 19 25 1

TOULOUSE ....... 387- 89- 5 293 20 190 34 49 160 72 61 0 0 0 9 220 42 14 28 16 7 7 2 5 5 22 6 3 1 0 5 7 0- - -PARIS ............ 3403 491 46 2666 389 1990 292 195 1439 839 567 18 8!t 96 175 1458 979 597 382 200 352 125

-
39

-
57

-
206

-
246

-
110

-
26

-
10

-
12

-
41

-
47

-
24-- -

ALGER ......... _ 5066 387 282 4417 056 2841 249 371 113 31 4259 lh 57 49 452 1978 6.28 593 3 23 1t0 0

-
0

-
i2

-
433

-
1359

-
651

-
269

-
145

-
41

-
105

-
14E 26-- -TOTAL PROVINCE......... 1460 2195 300 12105 1225 8155 1010 1715 6377 4092 1608 31 57 53 714 7683 2183 1636 547 215 1221 210

-
41 108

-
374

-
1333

-
474

-
185

-
34

-
13

-
262

-
365 73

ToTAL MÉTROPOLÉ ...... 18003 2686 346 14971 1614 10145 1302 1910 7816 4931 2175 49 141 123 889 9341 3162 2233 929 415 1573 333 80 179 580 1579 584 211 44 25 303 412 99-GARÇONS(MÉTROPOLE)... 14650 2159 278 12213 1292 8506 823 1592 6612 3899 1655 47 .C X 732 7822 2267 1553 714 302 1003 280 68 132 482 1392 500
-

187 i 42 21 257 385- X
FILLES (MÉrROroLE)..... -3353 527 68 2758 322 1639 479 318 1204 1032 520 2 X X 157 1-19x 895 680 215 113 570 55 12 47 98 187 84 24 2 4 40 27 X
MoINs DE 13 ANS(M 3309 821)....- 30 2458 160 1974 72 252 1791 531 136 0 X X 166 1969 323 206 117 52 149 15 21 50 36 0 0 0 0 0 0 0 X
DE 13 A 16 ANS (M)...... 6219 843 117 1i259 506 3705 465 583 2912 1754 593 0 X X 318 3489 1228 897 331 182 631 98 35 51 231 224 62 25 1 1 50 85

X
PLUS nRtb AN 8475 102 ---------S (M)...,.. 2 199 7254 948 4466 765 1075 3113 2646 1446 49 X X 405 3883 16/11/30 481 181 793

t

222 24 78 313 1355 522 186 45 22 253
-
327

-
X



TABLEAU I. - DELIITQUANCE JUVENILE (Chiffres globaux)
1. NATURE DES INFRACTIONS RETENUES EN JUGEMENT (1) 11. MINEURS IMPLIQUES DANS LES AFFAIRES (1)'

r-
111. MIN EURS JUG

-
ES A TIT RE DÉFINITIF (1) 1V. Mineurs mis en liberté

CON

LES PER
TRE
SONNES

CON

I,ES
TRE
RIENS

CON

LES M
TRE
OEURS

DIVERSES

-
Jugées per le Tribunal

--------- ----- - --
Remis d une institution d'édu

-- -
C ONDAMNÉS A UN E PEINE ticle 1(°1' 8 surveillée pa

des articles
r application

B alinéa 9
pour ntlofa art 1G)sf .

Ju ees
Remis aux Remis edieu autre qu'une LP.E. Remis é Remis au Remisa

'
Catégories de mineurs impliqués (,lassées Suiries

Ju sesd
y

pa la Coar Acquittes parents à une (nrt. 15-2° et 16-2) un .établis service de
'

ans I.P.E. d emprison nement (3) d'amende et 19 alinéa i (2)

par le d'ordonemce

de non-lieu

apar l Juge

(les Enfants
prés après iuior d'Assises

des liioeurs

nu
tuteurs ou
gardiens

personne
di ne deg

l l t

médical
ou médico

l assistance
i l'enfance

(ou à un
internat ans suasss (4) seulement

Crimes Délits Crimes Délits Crimes Délits Crimes Délits Parquet (tieleg) actée&8)
esi nëlel

du Ju eU

des Enfanlo

maties du

Ju e d'ine-9

Irnetian

art. 20)
relaxés 1a,t.8,15-

1rot 16-1°)

fsaneecon
(art, 8, 15
1 et 16.1)

acementp
en

internat

atemenp eu

eatemot au

serai liberté

p ayagigue

nrt. 15-3
et 16-3)

(n,t, 15-
et 17,

nlinéa 2)

approprié)
/art, tl5â°

et 16-4a)

ave c

sm5is
(4)

nférieure

ou égale

i d mois

u .iimoisp

et inf. au

égaleà1an

upérieure

i i au
ans

sursis
vec

sursis

ar le Juge

des Enfants

pu leTriluulpur
Rnfaats w la Cou

d'ùaisea du Y n¢nrs

1

crimes..,

garçons 4

2

o

3

x

4

14

5

X

6

0

7

X

8

1 X

10

6

11

0

12

9

13

0

14

6

15

X

16

1

17

13

18

0

19

0

29

0

21

t

22

0

23

0

2a

X

25

X

26

X

27

X

25

X

29

X

30

0

31

!

âgés dé1its....

demoins
X 141 X-- 1750 X 44 X 233 715 26 1607 449 112 X 145 1759 41 121 15 15 37 35 x X X X X X 353 226

de 13 ans

f

crimes...
filles

0 X 1 X 0 X 0 X 1 0 1 0 0 X 1 0 0 0 0 0 O O X X X X X X 0 0

-délits.... X 19 X 209 X 28 X 18 99 4 171e 82 18 X 19 197 i1 28 0 5 13 1 X X X X X X 72 48

crimes...
ar ons

1 X 6 X ! X 0 X O 5 0 2 6 X 0 0 0 6 0 0 0 2 0 0 0 0 0 O 0 6
g ç

àgés de
délits.... X

-
358

--
X 3115 X 257 X 467 650 9O 2'129 1348

--
1e20 X 245 2890 131 395 82 30 36 187 52 25 0 0 78 46 687 697

13 à 16 ans -- --- -- - -
crimes...

fill
1 X 2 X O X O X 0 0 0 0 3 X 0 O 2 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 0

es ______ ______ ______ ----
délits.... X 146 X 582 X 207 X 116 193 22 483 404 164 X 73 599 51 228 15 5 15 42 !O 0 1 1 7 le 151 243

crimes... 6 X 35 X 6 X 0 X 0 2, 0 0 0 47 4 2 1 3 t 0 O 5 11 O 2 17 0 1 1 7

garçons -- --
délits....

àgés de

X 766 X 3586 X 515 X- 691 785 155 2567 2100 1111 0 337 3158 129 478 182 22 59 253 437 162 40 4 307 210 669 946

- - - --- --!6 à 18 ans
crimes...

Ail

1 X 1-- X 0 X 0 X O-- 2 0 0 0 2 0 0 0 0 O O 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0
es

dé1its.... X 155 X 844 X 247 X 184 237 40 546 546 335 0 64 723 51 372 39 2 19 55 73 24 3 0 20 42 196 374

TOTAL ded garçons...,........ 7 1285 55 8451 7 816 1 1591 2159 278 6612 3899 1655 47 732 . 7822 302 1003 280 68 132 482 500 187 42 21 385 257 1710 1877

TOTAL des elles .............
J

2 320 4 1635 0 479 0 M8_ 527 68 1204 1032 520 2 157 1519 113 570 55 12 47 98
J

84 24 4 2 27 46 419 665

TOTAL des garçons et elles.... 9 1605 59 10086 7 1295 1 1909 2686 346 7816 4931 2175 49 889 9341 415 1573 335 80 179 580 584 211 46 23 412 303 2129 2542

TOTAUX d'ensemble (6)........

(a

149

)

71 - 3032

(

14

b)

971 -

(e)

889

(d)

12503

(e

15

)

79

il_(f
46

)

71

V. MINEURS AYANT FAIT L'OBJET VI. MINEURS PLACÉS SOUS LE RÉGIME DE LA LIBERTÉ SU RVEILLÉE (1) VII, MINEURS AYANT FAIT L 'OBJET
d 'une mesure provisoire (1) D'UNE MODIFICATION D ES MESURES ADOPTÉES A TITRE DÉFI NITIF (art. 21 et ou.) [1]

Remis i w Remis i
a1¢ SECRm

m

Remis I Par appli cation de l'art, 8 alinéa 9 on de l'art, 19 alinéa 1
A titre A h suite IDNIURS ROFiRCS DÉCISIONS INTERVENUES

RilElla Remisànue centre d'ae- ild'
rsssistuneE l COIS d'anl

ories de mineurs en causeCaté ae e

' ' CoNSÀMNas x UNE rsrrca A litre préjudicielg datant permute cseil ts d ' d'are i l entente Objet d on
i l 8 de cintra. instance en Adoptio n d'une

établisse- digne de absenatioa
Gstitoto
'

édseatiaan

d
oaiwéG- Remis pluemeet

'
d'emprisonnement (3) d'amende seulement

provisoire

(art 10

a c(r7 e

alinéa 10 rettian madificdion au Juge
au

tribunal
Cessation Maintien mesare noavelle Cation

Cationrame pé°' tonfiaee (°r.102 dtGrmatioo hliasemeat 4 la areao d ,

19 art 21
(

delamesore des de toute de la S
tantiaire 10-1) et art. 10 onde sofas

(ar,10-3° hospitalier famille mesure avec sana avec sans
ail, 10) st art.

néinfn 2) alinén 3) (,'1.27t,i7 enfants
pour

enfant mesure mesure
ur

incident i Sans
incident i

de
28

(art. 11) clin. 8) et 10-3) (a. 20.4) de garde sursis (4J sursis i4) sursis sursis st ) (1) a eillie
swveillie

la liberté
surveillée ulinf° 3

1 2 3 e 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 2d, 22 23

âgés de moins
garçons.........,.

0

---

35- 167- 22 49 516 64 X- X- X- X 20 48 1-- 13 57 37 38 t5 15 26 0

de 13 ans
? - _____ _____ -- - -

filles............. 0 12 37 14 22 105 15 X X X X 4 5 0 6 15 19 3 6 14 1! 0

âgés de garçons........... 95 61 647 88 7 112O 2&7 ± 3 3 3 'o8 29 1 45 231 197 84 112 142 90 0

13 à 16 ans
filles ............. 18 36 178 102 53 262 131 1 0 0 0 13 56 O 15 89 88 45 38 70 24 0

àgés de
r

garçons........... 433 61- 619- 77 76 1124 424 53 5 5 12 112 131 3 130 432 390 146 193 271 183 29

16à18ans --- ---
filles ............. 84 31 332 126 71 380 176 1! 2 1 0 3'i 42 1 89 1ti9 202 61 88 145 75 2

TOTAL des garçons ....... 528 157 1433 187 203 2760 735 61 8 8 15 180 308 5 188 720 624 268 318 4428 299 29

TOTAL des filles ............. 102 79 547 242 146 747 322 12 2 1 0 51 103 1 110 273 309 109
.

134 229 110 2

TOTAL des garçons et filles... 630- 236 1980 429 3119 3507 1057 73 10 9 15 231 411 6 298 993 933 377 452 657 409 31

M. J1v -- M. (g) .- . (h)- (1)

TOTAUX d'ensemble (6)........ 630 236 2409 349 4671 64

-
2 6 298

_-

1926 1926

Renseignements relatifs aux mineurs délinquants figurant sur les tableaux

A. Mineurs à l'égard desquels l'excuse de minorité a été écartée,,,,,,,,,
B. Mineure jugés par la chambre spéciale de la Cour d'Appel, objets d'une

de confirmation........................................................
décision

d'infirmation. ...........................................
C. Mineurs ayant fait l'objet, en dehors d'un placement dans un C.A. ou dansun QO.,

médical. ........................
d'un examen ` psychologique .........

`J psychiatrique,,,,,,,,,, ............................................
D. Mineurs objets d'une enquête sociale effectuée par une assistante sociale ouun service spécialisé ..............................................................
E. Nombre total des mineurs délinquants se trouvant soumis au 31 décembre del'année

au régime de la liberté surveillée

F. Nombre total des délégués béné-
voles à la liberté surveillée

dans leur famille

hors de leur famille,,,,,,,,,,,,,,
chargés au 31 décembre d'une ou plusieurs

surveillances de mineurs délinquante..

n'exerçant au 31 décembre aucune sur-veillance effective.......................

!V

141

123

1713

2004

119e

5596

12614

2!OO

5733

317$

NOTA : (1) Age apprécié i l'époque de l'infraction.
(2) Ne figurent pas les libertés survetllées prononcées i titre provisoire on préjudiciel, os i la suite d'uneinstance en modidcatton de la mesure on en application de l'article 21. Les mineurs figurant dans Cettecolonne figurent aussi dans les colonnes du tableau III et du tableau IV,
(3) Peines d'emprisonnement avec ou sans amende,
(4) Le sursis concerne la peine d'emprisonnement.

(5) Figurent les mesures de liberté surveillée instaurées, non les mesures de liberté surveillée maintsases,
($) Les chiffres touai suivants doivent étre égaux entre eux

a=b=c+d+e
f=$
h=i

-




